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HISTOIRE DE LA COLONIE FRANÇAISE.

EN CANADA.

DEUXIEME PARTIE.

(Suite.)

CHAPITRE XII.

QUATRUfi!E GUERRE DES IROQUOIS DEPUIS 1657

JUSQU'A 1660.

I.

Nouvelle déclaration de guerre par les Iroquois, dans la mort de Saint-Père
et autres.

Depuis la paix conclue avec les nations Iroquoises, et après la restitu-
tion, qui avait 6té faite mutuellement, des captifs pris de part et d'autre
dans les guerres précentes, les colons de Villemarie étaient sans défiance
à l'égard des Iroquois qui se présentaient chez eux. Le 25 octobre 1657,
trente sauvages d'Onneiout, voisins de ceux c'Onnontagué, s'approchè-
rent des maisons, dans le dessein d'y faire quelque coup ; et plusieurs CIe
cette troupe, étant allés à la Pointe Saint-Charles, entrèrent chez un
brave colon, Nicolas Godé, qui y construisait un bâtiment pour son usage,
aidé par Jean de Saint-Père, son gendre, et Jacques Noël, leur serviteur:
Godé et de Saint-Pùre les accueillirent gracieusement, les reçurent en
amis, leur donnèrent inême à manger ; et après une r6ception si amicale
le leur part, et acceptée par ces Iroquois avec des témoignages apparents

de reconnaissance, ils étaient loin de penser qu'ils avaient affaire à des
assassins. Ils montèrent donc tous trois sur leur maison, qu'ils couvraient
alors, et n'ayant aucune défiance, négligèrent de porter sur le toit leurs
armes avec eux. Alors ces Iroquois, par une lâche et barbare perfidie,
les voyant sans défense, eurent l'insigne cruauté de les mettre en jou et
de tirer sur eux leurs arquebuses, dont les décharges les firent tomber du
toit, comme on eût pu faire des oiseaux. Bien plus, après un tel coup de
valeur, ils n'eurent pas honte d'arracher la peau de la tète à Nicolas
Godé et à Jacques Noël, pour en faire trophée dans leur bourgade, et de
couper la tête de Jean de Saint-Père, pour conserver, dit-on, par ce
moyen, et emporter avec eux sa belle chevelure. Nicolas Godé était âgé
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de soixante-quatorze ans, et Jean de Saint-Père, son gendre, âgé de trente-
neuf. Ils furent inhumés le même jour, et tous trois clans le même
sépulcre. Saint-Père laissait, deux enfants : un fils, qui mourut on basage, et une fille', Agathe de Saint-Père, âgée d'environ un an, dont nous
aurons plusieurs fois'occasion do parler dans la suite. " Cette perffdo rupý-
" turc nous fut bien fâcheuse, dit M. Dollier rde Casson ; car il est difficile
"<de recouvrer des hommes tels que ceux que nous perdîmes, et il est
" bien affligeant de voir périr, par die si infâmes trahisons, les meilleurs

habitants qu'on ait, surtout Jean de Saint-Père, d'un esprit vif, d'une
pié sincèro et d'un jugement aussi excellent qu'on on ait ou ici."

IIi.

T, à 16te f i - i rel)tochIe ni): iroquois jc: e rti;-

Aussitat après cette noire action, les assassins prirent la fuiii n;ais
si personne ne put alors venger sur eux cette mort si crnelle, le Cicl sein-
bila la leur reprochcr par ud prodige sensible, proportionné à la grossièret
de leurs esprits et très-propre à les frapper. " Ce que j'avanco, dit M.

Dollier, es.t un dire commun, qui proud son ovigine 'ans les récits de
' ces imos assaSSIns. Ils ont assuré que la tête de Saint-Pre, qu'ils
Savient coupe et qu ils emportaient avec eux, leur f't qu.antité de

" reproches : qu'ello leur disait en fort bon iroquois, quoique, de son
"l vivant, 1e d6rnt n'entendit pas cette langue : Tu nous tues, tu 'nous fais

miHe er<autés ; tu veuix anéantir les bra'nçais dans ce pays; tu n'en
'' viendras a bouc. ous avez beau fiire, 'jour nous serous ,.s

" aîtres et vous us11i- obéirmz. Les [roquois disent que cotte voix se
" faisait cutendre do temps en temps, le jour et la nuit ; qu'ils Cn i ent

inportunés et effrayés ; et que, pour l'eupêciher de se fairo ouïr. ils
" mettaient la tête du dfnlit tantGt dans un endroit, tantÚit aclns un autre ;
" que mômnce ils la couvraient on1 mettant quielqe chose dessus, sans rien
" agner pour cela ; qu'enfin ils écorchèrent la tête et en jetèrent le crâne
" (le dépit, pour se déllivrer de ses reproches, et que néanmoins ils ne ces-

saient pas d'entendre encore la voix du ckté où ils mttaient la cheve-
lure. J'ai appris ceci de personncs dignes de foi, entre lesquelles je
puis dire que la dernière qui m'en a par, et qui assure l'avoir ouï de

"la propre bouche de ces barbares, est un homme d'une probité trè-
avérée, et qui comproud aussi bien Piroquois que je puis entendre le

" français. Cela étant, j'ai cru devoir rapporter la chose avec ingénuité.
et j'estimerais ûtre répréhensible si je la laissais dans l'obscurité du
silence. " La Sour B3ourgeoys, qui était alors à Villemarie, rapporte le

meme prodige Les sauvages, dit-ello, ayant emporté la tte de Saint-
l'ère pour avoir sa belle chevelure, on rapport, pu de jours après, que

' cette tête leur parlait. M. Cuillerier, qui, ayant été prs, était clans leur
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4 pays, a attesté que cela était vrai ; d'autres oit assuré aussi que la tête
- narlait et que les sauaiages l'ont entendue plus d'une fois."

M. de misenieuve retient prisonniers tous les [roq'uois qu'il peut saisir.

Quoique los assassins'eussent pris la fuite, on saisit d'abord quelques-uns
de leurs compagnons, qu'on amena au Fort. Alors, par un sentiment de
charité chré tienne qui ne trouve d'exemple que dans les Saints, Mathurine
Godé, veuve de Jean de Saint-Père, et Françoise Gadois, veuve de Nico-
las Godé, la cligne mère d'une telle fille, apprenant leur arrestation, allé-
rentpriorM. de Maisonneuve pour qu'on ne fit aucun mal aux prisonniers,et
leur apportèrent elles-mûmes quelques vivres. A l'occasion de ces meurtres,
il fit arrûter et mettre aux fers tous les Iroquois qu'on put saisir dans l'île
(le Montréal, cio quelque nation qu'ils fussent ; et entre autres, un Onnon-
tagu6 qui y chassait depuis quelque temps et se retirait le plus souvent
chez les Français. Interrogés pourquoi ils en avaient usé (le la sorte,
malgré la paix faite avec eux, ces prisonniers, dit-on, répondirent on se
moquant: 1 Les Français tiennent entre leurs bras les [Iurons et les

Algonquins; il ne faut done pas s'étonner si, en voulant frapper les uns,
les coups tombent quelquefois sur les autres." Cependant, quatre jours
après ce meurtre, trois sauvages d'Oineiout, se présentèrent d'eux-mimes
au Fort pour parler à M. de Maisonneuve, et lui protestèrent qu'ils étaient
innocents et très-affligés de l'attentat commis. L'un <'eux, tirant même
sept présents, composés de neuf colliers de porcelaine, assura que des sau-
vages de Goiogwen avaient fait ce méchant coup, et un dos présents qu'il
offrait fut pour raffermir le mai ébranlé, auprès duquel devaient se tenir
les conseils entre les Français et les nations iroquoises. I. de Maison-
neuve, on homme sage, reçut les préýents, n'ayant pas encore alors assez
de lumièro sur les sentiments de ces perfides, qui paraissaient fort inno-
cents ; néanmoins, voulant observer dle plus près leurs démarches, il les
invita à demeurer quelque temps auprès des Français. Mais comme ils
se sentaient coupables et qu'ils étaient, disaient-on, camarades des assassins;
voyant, d'ailleurs, qu'un sauvage d'Onnontagué était dans les fers au Fort
tde Villemarie, ils s'enfuirent durant la nuit. Sur ces entrefaites, quelques
Algonquins, qui étaient allés chasser vers les îles (le Riclicu, tuèrent un
Onnontagué, qu'ils rencontrèrent par hasard avec un autre qui s'échappa
(le leurs mains. Celui-ci s'étant présenté à Villemario, M. do Maison-
neuve le fit saisir et mettre aux fers comme les autres ; mais, pour ne pas
compromettre, par ces arrestatations, la vie et la liberté des Pères Jésuites
et des Français résidant à Onnontagu6, il envoya, dans ce pays, l'un des pri-
sonniers avec des lettres adressées aux missionnairos. Il les informait du
massacre qui venait d'avoir lieu à la Pointe Saint-Charles, et les priait de
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dire aux anciens du pays qu'il avait arrêt6 de leurs gens et les détenait
sans leur faire aucun mal, d6sirant de savoir si l'attentat sur les per-
sonnes des trois Français de Villemarie n'avait point ét6 commis par leur
jeunesse ; qu'en attendant l'6claircissement de cette affaire, ceux qu'il rote-
nait ainsi seraient trait6s avec douceur.

iV.

M. d'Ailleboust ordonne d'arrêter tous les Iroquois qu'on peut saisir.

Imm6diatement après le meurtre, M. de Maisonneuve dépêcha un canot
pour en donner avis aux Trois-Rivières et à Qu6bec, et informer les Gou-
verneurs de ces deux postes de la ligne de conduite qu'il allait tenir, et
que la prudence demandait dos circonstances si alarmantes. Aux Trois-
Rivières, on arrêta aussitt douze Agniers, dont quelques-uns furent
cnvoy6s à Qu6bec ; et, le 1er novembre, M. d'Ailleboust, qui tenait alors
la place de M. de Lauson-Charny, ayant reçu les lettres de M. de Maison-
neuve, donna ordre aussi lui-même d'arrêter, dans toutes les habitations
Françaises, tous les Iroquois qui s'y pré"senteraient, quelle que fût leur
nation. Le 5 du même mois, il assembla les Français, ainsi que les Algon-
quins et les Hurons, pour leur communiquer le dessein qu'il avait d'en-
voyer à Agni6 deux prisonniers de cetto nation, afin d'informer les anciens
du motif de l'arrestation des autres. Il leur faisait dire qu'on avait tu6
trois Français à Villemarie, los meurtriers 6tant au nombre de trente,
quoiqu'il n'en eit pas paru autant ; que, les parents des d6funts ayant
voulu se venger sur les Agniers qui étaient aux Trois-Rivières, on s'y
était oppos6 de la part du Gouverneur général ; mais qu'on avait saisi ces
Agniers pour savoir des anciens de leur nation si ce meurtre n'avait pas
6t6 commis par leur jeunesse. Cependant, dès que la nouvelle de ces
meurtres se fut répandue à Québec, les Français de ce poste craignirent
que les cinq nations Iroquoises ne s1ânissent ensemble pour ruiner la colo-
nie, et, considérant cet attentat comme une d6claratioi de guerre, on se
mit à faire la garde, afin de n'être pas surpris. Le P. Ragueneau rap-
porte, on effet, que les sauvages d'Onneiout, revenus dans leur pays, y
avaient port6 comme on triomphe les chevelures des trois Montréalistes.
dans leur bourgade, pour marque de guerre déclarée.

v.
Ambassadeurs Agniers qui demandent avec insolence la liberté des leurs, détenus dans

les fers.

Cependant les lettres envoy6es par M. dce Maisonneuve à Onnontagu6
ne furent point remises aux Pères J6suites. Bien plus, par une cl6loyaut 6

atroce, 10 sauvage de cette nation qui on avait été chargé, au lieu de rap-
porter aux anciens les paroles de ce Gouverneur, leur dit que les Français
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venaient de se lier principalement avec les Algonquins pour leur faire la

guerre, et que même ils avaient tué son compagnon vers les îles Richelieu.
Il n'en fallait pas davantage pour animer les Onnontagués contre les

Français résidant dans ce pays ; mais, avant de tomber sur eux, ils vou-
lurent se concerter avec les Agniers. Ceux-ci qui ne pouvaient, non plus

que les autres, souffrir la détention de leurs gens, la regardant comme
très-injuste, envoyòrent, pour demander leur délivrance, trois ambassadeurs,
qui arrivèrent à Québec le 3 janvier 1658, et auxquels M. d'Ailleboust
donna audience le 4 du mois suivant. Le plus agé des trois, tirant neuf
colliers de porcelaine, en présenta sept au Gouverneur et les doux autres
aux i-Hurons et aux Algonquins. Dans sa harangue, il protesta ne savoir

qui avait commis le meurtre des trois Français à Villemarie, ajoutant que
ce pouvait être des sauvages de Sonnontouan, d'Onnontagué ou d'On-
neiout, mais que ceux d'Agnió étaient innocents de ce crime. Il demanda
donc à M. d'Ailleboust qu'il rompît les fers des Agniers détenus et
leur fournît les choses nécessaires pour leur retour. Quant aux Algon-
quins et aux Hurons, il les interpella sur leurs sentiments à l'égard des
Agniers, se promettant bien à lui-même qu'ils ne lui feraient aucun mal
dans la maison du Gouverneur: " Cache ta hache et ton couteau, si tu en

as, dit-il ; car tu lui ferais honte on me blessant."

Réponse de M. DAilleboust aux Ambassadeurs.

M. d'Ailleboust, jugeant qu'il était de son honneur CIO réprimer l'au-

dace et l'insolence de ces barbares, assembla d'abord les Français et
ensuite les Hurons avec les Algonquins, pour arrêter de concert la réponse
qu'il voulait leur faire; et enfin, le 12 février, les ayant tous réunis dans
une grande salle, où les trois députés d'Agnié furent introduits, il leur fit
interpréter publiquement sa réponse. Il avait e soin de la mettre par
écrit, et l'on va voir qu'elle fosait un singulier contraste avec celle de M.
de Lauson-Charny, quelques mois auparavant. " C'est chose trange
" que toi, Agnier, tu me traites comme si j'étais ton captif. Tu me tues;
" moi, qui suis Français, je crie : On m'a tué. Tais-toi, me dis-tu, nous

sommes bons amis, et tu me jettes un collier de porcelaine comme en
me flattant et en te moquant. Sache que le Français tirera raison °de

"ta perfidie, qui dure depuis si longtemps. Il n'a qu'un mot à te dire, le
" voici : Fais satisfaction, ou dis qui a commis le meurtre. Tu sais bien

que ton armée est en campagne, et cependant tu crois m'amuser avec
un collier de porcelaine. Le sang de mes frères crie bien haut; si bien-

" tCt je no suis apaisé, je tirerai vengeance de leur mort. Tu es si
" effronté que tu oses bien redemander quelques haches et quelques hail-
" lons qu'on a pris à tes gens ; as-tu rapporté ce que tes compatriotes ont

'pillé, ce que vous avez volé, depuis deux ans, dans les maisons Fran-
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çaises ? Si tu veux la paix, faisons d'abord la guerre. Le Français ne
" sait ce que c'est que de craindre, quand une fois la guerre est résolue.

Tu demandes aux Algonquins et aux Hurons ce qu'ils ont dansle ccour.
" Ton frère l'Onnontagué a tué les Hurons, et toi, tu venais pour massa-

cror les Algonquins ; et tu oses leur demander ce qu'ils ont dans le
coeur ! Ils souffrent que je te conserve la vie par ce qu'ils m'ob6issçnt, et,

" s'ils n'avaient pas du respect pour moi, le collier dont tu leur as fait pré-
" sent aurait servi de licou pour t'étrangler." Les députés Agniers, voyant
que l'assemblée commençait à se séparer et qu'on ne parlait point de les
renvoyer dans leur pays, firent encore deux pr6sents, par 'un desquels ils
promirent, si M. d'Ailleboust voulait les laisser aller, de revenir au prin-
temps, en ramonant avec eux le P. Le Moync, qui était toujours à Agnié,
et les meurtriers dos trois Montréalistes. On les laissa partir.

v .

Conlition de toutes les nations iroquoises pour détruire les Français.

Pendant qu'à Quêbec on faisait ces assemblées, on tint à Agnié, au
mois de février 1658, un conseil fort secret, où se trouvèrent, en très-
petit nombre, des anciens de toutes les nations Iroquoises. On y résolut
de faire une guerre implacable aux Français, dès qu'on aurait retiré de
leurs mains les prisonniers Iroquois, en commençant par faire main-basse
sur les Jésuites et les autres Français résidant près d'Onnontagué ; et on
convint que, si M. d'Ailleboust ne relâchait point les captifs, on tuerait
une partie des missionnaires et des Français, et qu'on mettrait l'autre
dans les liens pour on faire l'échange avec les. Iroquois détenus dans les
prisons Françaises. En exécution de ce conseil, diverses bandes Iroquoises
se mirent on campagne avant la fin du 8mume mois : deux cents Agniers,
d'une part, quarante Onneiouts, d'une autre, et quelques troupes d'On-
nontagué, prirent les devants, pendant qu'on assemblait le gros de l'armée.
Ce fut un trait de providence que les cinquante Onnontagu6s descendus
à Québec pour enlever les derniers restes des Hurons, comme nous l'avons
dit (éjà, eussent pris le parti de passer l'hiver auprès d'eux, en attendant
le retour du printemps ; car cette résolution fut le salut de tous les Fran-
çais résidant à Onnontagué. " Ils nous sauvèrent par là la vie sans y

penser, dit le P. Ragueneau, parce que leurs compatriotes voulaient
attendre leur retour avant d'exercer sur nous ce dernier acte d'hos-

" tilité.' De leur cûté, les Agniers aussi jugèrent à propos de dissimuler
jusqu'à ce que, par le renvoi du P. Le Moyne, qui était chez eux, ils
eussent obtenu la délivrance de leurs gens, se proposant de dlcharger
ensuite les premiers coups de leur fureur sur les Français résidant à
Onnontagué, et ensuite, sous ombre d'amitié, d'aller fondre sur les habita-
tions Françaises et, après les avoir pillées, d'y mettre tout à feu et à sang.
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Vil .

Les Missionnaires et les Français d'Onnontagnlé se disposent à s'enfuir secrètement.

Les missionnaires cl'Onnonitagu6, apprenant, par un Iroquois chr6tien,
le complot qu'on tramait contre .eux, en donnèrent avis à. Qu6bec et cher-
chèrent les moyens de s'6chapper du pays. C'était d'ailleurs une néces-
sit6 pour eux de prendre ce parti, puisque d6jà les Français voulaient
s'enfuir dans les bois, et que, sur dix soldats dont se composait la garnix
son, neuf étaient résolus d'abandonner le poste. Ils jugèrent donc tous
qu'ils devaient se retirer de compagnie afin d'assurer le succès de leur
évasion. La difficult6 6tait de l'effectuer -sans en donner connaissance aux
Iroquois, le moindre soupçon devant hâter et attirer le malheur qu'ils vou-
laient fuir. Mais comment sortir du pays, étant d6pourvus de canots, de
matelots, et ayant d'ailleurs à passer par des pr6cipicos où une douzaine
d'Iroquois auraient pli d6faire ais6ment toute cette troupe ? Pour supplMer
au d6faut des canots, on se mit à construire, en cachette et dans le grenier,
deux bateaux qui tirassent fort peu d'eau et pussent porter chacun qua-
torze ou quinze hommes, et la valeur de quinze à seize cents livres pesant.
Enfin l'u parvint à se procurer encore quatre canots à l'Algonquine et
quatre à l'Iroquoise, qui, avec les deux bateaux, devaient composer la
petite flotte. " Il n'6tait pas aisL de faire l'embarquement sans ûtro aper-
4 gus ces Iroquois, qui nous obsódaient continuellement, rapporte le P.

Ragueneau. Le transport des bateaux, dos canots et de tout l'6quipage
ne pouvait pas se faire sans un grand bruit, et néanmoins, sans le secret,

" il n'y avait rien à espérer qu'un massacre général de tous tant que nous
' ótions au moment que l'on se fut aperçu que nous eussions la moindre

" pensce de nous retirer. Pour cela, nous invitâmes tous les sauvages qui
étaient proche de nous à un festin solennel, où nous employâmes toute
notre industrie et n'épargnâmes ni le son des tambours, ni les instru-
ments dle musique, pour les endormir par un charme innocent."

Festin à tout manger pour surnrendre la vigilance des Iroquois.

Voici comment le raconte la Mère Marie do l'Incarnation. Un jeune Fran-
çais, adopté par un Iroquois de réputation, feignit d'avoir songé qu'il mour-
rait si l'on ne faisait un festin cì tout manger, selon les idées superstitieuses
de ces barbares. " Tu ne mourras pas, lui répond son père adoptif ; pré-

pare-nous donc ce festin. et nous mangerons tout." Les Jésuites lui don-
nèrent les porcs qu'ils faisaient nourrir et les provisions qu'ils avaient
d'outardes, de poissons et autres ; tout cela, joint à ce que le jeune Fran-
çais put se procurer ailleurs, fit la matière do ce festin, qui out lieu pen-
dant la nuit. Tous les convives se remplirent, en effet, de telle sorte que,
n'en pouvant plus, ils conjuraient le jeune homme d'avoir pitió d'eux et de
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les envoyer se reposer. Je mourrai donc, répondait-il, et, à ce mot nou-
rir, ils continuaient tous de manger malgré eux. En même temps, celui
qui pr6sidait au festin faisait jouer les flûtes, les trompettes, les tambours,
afin de charmer l'ennui d'un si long repas et d'exciter les convives à dan-
ser. Ce jeune homme surtout jouait son jeu avec tant d'adresse et de
succès, que chacun voulait contribuer à la joie publique ; c'était à qui jet-
terait des cris plus perçants, tant8t de guerre, tant8t d'allégresse. Par
complaisance pour lui, les sauvages chantaient et dansaient à la Française,
tandis que les Français dansaient à la sauvage. Enfin, pour les animer
de plus en plus, on distribua des présents à ceux qui jouaient le mieux
leur personnage et qui faisaient le plus de bruit, afin d'étouffer par là
celui qu'une quarantaine de Français faisaient au dehors dans lo transport
de tout leur équipage.

X.

Les Missionnaires et les Français s'enfuient à petit bruit.

L'embarquement s'étant fait de la sorte, le festin finit à point nommé,
c'est-à-dire que le jeune Français dit alors à son pòre adoptif :" C'en est
fait, j'ai pitió de vous ; cessez de manger, je ne mourrai pas. Je vais
"faire jouer d'un doux instrument pour vous exciter au sommeil; mais ne
" vous levez demain que bien tard, et dormez jusqu'à ce qu'on vienne vous
" éveiller pour les prières." Apròs ces paroles, on commença à jouer d'une
guitare. Les convives se retirèrent ensuite, et, lorsque les missionnaires
et les Français virent qu'ils étaient endormis, sortant alors de la maison
par une porte de derrière, ils s'embarquèrent à petit bruit. Heureusement
pour eux, il neigea toute cette nuit, 20 mars 1658, ce qui fut cause que,
le lendemain, les Iroquois, ne voyant pas de vestiges d'hommes sur la neige,
ncurent pas la pensée d'aller à leur poursuite, ne s'imaginant pas qu'ils
eussent pu s'embarquer sur le lac, dans la persuation où ils étaient qu'ils
n'avaient aucun moyen de transport. (

(') Des sauvages d'Onnontagué, qui furent faits prisonniers dans la suite, rapportèrent
que les Français, pour n'être pas poursuivis dans leur fuite, avaient mis sur les murs du
Fort construit par eux quantité d'hommes de paille, auxquels ils avaient attaché des
bâtons en guise de fusils. Mais que. le lendemain, les Onnontagués, ayant remarqué
que ces hommes ne remuaient point et qu'on n'entendait plus le bruit ordinaire, escala-
dèrent le Fort, pillèrent ce qui était resté, renversèrent les murailles et firent des cris
de joie, comme pour la plus signalée victoire qu'ils eussent jamais remportée.



NOTICE

SUR LE R EVÉREND MESSIRE FAILLON (1.)

Quand je considère l'époque présente et que Jy
vois tant do talents incontestables, de fécoudes ins.
pirations, de pensées géinéýreuses, je tiens que Dieu
ne lui doit rieu de plus, Pt qu'il ne lui manque pour
être grande .1 son tour, que le trarail, c'et- dire
la v'olonté seCule.

Il dépend de nous qu'il ne manque pas, si nous
savons secouer ces molles habitudes qui nous cir-
conviennent, si lous revenons aux ifmâles habitudes
de nos ancêtres, et que nous ne laissions pas périr
leurs exemples.

OZM1A l, Discours sur le Travail.

Nous allons donner une notice sur le Révérend Messire Faillon, et prin-
cipalement sur ses Suvres et ses nombreux écrits.

On pourrait nous demander pourquoi nous tentons de mettre au jour les
mérites d'un homme qui a cherché si soigneusement l'obscurité et l'éloi-
grnement pour tout éclat extérieur.

Le respect dû à sa mémoire, ne devrait-il pas nous porter à honorer
l'inclination qu'il a eu pour le silence, en laissant ses qualités dans l'oubli
où il a voulu lui-mÛme les ensevelir.

Et d'ailleurs, on essayant de faire connaître cet homme éminent;
croyons nous que nons ajouterons quelque gloire au souvenir si profond
qu'il a laissé dans le cœur de ses amis ?

Sans doute si nous n'avions'e n vue que les intérots d'une vainle renom-
m6c, nous aurions dû.nous abstenir, mais nous envisageons un but plus
noble et plus utile, nous voulons faire connaître cet homme éminent à cause
clu bien que nous attendons clos exemples qu'il a donnés, nous espérons
etre utile à tous ceux à qui ils seront présentés, taudis que nous sommes
certains qu'en rappelant sa mémoire, nous plairons à ceux qui l'ont connu
et qu'il ne peut plus consoler par sa présence.

Une autre remarque qu'on pourrait faire c'est que, lorsqu'il s'agit
d'un homme dont les vertus ont été si 6minentes, il faudrait surtout s'atta-
cher à mettre on lumière sa piété, les exemples, et les ouvres qui ont
particulièrement signalé sa vie sacerdotale, mais nous savons que nous
pouvons laisser ce soin à des plumes plus, autorisécs et plus compétentes;
c'est pourquoi nous croyons devoir nous attacher à un point de vue qui a
pour nous le double but d'un avantage véritable à atteindre et d'un grand
devoir à accomplir.

Nous présenterons donc à tous ceux qui ont l'amour de la Science un
modèle de travail auquel on trouverait difficilement, de notre temps, rien
de supérieur. D'autre part, l'amour de la patrie qui fut toujours si vif
parmi nous, nous oblige par un motif de reconnaissance à montrer les
immenses travaux que le Révérend Messire Faillon a accomplis pour
sauver de l'oubli les fastes glorieux de notre histoire Canadienne.

(1) M. Etienne Michel Faillon, prêtre de St. Sulpice, est décéd6 iParis, le 25 octobre
1870.
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Arrivé à une ópoq1ue où les anciennes Congrégations scientifiques et
littéraires avaient 6té anéanties par les fureurs de la R&Volution Française,
livr6 à ses seules ressources et ses seuls efforts personnels, M. Faillon a
édité à lui seul, plusieurs ouvrages qui auraient pu nécessiter le travail
de Communautés entières.

Quand le chantre dle l'Iliade veut donner une idée dle la fe:co prodi-
giouse de ses héros, il les représente combattant avec dos armes que plu-

sieurs hommes du temps où il éerit, réunis ensemble, auraient eu peine à
romuor. CYest à peu près l'inverse qu'il faut dire à propos des travaux
de M. Faillon. Et c'est en efflet ce que n'hésita pas à prononcer un célèbre
érudi de nos jours, Dom Guéran îger, abbé de Solesmos, lorsqu'il eut achevé
la lecture do Pouvrage intitul: .iinants inédits sur l'Cp)ostolatt de
Ste. iarie M11adelcine. Car il dit alors hautement qu'il n'eut pias falla
moins que le concours de plusieurs de ces aCuiens géants du travail, des
eénédictins ou Orat.orins, pour accomplir ctte tâche. Du restc, pour

donner une idée de saL pLissIC de travai il inOUS sufira de faire la
simplo énumération des principaux ouvrages àd its par lui dans un laps Ce
temps relativement restreint.

129. Vio ie M. Déinias uperieur des Scours de St. Chalos. 1 vol. ia 8o
I.830. Vie deM. do Lantages,supérieur du Séminaire du Puy. 1 vol. i .È2o
1931. Histoire dles Catéchhiss de St. Sulpice.,....... .Y. vol.in 120
132. Méthode Cdos CaéChmos. .. .. ................ 1 vol. ini20

Coutumier (les Catéchismes.1.................. vol. i1 4to
Recueil de Paraboles et de Comparaisons poir les Ca-

téchistcs.....................................2 vol. in to
IM85. Eplication, d'après les Pcrcs, dcs Six jours de !a Crc-

..ti......................................... Ivol. *nfolia

un autre travail Cr s .'.>1s........ ..... 1 vol. in folio
1885. Premiòro notico sur Sainte Marie Madeleine..... ... vol. in 12o
1830. Editimi clos queljues ouvrages de M. Olier revus et

annotés ...................................... 10 vol.in1 3o
1841. Vie d2 M. Olier. .. . . .. ......... ........ 2 vol. in S)
1845. Plusieurs vlun-s i. folio lo Documenti sur M. Elery,

sup6rieur do St. Sulpico, ouvrage rédigé plus tard.... 2 vol. in~ 30
1848. Mnnuments sur l'hist.ire et l'Apostolat de Ste. Marie

aleleine..................................2 vol. in 4tb
19.54. i d. la Sur Burgeoi..... .. .. .. . .. . .. .. .. 2 vol. in'So

Vie de Madeoiselle Mance...... ............. 2 vol, ii So
Yie de Ma'e cd' YouviOl.. ... .. ... ..... . . 1 vol. Mn So
Yio do Mademtoisello Leber.......... .. .. vol. iii So
Notice sur le SéLminaire de Baltimore. ............ 1 vol. in 123
.Retraite pour le S(minaire de Montréal.. ......... 1 vol. in St
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Instructions et règlements pour ciffrentes Coinnuu-

nauts.. .. 1 vol. in 4to

1865-66. fHistoire de la Colonie Française, en Canada..... 3 vol. in Ito
1866. Vie de la Trôs-Sainte Vierge, tir6e des écrits de M.

01er... 2 vol. in So
Vie dle St. Joseph, d'après M. Olier ..... 2 vol. ii So

1868. Histoire des premiers.Apotros de la Gaule. 2 vol. in 40
1370. Nouvelle Histoire de M. Olier. . . .. 3 vo>l. inà 30

Outre ces ouvrages comtiplùtcment finis, dont quelques-uns in&dits, ous
devons mentioner encore beaucoup d'autres recueils d. cateriaux qui ne
demandaient plus à l'Auteur qu'un dernier travail de r&laction ; et tous
ceux qui ont connu M. raillon savent avec quelle facilitó ct qjue 0apidité
vraiment incroyables, il pouvait l'accomnpl;r. Ce sont entr'autres:

10. La continuation cie l'Histoire du Canada jusqu'à la conquête
ouvrage pour lequel il avait r6uni pr's de 30 volurmos iri 4to de documents.

2o. Une histoire des colonies de Montrc'oI dans l'Amérique septen-
trionale

3e. Une édition complòte des Ecrits de M. Olier, qu'il avait rénis, cul-
lationins et annotés, lesquels devaient formc:- env)iu nue v:niaine de
volumes in 40.

4o. Plusieurs autres travaux sur ddifrents sujets de moiao et CIe disci-
pline eccl6siastique, règlements et instructions pour les communautés.

50. Explication (lu Pontifical pour les retraites d'ordination qui se font
dans les S6minaires de St. Sulpice.

6o. Un certain nombre de sermons et de sujets d'oraison, univursalle-
ment aclmirés dans les diiférents Suiiiaires oà l'Autour avait 6té employé
et qu'elle utilité auca pour le elergé leur publication comlète !

Enfin, nous pouvons mentionner un rd iiinbre de Lelwcs on M6-
moires, et une correspondance élendue qui seraient très-avantagcusement
publi6s.

Quand on considère l'étendue de ccs trava.ix, on est étonn6, on songeant
qu'ils sont l'couvre d'un seul hommo ; mais l'étonnement et l'admiration
redoublent lorsqu'on pense aux circonstances qui en accompaguaient la

production. M. Faillon n'a presque jamais pu s'y appliquer exclusiveuinit,
et le plus souvent il lui fallait les mener de front avec les fonctions les !.lus
imp6rieuses et les plus absorbantes de professeur ou de directeur dans les
Sniaires.

Au sortir mûmo dela Solitude,(1) il fut professeur de Théologie etd'Ecri-
ture Sainte pendant 15 ans ; ensuite Directeur de la Solitude, puis Visiteur
des Etablissements de la Compagnie en Amérique, pendant sept ans:
enfin Procureur Gélnéral de St. Sulpice, à Romie.

(1) Maison du Noviciat du Séminaire de St. Sulpice, àl Issy, près Paris.
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Quand on va visiter les vieux couvents de Solesmes, de Pavie, de Pérouse,
de St. François d'Assise, de St. Paul hors des murs, de St. Martin de
Naples et ce l'illustre Mont-Cassin, on admire comment les saints fon-
dateurs d'Ordres savaient choisir des solitudes, fermées à tous les bruits du
monde et à toutes les occupations extérieures, parfois sur le haut (le
montagnes presqu'inaccessibles, d'autres fois au fond de contrées désertes,
ou au loin dans des forêts inexplorées. Et quand on pónètre dans ces

pieux asiles du silence, de la prière, et du recueillement, en contem.
plant ces cloîtres intérieurs, ces corridors à perte de vue, voûtés de
pierres, ces cellules, ces sanctuaires isolés, on comprend cette parole de St.
Bernard exaltant les délices de la solitude, où l'on trouve, dit-il, l'air
plus pur, le ciel plus ouvert et la sainte familiarité de Dieu avec l'âme
Aer purior, coelum apertius, famillarior Deus.

Mais ces grandes institutions sonthors de notre portée,et encore que nombre
d'âmes d'élite s'efforcent, par leurs désirs et leurs prières, d'en amener le
retour, il se passera probablement encore bien du temps, avant que les
hommes épris des vives et âpres jouissances de l'étude, puissent profiter
du secours do ces saints asiles. Combien donc à ceux qui soupirent après
la vie intellectuello, tout on étant obligés cie séjourner dans le monde,
combien l'étonnant exemple de ce saint et grand travailleur ne peut-il pas
être utile, fructueux, salutaire, puisque c'est au milieu des graves occupa-
tions, et dans les obligations incessantes de la direction de connaunautés
religieuses, enfin clans tant d'autres différents emplois qu'il a pu élever,
jour par jour, ce monument morveilleux, fruit d'une application continue,
d'une éradition si vaste et si profonde, montrant si bien ce qu'est la vertu
du travail si nécessaire à nos temps, si puissante et si féconde quand elle
est soutenue par une volonté ferme, constanto et invinciblo.

Monsieur Etienne-Michel Faillon naquit à Tarascon, départc:lent dos
Bouches du Rhône, le ler mai 1799, la même année et presque le même
jour que le vénérable M. do Courson, qu'il devait rencontrer plus tard au
noviciat de la Solitudo, et, qui devenu Supérieur Général de la Compagnie
do Saint-Sulpice, on 1846, trouva dans son ancien confrère, un si sage
conseiller et un si utile auxiliaire.

La France sortait des horreurs de la Révolution, mais dans ces pays du
Midi, la Religion reprit bient6t son empire. Les familles restées fidèles au
milieu de si grandes épreuves bénissaient le retour de la paix, et elles
s'empresseront de témoigner leur reconnaissance envers la divine Provi-
douce par un redoublement de zèle pour la foi.

Pour juger de la haute piété des parents de M. Faillon et des soins
qu'ils prirent de son âme dès son enfance, il suffisait de l'entendre
parler, et de voir avec quelle consolation il aimait à se rappeler la
sage direction qu'il en avait reçue.
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Il reconnaissait surtout tout ce qu'il devait à sa bonne mère, et dans
ce qu'il en rapportait, on voyait comme la source première du carac-
tère particulier de ses sentiments et de sa piété. C'est ainsi qu'en lisant
ce qu'il écrivit sur les sentiments de la Très-Sainte Vierge pour les chré-
tiens, on reconnaît qu'il avait pu étudier les admirables secrets de l'amour
maternel dans une ie grande et profondément pénétrée de l'esprit de

Dieu.
Nous avons trouvé, entr'autres preuves de ce que sa mère avait été

pour lui, le fragment d'une lettre de M. Faillon à l'un de ses confrères:
" Je fais à la Tròs-Sainte Vierge pour vous, lui dit-il, la mûme prière

" que ma mère lui faisait pour moi-meme autrefois, comme je le lisais
"l'autre jour dans une de ses lettres du 20 décembre 1830... . . . . . . . . .
" Toutes les fois queje vais à l'Egflise, je dis un Pater et un Ave ' la

TrsSainte Vierge pour qu'elle te tienne toujours par la main et qu'elle
ne te laisse jamais à toi-mê*me," sur quoi M. Faillon ajoute : " cette
demande me touche beaucoup, et il me semble qu'elle renferme toutes

"les autres que l'on peut faire puisque, comme dit St. Bernard: Tps
" tenente, non corruis, celui que la Très-Sainte Tierge tient comme
"par la main ne saurait tomber." C'est bien on effet une âme élevéo
en piété qui pouvait s'exprimer ainsi, et dans ce.seul mot de la pieuse mère,
on peut voir comme le premier germe et raGme le rapport dc ces senti-
monts, avec toutes los idées que M. Faillon développa plus tard d'une
manière si reimarquable et si édifiante, sur l'esprit de la dévotion envers
Marie.

Comme M. Faillon ne parlait presque jamais de lui-même et de ce qui
le concernait, on n'a pu tirer de lui que fort peu de détails sur ce qui se
rapporte à ses premières années. Mais quoiqu'il on soit à ce sujet, on peut
dire qu'il y eut toujours dans sa personne un témoignage et comme
un signe de ce qu'il avait du ûtre dans son enfance et sa jeunesse ; c'est
ce qui a été remarqué presque par tous ceux qui ont joui de sa sociéîté.

On l'a constamment vu si bon, si uni à Dieu, si excellent, qu'on trouvait
en lui comme une jeunesse toujours conservée. C'était une ouverture,
une candeur, une amabilité qui semblait refléter les plus belles pr6roga.

tives de cet âgue, nous dirions presque la candeur et l'ingénuité de l'en-
fance. Et cotte apparence rie se déclarait pas seulement danssesmanières,
ses procédés, dans son entretien si doux et si ouvert, dans cette absence
de tout int6rêt et de toute préoccupation personnelle, enfin dans cette
paix continuelle que rien ne pouvait altérer ; mais ce cachet de jeunesse et
d'amabilité apparaissait jusque dans les traits de sa figure, si purs et si
calmes, et dans ce teint d'une délicatesse enfantine qu'aucune émotion
violente ne semblait avoir jamais troublé.

Dès que la paix fut rétablie en France, on sait que, de tous catés et sur
tous les points à la fois, une multitude de saints prêtres, confesseurs de la
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Foi, revenus de l'exil ou sortis de prison, voyant avec douleur les
ruines faites dans les âmes pendant le triomphe du mal, se mirent à l'oeu-
vre avec un zèle infatigable pour rétablir, sous toutesles formes, les moyens et,
les foyers d'instruction religieuse. Un document que nous avons sous les
yeux nous montre qu'à Tarascon en particulier, ces saints prtres clefraient
ûtre fort nombreux, car dans le récit d'une translation solennelle de Reli-

ques qui eut lieu en 1805, on cite les'noms de plus de vingt prêtres rési-
dant dans cette ville, tous anciens membres de communautés, Dominicains,
Capucins, , ete, dont les maisons avaient été détruites pen-
dant la Révolution.

Le zèle et la science de ces anciens du Sanctuaire ne laissaient rien à
désirer. [. Faillon eut donc le bonheur ce trouver parmi eux des caté-
chistes habiles, dévoués, des Instituteurs du premier mérite : et la vaste
érudition qui devait plus tard le signaler lui-même, atteste la sage direction
qu'il dût recevoir dès que commencèrent à poindre les premiòres lueurs
d'un csprit, du resto magnifiqument cloué et avide de connaître.

Enfin on pât voir à quelle école de zèle et de dévouement il avait dû
êtro, lorsque devenu catéchiste à St. Sulpice, il se fit distinguer par une
aptitude et dos qualités si marquées. Plus tard, nommé Directeur des Caté-
chisnies, son zèle se déploya encore plus librement. Il était plein d'élo.
quence lorsqu'il expliquait, aux sujets les plus distingués clu Séminaire,
l'excellence de cet important ministère : il les transportait d'admiration et
les pénétrait d'une sainte ardeur lorsqu'il leui' représentait les exemples
des grands personnages qui, au XVIe siéele, répandiient si in fati gabie-
ment linstruction religieuse. Ainsi St. Frariçois de Sales, St. Charles
Iiorroónc et le grand cardinal Bellarmin qui avaient tout sauvé en
s'astreignant à passer la moitié de chaque Dimanche dans leur cathédrale,
à catéchiser la jeunesse.

M. Faillon, on enseignant la grande tradition qu'il avait reçue, pendant
ses dix anmées de la Direction des catéchismos, exerça la plus grande
influence, non seulement sur tous les catéchismes de Paris, mais encore sur
ceux de toute la France, dont beaucoup de ses élèves allèrent occuper les
principaux siges épiscopaux.

Tandis que l'exercice du culte, interrompu par dix années de violence.
et de compression, reprenait partout avec ardeur, on vit enii mine temps
se renouveller ces cdémionstrations extérieures de la foi populaire, qui ont
un caractère si marqué en Provence. E n particulier, on vit reprendre ces
pieux pèlerinages, ces concours et ces processions qui ont pour objet prin-
cipal d'honorer les Sts. Lazare, Marthe, Marie-Madeleine, Marie-Salomé
et Jacol;é, disciples, hô8tes, auis intimes du Sauveur, et honorés en Pro-
vence. comme les premiers a ditros du pays.

0ès 1802, on avait recommencé à exposer, chaque année aux jours de
leurs fàtes, à la vénération des fidèles les reliques cde ces grands Saints,
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dans leurs anciens sanctuaires à Tarascon, Aix, Marseille, St. Maximin
et à la Sainte-Baume. (1) Le concours et les processions avaient repris
avec tant d'empressement qu'à la Sainte-Baume, aux jours principaux CIO
pèlerinage, on compta des dix mille et vingt mille personnes. Cette
aifluence alla depuis toujours en augmontant ; nous avons sous les yeux un
document qui nous ]Montre, qu'au lundi de la Pontechte 1814, le nombre
dles pòlcrins à la Sainte-Baure s'y éleva à trente mille personnes.

A Aix, (n repris ces processions connues sous le nom de Jeux du Roi
Pne, et ou l'on représentait des sctlnos ie l'Histoire Sainte e' tic la
Conversion de la Provence par ses Saints ApOtres.

A Tarascon, les démonstrations on l'honneur (lo Ste. Marthe, Soeur de
Madeleine, patronne et apotre de cette ville, n'excitaient pas. moins
d'attrait: on frisait la chaque annéc deux grandes proeossinis, l'uno le
luné.i de la Pentee3te, l'autre le 29 juillet, jour de la fête do la Sainte.

A la preniire de ces solennités, au milieu ''un immnse cneours,
une procession, composo CIe Gardes, vêtus et armés à l'antique, paroufait
la ville avec un cortóge de musiciens, de jeunes gens et de jeunes fles,
ornés le fleurs ; ils étaient suivis l'un énorne dragon de bois et de carton
peinit, destiné à représenter un monstro que la lègendh porte avoir infesté
autrefois le pays, et quSainte o I Martho aurait enchaîné.

La représentation du monstre, ayant près de vingt pieds de long, partée
par une quantité d'hommes caclhes à l'intérieur, courait, caracolait on
jetant des cris (pouvantables, lançant feu et flammes par les nascaux, et
se pr cipitant sur la foule avec une force et une impLétu"sité si peu miéniagée
qu'elle renversait des groupes entiers, tandis que, (le sa queue formée l'un
mat cde i1avire et manoSuvrée en tous sens de l'intérieur, ello pouvait îarfois
fouler les bras et les jambos, aux applaudissements de la multitude.

Le 29 juillet, fite de la Sainte, le spectacle changeait. Au milieu du
cortége le monstre apparaissait soumis, paisible, et c<onduit palr une jeune
fille vêtue à l'antique et représentant la Sainte trioiplant du monstre.

Voilà les spectacles que M. Faillon, dans sa jeuiesse, vit recormuecer
avec une vogue toute nouvelle, et qu'il savait raconter avec tant 'intérêt
jusque dans leurs plus petits détails ; nous avons cru que nous devionsen
faire mention dans notre récit, car qui peut dire quelle influeno ees dé-
monstrations naïves eurent sur son esprit, et si ellos ne contribupent pas
pour quelque chose à susciter en lui, lorsqu'il fut devenu maître dans la
science, la pensée (le rechecher s'il diait possible de démuontrer par les
ròd-gles de la llus sévère critique la vérité de ces pieuses croyaices popu-
laires.

Vers 1812, Mr Faillon alla faire ses études Classiques au Collége
d'Avignon, tenu alors par des maîtres graves et instruts, et qui excr&ùrent
une heureuse influence sur une intelligence si bien douée pour apprendre.

Chacun sait qu'Avignon fut au Moyen-Age du XIIe au XIVe siècle le
séjour des Papes, et que wûiîmc après leur retour à Rome et jusqu'au sièclo
dernier, cette ville continua d'être une propriété du St. Siège, aussi bien
que tout le Conitat Venaissin dont elle était la capitale. De là, cettn phyi'-
sionomic particuliòre et cette importance qui la distingue entre toutes les
villes du Midi de la Franec et qui cin fait comme une ville à part.

(1) Grotte, sur le fl;nc ('une lmtîe montagne, à quelques lieues 1e Marscille, célebre
a la retraite et la pénitore cle Ste. Marie-Macleleine.
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LtVRlE SEPTIEME.

Réserve de l'Evêqcue.-Murmures des multitudes.--rocôs, condamnation et acquitte-
ments.-Fermentation populaire.-La saison des eaux,-Le,public européen.-Dernière
Apparition.-Faits étranges.-Visions illustres.-Analyse définitive du professeur
Filhol.-Ordonnance de I'Evêque, constituant une Commission.-Lettre du Ministre
des Cultes d l'Evêquo de Tarbes.-Réponse de ce dernier.

Le Clorgé continuait à ne pas se rendre à la Grotte et à se tenir
entièrement en dehors du mouvement. 'Les ordres de Mgr. Laurence à
ce sujet étaient strictement observés dans tout le diocèso.

Les populations, cruellement agitées par les persécutions administratives,
se tournaient avec anxi6té vers les autorités ecclésiastiques chargées par
'Dieu de la conduite et de la défonce des Fidèles, et elles s'attendaient
à voir l'Evêque protester énergiquement contre la violence faite à leur
liberté religieuse.

Attente vaine. Monseignour gardait un silence absolu, et laissait faire
le Préfot. Bien plus, M. Massy faisait imprimer dans ses journaux qu'il
agissait de concert avec l'autorité occlésiastique, et, à la stupéfaction
générale, l'Evêque ne démentait point une telle assertion.~ L'átme des
peuples était troublée.

Déjà, dès les comrnencements, la foi ardente des multitudes avait peu
compris l'extrême prudence du Clergé. Au point où en étaient les événe-
monts, après tant de preuves de la réalité des Apparitions de la Vierge,
après lo jaillissement do la Source, après tant de guérisons et de miracles,
cette réserve excessive de l'Evêque en présence d'un pouvoir persécuteur
leur paraissait une inexplicable défection. Le respect qu'on avait pour son
caractère ou pour sa personne ne suffisait pas complètement pour contenir
l'expression des murmures populaires.

Pourquoi ne pas se prononcer sur le fait, alors que les éléments de certi-
tudo affluaient dle toute part ? Pourquoi au moins ne pas ordonner une
enquête, une étude de la question, un examen quelconque pour guider la
foi de tous et l'empêcher de s'égarer ? Les événements qui suffisaient pour
bouleverser le pouvoir civil et pour soulever d'innombrables populations
n'étaient-ils donc pas dignes de l'attention de l'Evquo ? Le silo nec obsti-
né du prélat n'autorisait-il pas le Préfet à agir comme il le faisait ? Si
l'Apparition était fausso, i'Evdque ne devait-il pas éclairer les Fidèles et
arrêter l'erreur à son début ? Si elle était vraie, no devait-il pas s'oppo-
ser à la persécution dos croyants et défendre avec courage l'oeuvre de Dieu
contre la malice des hommes ? Une simple démarche de l'Evêque, une
enquête n'eût-elle pas empêché le Préfet d'entrer dans la voie des persécu-
tiens où il s'était enfin engagé ? Les Prêtres et l'Evêque étaient-ils donc
sourds à tant de prières et de cris de reconnaissance qui s'élevaient des
pieds de cette Roche, à jamais célèbre où la Mère du Dieu crucifie avait
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-posé son pied virginal? La lettre avait-elle tué l'Esprit? Etaient-ils
comme les prêtres pharasaïques dont parle l'Evangile, aveugles à la splen-
deur fulgurante de tant de Miracles ? Etaient-ils si occupés à administrer
les choses de lEglise et si absorbés par leurs fonctions cléricales, que la
main toute-puissante de Dieu, apparaissant hors du temple, fût pour eux
un fait inaperçu ou un vénement sans importance. Etait-ce donc en de
telles circonstances, quand Dieu intervenait et quand les persécuteurs
s'élevaient, que l'Evêque, comme dans les persécutions, devait marcher le
dernier ?

Cette clameur s'élevait du sein des foules et allait grossissant. Le
clergé était accusé d'indifférence ou d'hostilité, l'Evéque de timidité et de
faiblesse.

Par la logique des événements et la pente naturelle du cour humain,
ce vaste mouvement d'hommes et d'idées, si essentiellement religieux
dans son principe, menaçait de devenir anti-ecclésiastique. Les multi-
tudes pleines de la foi envers la Vierge et la Trinité sainte, mais pleines
aussi do mécontentement, étaient contre l'abstention si prolongée du
Clergé.

Mgr. Laurence continuait cependant de demeurer dans son immo-
bile réserve. Quelles étaient les raisons du prélat pour résister à cette
voix du peuple qui est quelquefois la voix du ciel ? Etait-ce prudence
divine ? Etait-ce prudence humaine ? Etait-ce sagesse ? Etait-ce faiblesse ?

Croire n'est pas facile. Malgré tant de preuves éclatantes, Mgr. Lau-
ronce conservait encore des doutes et hésitait à agir. Sa foi très-savante
n'allait pas aussi vite que la foi des simples. Dieu qui se montre pour ainsi
dire tout d'un coup aux âmes naïves et ignorantes, que les études humaines
ne peuvent éclairer, se plaît parfoisà imposer une plus longue et plus
patiente recherche aux intelligences cultivées et instruites, qui sont capables
d'arriver à la vérité par le chemin du travail, de l'examen et de la
réflexion. Comme l'apôtre Thomas, refusant de croire aux témoignages
ds autres Disciples et des saintes Femmes, Mgr. Laurence aurait voulu
voir toutes choses de ses yeux et les toucher de ses mains. Esprit
précis. plûtot incliné vers la pratique que tourné vers l'idéal, nature essen-
siellement défiante des exagérations populaires, le Prélat était de ceux
qui, par je ne sais quel instinct particulier, se refroidissent devant les sen-
timents passionnés d'autrui et qui supposent volontiers que l'émotion
s'égare et que l'enthousiasme se trompe. Bien que, par moments, il fut
vivement frappé de tant d'événoments extraordinaires, il craignait telle-
ment d'affirmer légèrement le Surnaturel, qu'il out peut-être risqué de le
méconnaîre ou de ne le confesser que trop tard, si la grâce de Dieu n'eîit
tempéré en lui et renfermé dans les limites d'une juste mesure cette ponte
native que nous venons d'indiquer.

Non-seulement Mgr. Laurence hé dit à se prononcer, mais il hésitait
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même à ordonner une enqu(tc officielle. Evêque catholique, fortement;
pénétré de la dignité extérieure de lPEglise, il avait quelque peur de com-
promettre la gravit6 de cette mère du genre humain, en l'engageant préna-
turêment dans le solennel examen de tous ces faits singuliers dont il,
n'avait pas une connaissance personnelle suffisante, et qui pouvaient, après
tout, n'avoir pour base que les enfantillages d'une petite bergère et les
vaines illusions de pauvres âmes fanitisées.

Assurément, l'Evêque n'eût jamais conseillé les mesures prises par
l'autorité civile, et il les désapprouvait vivement. Mais, puisque ce mal
était fait, n'était-il pas prudent d'en retirer le bien accidentel qui pouvait
on résulter ? N'était-il pas sage,-si par hasard il y avait erreur dans les
croyances et les récits populaires,--d'abandonner le prétendu Lit surna-
turel à lui-même et de le laisser se débattre tout seul contre l'hostile
examen et les persécutions de M. Massy, (les libres-ponseurs et des
savants, ligués ensemble pour terrasser la Superstiticn ? Donc il fallait
attendre, et ne point se hâter d'engager avec le Pouvoir civil un conflit
peut-être inutile. " Je déplore comme vous les mesures que l'on prend,"
disait l'Evêque dans son intimité, à ceux qui le pressaient d'intervenir,
" mais, n'étant point chargé (le la Police, ni consulté, je ne puis que
" laisser fiaire. Chacun répond de ses actes..... Je n'ai été pour rien
"jusqu'ici, ajoutait-il, dans les actos de P'Autorité civile, relativement à
' la Grotte : et je me félicite de m'en tenir là. Plus tard, 'Autorité·

o ecclésiastique verra s'il y a quelque chose à faire *. " Dans cet esprit
de prudence et d'expectative, l'Evêque ordonna au Clergé diocésain de
procher hautement le calme aux populations, et d'employer son influence
à les faire se soumettre à l'Arrêt6 du Préfet. Eviter tout désordre
matériel, ne créer aucun embarras nouveau, favoriser même, par respect
pour le principe I'Autoritê, l'exécution des mesures prises au nom du
Pouvoir et voir venir les événements, paraissait à l'Evêque le plus sage
de tous les partis.

Telles étaient les pensées de Mgr. Laurence, ainsi qu'elles ressortent,
de sa correspondance de cette époque. Telles étaient les considérations
qui déterminaient son attitude et qui inspiraient sa conduite.

Peut,être, s'il avait eu on ce moment la foi puissante des multitudes
eût-il raisonné d'autre sorte. ïMais il était boit qu'il raisonnât et qu'il
agit ainsi ; il était bon qu'il ne cr't pas encore. Et on voici les raisons
profonds:

Si Mgr. Laurence, dans sa haute prudence d'Evêque, se plaçait au
point de vue d'une erreur possible, Dieu, dans sa clairvoyance infinie, se
plagait au point de vue de la certitude immuable d ses actes et cde la
vérité de son ouvre. Dieu voulait que cette oeuvre subit l'épreuve du

Letire de Mgr. Laurenee au Curd de Lourdes, eii date du il Juin.



NOTRE-DAME DE LOURDES,

temps et s'affirmât elle-même en surmontant, sans être secourue par per-
sonne, les douloureuses traverses de la persécution. Or, si lPhomme de
l'Eglise, si P'Evêque avait cru dès le commencement à la réalité de tant
d'Apparitions et de Miracles, eût-il pu résister aux généreux entraîne-
ments de son zèle d'ap8tre et hésiter un seul instant à intervenir avec
énergie contre les persécuteurs des Fidèles, contre les ennemis de
l'ouvre divine ? S'il avait eu la foi que la Mère de Dieu était véritable-
ment apparue dans son Diocèse, demandant un temple à sa gloire et gué-
rissant les malades, eût-il pu balancer une seconde entre la volonté de
cette Reine éternelle de la Terre et du Ciel et les oppositions misérables
de M. Massy, de M. Jacomet ou de M. Rouland ? Non, certes. Avec
une telle foi au coeur, lEvêque comme autrefois saint Ambroise à Milan,
ne pouvait que se dresser, la crosse en main et la mitre au front, on face
du Pouvoir civil. Publiquement, à la tête des croyants, sans nulle crainte
des hommes, il fût allé boire à la Source divine, ployer les genoux devant
le rocher béni que la Vierge avait sanctiCié en le touchant de ses pieds,
et poser, en ces lieux déserts, la première pierre d'un temple magnifique
à Marie Immaculée.

Mais en défendant de la sorte l'oeuvre dle Dieu dans le Présent, le
Préfet l'eût infailliblement affaiblic pour l'avenir. L'appui qu'il lui aurait
prêté à l'origine l'eût compromise plus tard et rendue suspecte d'émaner,
non de Dieu, mais dos hommes. Plus l'Evêque se tenait en dohors du
mouvement, plus il était rebelle ou même un peu hostile à la foi populaire,
et plus l'ouvre surnaturelle montrait sa force en triomphant sans aucune
aide extérieure, par elle-même, par sa vérité intrinsèque, par sa puissance
propre, et malgré l'animosité ou l'abstention de tout ce qui, en ce monde,
porte le nom de Pouvoir.

La Providence avait résolu qu'il en fût ainsi, et que le grand fait de
l'Apparition de la Très-Sainte Vierge au dix-neuvième siècle, traversât,
comme le Christianisme naissant, les épreuves et les persécutions. Elle vou-
lait que la foi universelle commençât par les petits et les humbles, de façon
que là, comme au Royaume du Ciel, les derniers fussent les premiers, et
les premiers, les derniers. Il était donc nécessaire, dans la pensée divine,
(lue l'Evêque, bien loin d'avoir l'initiative, fût des plus longs, j'allais dire
des plus durs à se rendre, pour ne céder enfin, après tous les autres,
qu'à la gravité irrécusable des témoignages et à l'irrésistible évidence des
faits.
Et voilà pourquoi Dieu avait, dans ses secrets desseins, placé sur le

siége épiscopal du diocèse de Tarbos l'homme éminent et réservé dont
nous avons tracé le portrait. Voilà pourquoi il Lui avait plu de ne pas
donner tout d'abord à Mgr. Laurence la foi en l'Apparition et de le main-
tenir dans le doute, malgré tant de faits éclatants. il entrait dans son
céleste plan de confirmer en cette circonstance, dans le Prélat, cet esprit
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de temporisation et de prudence qu'il lui avait si largement départi, et de
laisser à son épiscopale sagesse ce caractère de longue hésitation et de
lenteur extrême, qu'au milieu de l'effervescence générale les multitudes

pouvaient ne pas comprendre, mais dont l'avenir devait manifester aux

yeux de tous les admirables résultats et la providencielle utilité.
. Le peuple avait la vertu de Foi, mais son ardeur impatiente eût voulu
pousser le Clerg6 à une intervention prématurée. L'Evêque avait la
vertu de Prudence, mais ses yeux n'étaient point encore ouverts à la

vérite de l'euvre surnaturelle qui s'accomplissait devant lui et qui frappait

tous les regards. La sagesse complète et la juste mesure de toutes choses

étaient comme touýjours on Dieu seul, qui dirigeait les événements, et dont

la main toute-puissante faisait servir à son but, et inclinait également à
l'ordre immuable de ses desseins la fougue des multitudes et les hésita-
tions lu prêlat.-Dieu voulait que l'Eglise, dans la personne de l'Evêque,

s'abstint de tout r8le actif et que, se tenant constamment en dehors de la

lutte, elle n'apparût au moment suprâme que pour juger souverainement
ce grand débat et proclamer la Vérité.

Moins calmes et moins patientes que l'Evêque, emportécs par l'enthou-

siasme des grandes choses qui se passaient sous leurs yeux, et par l'émou-
vant spectacle dos guérisons miraculeuses qui se multipliaient, les popu-
lations, cependant, ne se laissaient nullement arrêter par les mesures
violentes de l'Administration.

Les plus intrépides, bravant les tribunaux et leurs amendes, franchis-

saient les barrières et venaient prier devant la Grotte, après avoir jeté

leur nom aux Gardes qui veillaient à l'entrée du terrain communal. Parmi
ces Gardes, plusieurs croyaient comme la foule et commençaient, en arri-

vant, et avant de se mettre en faction, par s'agenouiller à l'entrée du lieu
vónêré. Placés entre le morceau CIe pain que leur donnait leur modeste
emploi de Sergent de ville ou de Cantonnier, et la besogne répugnante qu'on
leur imposait, ces pauvres gens, dans leur prière à la Mère des indigents
et des faibles, rejetaient la responsabilité de la douloureuse consigne qu'ils

exécutaient sur les Autorités qui les forçaient d'agir. Malgré cela, ils

-remplissaient strictement leur tâche et verbalisaient régulièrement contre
les déliquants.

Bien que, dans leur zèle impétueux, beaucoup de croyants s'exposassent
*volonticrs au péril pour aller publiquement invoquer la Vierge au lieu de

l'Apparition, la jurisprudence de M. Duprat dont l'amende, On apparence
de 5 francs, pouvait s'élever, ainsi que nous l'avons expliqué, à des som-
mes énormes, était faite pour effrayer la multitude. Pour un grand nom-
bre, pour tous ceux du menu peuple, une telle condamnation eût été une
ruine complète.

Aussi, la plupart essayaient-ils d'échapper à la rigoureuse surveillance
du Pouvoir persécuteur.
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Parfois les croyants, respectant les barrières, où stationnaient les Gar-
des à la frontière du terrain communal, parvenaient à la Grotte par des
chemins détournés. Quelqu'un d'entre eux, laissé en arrière, faisait le
guet et prévenait, par un signal convenu, de l'arrivée de la Police. Des
malades furent ainsi péniblement transportés jusqu'à la Source miracu-
leuse. L'autorité officicielle, informée de ces infractions, doubla les postes,
et intercepta tous les sentiers.

On en vit alors, malgré la violence des eaux, traverser le Gave à la nage
pour venir prier devant la Grotte et boire à la sainte Fontaine. La nuit
favorisait de telles infractions qui se multipliaient de plus on plus, en dépit
du bon vouloir et die l'activité des Agents.

L'influence du Clergé était diminuée, presque compromise, par les rai-
sons que nous avons exposées. Malgré les efforts qu'ils faisaient pour se
conformer aux injonctions de l'Evêque, les prêtres étaient impuissants à
calmer les esprits agités et à faire comprendre que les actes même arbi-
traires du Pouvoir devaient être respectés. L'ascendant personnel du
Curé de Lourdes, si aimé et si vénéré, commençait à échouer devant lir-
ritation populaire.

L'ordre était menacé par les mesures mêmes qu'on avait prises sous
prétexte de le maintenir. Les populations, froissées dans leurs croyances
les plus chères, oscillaient entre la soumission et la violence. Si d'un cOté
on signait dans toutes les maisons de pétitions à l'Emporeur pour deman-
der au nom ide la liberté de conscience le retrait de l'Arrêté préfectoral,
de l'autre, à trois ou quatre reprises, les planches qui formaient la Grotte
furent brisées nuitamment et jetées dans le Gave. Jacomet s'efforça en
vain de découvrir les croyants, qui se livraient ainsi à la prière nocturne,
avec effraction et bris de clôtures.

Souvent on allait, pour éviter le délit, se prosterner contre les poteaux
mêmes, à la limite extérieure du terrain communal. C'était une protestation
muette contre les mesures de l'autorité civile, et comme un muet appel au
Dieu Tout-Puissant.

Le jour où la Cour de Pau infirma la condamnation prononcée par le
tribunal de Lourdes, contre une des trois femmes poursuivies pour d'inno-
cents propos au sujet de la Grotte, et confirma l'acquittement des deux
autres, la foule fut énorme aux abords des poteaux. Elle criait victoire.
Elle ne put se contenir et franchit la barrière en niasses compactes, sans
rien répondre aux interpellations et aux cris effarés (les agents. La Police,
déconcertée par l'échec éprouvé à Pau, et se troublant devant ces milliers
d'hommes, recula et laissa passer le torrent. Le lendemain, les ordres et
les remontrances du Préfet vinrent reconforter la Police et prescrire une
surveillance de plus cn plus sévère. On augmenta les forces: on fit
entendre aux agents le mot,de destitution. La rigueur redoubla.

Des bruits sinistres, absolument faux mais habilement répandus et facile-
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ment acceptés par les multitudes, parlaient de prison pour les délinquants.
La pénalité réelle ne suffisant pas, on essayait de fhire naître dans l'âme
des croyants une sorte de terreur par des menaces imaginaires.

D'une façon ou d'une autre, on parvint à empêcher pendant quelques
jours le renouvellement des infractions ouvertes.

parfois, des malheureux, venus ce loin, des inflortuims en proie à la para-
lysie, à la cécité, à quelqu'une de ces tristes infirmités que la médecine
abandonne, et qlue Dieu seul a le secret de guérir, arrivaient chez le Maire,
et le suppliaient à mains jointes de leur permettrc d'aller chercher une
suprême chance cie salut à la Source miraculouse. Le Maire, obstiné clans
la consigne préfectorale, et montrant, dans l'exécu tion des mesuresprises,
cette énergie de détail par laquelle les natures faibles se trompent elles-
mêmes, le Maire refusait, a linm de l'Autorité supérieure, la permission
demandée.

Cruauté sans excuse, on verbulisait contre les malades.
Le plus grand nombre allait alors sur la rive droite du Gave, en face de

la Grotte. Il y avait là, à certains jours, i peuple innombrable, sur le-
quel on n'avait aucune prise ; car le terrain que foulaient ces multitudes
appartenait à des particuliers, qui croyaient attirer sur eux la bénédiction
du ciel cn autorisant les pòlorins à venir s'agenouiller clans ces prairies, et
à y prier, les veux tournés vers le lieu des Apparitions et la Fontaine des
Miracles.

Durant ce concours prodigieux, la jeune Bernadottc, épisée par son
astbme, fatiguué sans doute aussi par tant de visiteurs, (lui voulaient la voir
et l'entendro, tomb aaotomnba malade.

Dans sou vif désir de calmer les esprits et d'éloigner toute cause d'agi-
tatioi, Mouseigneur profta de cette circonstance pour faire conseiller aux.
parents d'envoyer Brnadettc aux eaux (le Cauterets qui sont toutes voi-
sines de Lourdes. C'était un moyen de soustraire la Voyante P ces dia-
logues, à ces interrogations, à ces récits de l'Apparition dont tout le monde
était avide et qui entretenaient l'émotion populaire. Les Soubirous,
inquiets de 'état dCe Bernadette et trouvant, le leur côté, que ces perpé-
tuelles visites la brisaient, la confièrent à une tante qui allait elle-même à
Cauterets et qui se chargea gratuitement cles menues dépenses de ce voya-

ge, d'ailleurs très-peu coteux à cette époque de l'année où les thermes
sont encore presque déserts. Les privilégiés et les riches n'y viennent
qu'un pou plus tard et il n'y a gtuère à Cauterets, pendant le mois de Juin,
que quelques pauvres gens de la Montagne. Malade, cherchant le silence
et le repos, essayant de se soustraire le plus possible à la curiosité publique,
Bernadette y prit les eaux pendant deux ou trois semaines.

A mesure que Juin s'inclinait vers sou terme, on entrait cependant dans
la grande période dos eaux pyrénéennes.

-Bernadette était retournée à Lourdes chez ses parents.
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Do tous c8tés arrivaient aux stations thermales des baigneurs, des tou-
ristes, des curieux, des voyageurs, des explorateurs, des savants venus des
mille chemins de l'Europe. Ces sévères montagnes, solitaires et sauvages
durant tout le reste de l'année, se peuplaient peu à peu de tout un monde,
appartenant généralement à la haute société des grandes villes. A partir
de Juillet, les Pyrénées sont un faubourg de Paris, de Londres, de Boml,
de Berlin.' lrançais et étrangers s'y rencontrent aux buvettes, s'y cou-
doient dans les salons, s'y promènent par les sentiers, y chevauchent de
tous c0tés, au bord des gaves ruisselants, sur les cîmes abruptes ou sur le
tapi, fleuri des vallées pleines d'ombre. Ministres fatigués d'agir, députés
et sénateurs fatigués d'entendre ou cie parler, banquiers, diplomates, com-
merçants, ecclésiastiques, magistrats, écrivains, gens cIu monde, viennent
faire provision de santé, non-seulement à ces sources illustres, mais encore,
et surtout peut-être, à cotte atmosphère vivo et pure des montagnes, qui
donne au sang une activité plus puissante, et à l'esprit je no sais quoi die
plus alerte et CIO plus délié.

Cette société si variée, ce monde cosmopolite, essentiellement ondoyant
et divers, repr6sontait toutes les croyances et toutes les incroyances, toutes
les philosophies graves et frivoles, toutes les opinions et tous les systèmes.
C'était l'Europe en résumé et en raccourci: l'Europe que, par la suite
naturelle dos choses et à l'heure voulac, la Providence mettait en présence
dos événements surnaturels et des miracles qui s'accomplissaient à la porte
des Pyrénes. Dieu suivait ses plans éternels. De même qu'autrfois,
à Bethl'om, il s'était montré aux bergers, bien avant do se montrer aux
Rois-Mages ; de mêm, à Lourdes, il avait d'abord appel6 les humbles et
les petits, les montagnards et les pauvres ; et c'était seulement aprùs ceux-
là qu'il convoquait le monde riche et brillant, les souverains cie la fortune,
de l'intelligence et de l'art, au spectacle de son ouvre.

De Cauterets, de Barèges, de Luz, de Saint-Sauveur, des Eaux-Bonnes,
de Bagnòros-de-Bigorre, les étrangers accouraient à Lourdes. La ville
était sillonnée par des équipages étincelants.

La plupart des p6lerins ou des voyageurs se gardaient bien de respecter
les consignes et les barrières. Ils bravaient les procès-verbaux et se ren-
daient à la Grotte ; les uns, par un sentiment de foi religieuse ; les autres
par un vif sentiment de curiosité. DBernadettc recevait d'innombrables
visites. On voulait voir et on voyait les personnes guéries. Dans tous les
salons des eaux thermales, les événements que nons avons racontés étaient
l'objet de toutes les conversations. Peu à peu se formait l'opinion publique,
non plus l'opinion de ce petit coin de terre de quarante à soixante lieues
qui s'tend à la base des Pyrénées, depuis Bayonne jusqu'à Toulouse ou à
Foix, mais l'opinion de la France et de l'Europe, représentées en ce
moment au milieu des montagnes par les visiteurs de toutes les classes, de
toutes les idées et de tous les pays.
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Les violences du baron Massy, aussi vexatoires pour la curiosité des:
uns que pour la piété des autres, étaient hautement blâmées par tous les
partis.

Il était des circonstances où le zle de la Police et le courage civil de
Jacomet lui-môme étaient mis à de rudes épreuves. D'illustres person-
nages violaient la clôture. Grave embarras. Un jour, on arrête brusque-
ment un homme, un étranger aux traits accentués et puissants, qui arrivait
vers le poteau avec la visible intention d'aller aux Roches Massabielle.

-On ne passe pas.
-Vous allez voir que l'on passe, répond vivement l'inconnu, en entrant

sans se troubler sur le terrain communal et se dirigeant vers le lieu de
l'Apparition.

-Votre nom ? Je vous dresse procès-verbal.
-Jo me nomme Louis Veuillot, répondit l'étranger.
Pendant qu'on verbalisait contre le célèbre écrivain, une dame avait

franchi la limite à quelques pas on arrière, et était allée s'agenouiller contre
la barrière de planches qui fermait la Grotte. A travers les fissures de
cette palissade, elle regardait couler la Source miraculeuse et priait. Que
demandait-ele à Dieu ? Son âme se tournait-elle vers le présent ou vers
l'avenir ? Priait-elle pour ele-meme, 011 pour d'autres, qui lui étaient chers
et dont la destinée lui était confiée ? Imflplorait-elle les bénddictions et la
protection du Ciel pour une personne ou pour une fnamille ? Il n'importe.

Cette femme eu prières n'avait pas échappé aux yeux vigilants qui
représontaienît la politique pirifcetoiale, la nagistrature et la police.

L'Argus quitte M. Veuillot et court vers cette femme à genoux.
-Madame, dit-il, il n'est pas permis de prier ici. Vous 8tes prise en

flagrant délit ; vous aurez à on répondre devant M. le Juge de Paix,
jugeant au correctionnel et on dernier ressort. Au nom de la Loi, je vous
dresse procès-verbal. Votre nom ?

-Volontiers, dit la dame : je suis Madame l'Amirale Bruat, Gouver
naitc de Son Altesse, le Prince Impérial.

Lu terrible Jacomut avait iplus que personne le sentiment dos hiérarchies
sociales et le respect des puissances établies. Il ne verbalisa point.

De telles scènes se renouvelaient souvent. Certains procès-verbaux
effrayaient les agents du Préfet et eussent probablement effrayé le Préfet
lui-même. Chose déplorable : l'Arrêté 6tait violé impunément par les puis-
sants, tandis qu'on sévissait contre les faibles. On avait deux poids et deux
mesu res.

La question soulevec par les faits surnaturels, par les Apparitions vraies
ou fausses de la Vierge, par le jaillissement de la Source, par les miracu-
leuses gudrisons, réelles ou controuvées, ne pouvait cependant, de l'avis
do tous, demeurer éternellement on suspens. Il était nécessaire que
toutes choses fussent soumises -à un examen compétent et sévère. Les
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étrangers, qui n'étaient dans ces contrées que pour une saison rapide, qui
n'avaient point assisté à l'origine de ces événements extraordinaires et qui
n'avaient pu, comme les gens du pays, se former une conviction raisonnée,
étaient unanimes, au milieu des récits variés et des appréciations diverses

qu'ils entendaient de toutes parts, à s'étonner du silence complet et de
l'apparente indifférence de l'Autorité ecclésiastique. Autant on blâmait
l'intervention du Pouvoir civil, autant on condamnait l'abstention prolon-

gée du Pouvoir religieux personnifié dans l'Evôque.
Les Libres-Penseurs, interprétant à leur gré les longues hésitations et

l'attitude du Prélat, se croyaient sûrs de son verdict. Les amis de M.
Massy commençaient à crier bien haut que Mgr. Laurence était d'accord
avec le Préfet sur l'appréciation des événements, Ils rejetaient sur l'E-
vêque toute la responsabilité des mesures violentes qui avaient été prises.

L'Evéque, disaient-ils, pouvait d'une parole arrêter la Superstition. Il'
n'avait pour cela qu'à porter tout haut son jugement. L'Autorité civile
n'a été forcée d'agir qu'à son défaut."

Les croyants, devant l'évidence des faits miraculeux, se considéraient
également comme certains d'un jugement solennel on faveur de leur foi.

D'autres, en très-grand nombre parmi les étrangers, n'avaient point dle
conviction ou de parti arrêté, et demandaient à être tirés de leur incerti-
tude par une enquêite définitive. "l A quoi sort l'Autorit6 religieuse,
disaient-ils, si ce n'est à juger de pareils , débats et à fixer la foi die ceux
qui, à cause de la distance, du manque de documents ou de toute autre
cause, ne peuvent examiner et décider par eux-mêmes ? "

D'incessantes réclamations arrivaient de la sorte à l'Evêché. Au mur-
mure les multitudes se joignait la voix dos classes qu'on a coutume d'ap-
peler éclairées, bien que, souvent, les petites lumières de la terre leur
fassent perdre de vue la Grande Lumière des Cieux. De toutes parts on
demandait une enquête.

Les cures surnaturelles continuaient de se produire. De cent côtés on
adressait à l'Evch les procès-verbaux authentiques de ces guérisons-
miraculeuses, signées par de nombreux témoins (*.

() Nous trouvons dans une lettre dc M. le Dr. Dozouis qui avait suivi de très-près les
étvénements, la liste des diverses maladies chroniques dont il avait constaté l'extraordi-

niaire guérison par l'usatge des eaux de la Crotte :
Céphalagie céphalées ; - Afraiblissenent de la vue - Amauroses ot gouttes

sereines - Névralgies chroniques; ~ Paralysies partielles ou générales ; - Rhumtina-
lismes cbroniques - Débilités partielles ou générales de lorganisme ; - Débilités de

la première enfance. Dans ces circonstances l'action curative de l'eau de la Grotte a été
si rapide qte beaucoup de personnes, à! cause de ceIn, ont d'abord nié la réalité de
pareilles guérisons ; mais bientôt elles ont été forcées de les accepter conme des faits
réeis, des vérités incontes tables.

" Certaines dermatoses ; - Leucorrhées et quelques autres miladies des femmes
Maladies chroniques des organes digestife, engorgenetts du foie, de la rate.

" Goitres ; -Surdités qui tiennent à l'affaiblissement du nerauditif, etc., etc.
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Le 16 juillet, fête de Notre-Dane du Mont-Carmel, Bernadette avait
entendu en elle-même la voix qui s'était tue depuis quelques mois et qui
l'appelait, non plus aux R?>ochCs Massabielle, alors fermées et gardées,
mais sur la rive droite du Gave, dans ces prairies où la foule se rassem-
blait et priait, à Pabri des procès-verbaux et des vexations de la Police.
Il était huit heures du soir. A peine l'enfant se fut-elle agenouillée et
Cut elle commencé la récitation du chapelet, que la très sainte Mère de
Jésus-Christ lui apparut. Le Gave, qui la séparait CIe la Grotte, avait cn
quelque sorte cessé d'exister aux yeux de l'extatique. Elle ne voyait
devant elle que la Roche bénie, dont il lui semblait étre aussi près qu'autre-
fois, et la Vicrge Immaculée qui lui souriait doucement, comme pour con-
firmer tout le passé et illuminer tout l'avenir. Aucune parole ne sortit
des lèvres divines. A un certain moment, Elle inclina la tête vers l'enfant,
,comme pour lui dire ou un ' Au revoir" très-lointain, ou un adieu suprûme.
ruis, Elle disparut et rentra dans les cieux. Ce fut la dix-huitième Appa-
rition : ce devait être la dernière.

Dans un sens différent ou opposé, des faits étranges se produisirent,
qu'il importe de signaler. A trois ou quatre reprises quelques enfants et
queh lies femmes prétendirent avoir des Visions comme Bernadotte.

Ces Visions étaient-elles vraies ? la Mystique diabolique ecsayait-elle
de se mêler, pour la troubler, à la Mystique divine ? Y avait il simple-
ment au fond de ces singuliers phénomènes le dérangement d'esprit, l'exal-
tation ou la perverse espièglerie de quelques méchants enfants ? ou bien
fallait-il chercher quelque part, se cachant lans un ombre perfide, certaines
mains hostiles qui poussaient ces visionnaires en avant pour discréditer les
événements miraculeux de la Grotte ? 'Nous ne savons.

La multitude, avec ses milliers de regards fixés sur tous les détails,
avec ses intuitions et ses besoins de conclure, fut moins réservée que nous
dans ses jugements.

L'hypothèse que les soi-disant visionnaires étaient incités par de sourdes
manoiuvres dle la Police prit aussitôt, à tort ou à raison, dans le public
devenu fort défilant, une très-sérieuse consistance. Les deux ou trois
enfants qui prétendaient avoir clos Apparitions mêlaient à leur récit,
d'ailleurs assez incohérent, toutes sortes d'extravagances. Ils escaladè-
rent un jour la barrière en planches qui fermait la Grotte, et, sous prétexte
d'offrir leurs services aux pèlerins, de puiser pour eux cie l'eau, cie faire
toucher leurs chapelets à la Roche bénie, ils recevaient et s'appropriaielt
des ofr-andes. Détail remarquable, Jacornet, à qui il eût été si facile de
les arrêter, ne les inquiétait point. Il affectait tantôt de ne pas s'apercevoir
de ces scènes étranges, de ces extases, de ces infractions à l'Arrêté, tant8t
d'être absent quand elles se produisaient. De cessurprenantes allures du
trûs-habile et très-perspicace Commissaire, chacun avait conclu à une de ces
roueries ténébreuses, dont on croit capable, trop souvent peut-être, les
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hommes de la Police et même ceux de l'Administration. " M. le baron

Massy, disait-on, voyant l'opinion publique se retirer de lui, et convaincu

par l'expérience de Pimpossibilité d'arrêter de front les événements à
l'aide de la violence, essaye de les déshonorer dans lour principe en fomen-
tant de faux visionnaires, dont il fera ensuito grand bruit dans les journaux
et auprès du Gouvernement. Isfecit aui procest."

Quoi qu'il on fût cde la valeur de ces soupçons, très-probablementinjustes,
dle telles - scènes pouvaient troubler les esprits. M. le Curé de
Lourdes, ému de ces scandales, se hata do chasser honteusement du caté-
chisme les enflints visionnaires, en déclarant que si de pareils faits se
renouvelaient une seule fois, il saurait faire, lui-même, une enquêto s6vòre
et en découvrir les véritables instigateurs.

L'attitude et la menace clu Curé produisirent un effet subit et radical.
Les prétendues Visions cessèrent net, et il n'en fut plus question. E lles
n 'avaient duré que quatre ou eig jours.

L'abbé Peyramale instruisit l'Evûché de cet incident. Quand à M.
Jacomet, il adressa de son cté aux autorités compétentes un rapport
hyperbolique et romanesque dont nous aurons plus tard l'occasion de

parlor.
Cette audacieuse tentative de l'esprit ennemi; essayant de dénaturer et

<le deshonorcr le mouvement, venait s'ajouter à toutes les raisons péremp-
toires qui pressaient 1Eveque d'agir. Tout se réunissait pour montrer que
le moment d'intervenir était arrivé, et pour mettre l'autorité religieuze on
demeure d'examiner et (le se prononcer.

Des hommes considérables dans le monde chrétien, tels que Mgr. de
Salinis, archevêque d'Auch; Mgr. Thibaut, (vlque de Montpellier; Mgr de
Garsignies, évêque de Soissons ; M. Louis Veuillot, rédacteur en chef
du journal l' Univers ; clos personnages moins connus, mais d'une haute
notabilité, M. cde Rességuie r, ancien député ; M. Vòne, Ingénieur on Chef
les Mlines, Inspecteur Général clos caux thermales de la chaîne clos Pyré-
nes, et un grand nombre de catholiques éminents, se trouvaient alors dans
ces contrées. Tous avaient étudié les faits extraordinaires qui font l'objet
de cette histoire ; tous avaient vu et interrogé Bernadette ; tous avaient
cru ou inclinaient à croire. On citait un 6vque, des plus vénérés, qui
n'avait pu contenir son émotion au récit si vivant, si naïf et si éclatant de
vérité cde la jeune Voyante. En contemplant cette petit( enfint sur le
front de laquelle l'ineffable Vierge, Mère de Dieu, avait roposé ses regards,
le Prélat n'avait point su résister au premier mouvement de son coeur
attendri. Il s'était prosterné lui, prince de l'Eglise, devant la majesté de
cette humble paysanne.

-Priez pour moi, b6Lissez-mnoi et mon troupeau, lui dit-il d'une voix
étouffée, et se troublant au point de plier les genoux.

-Rlevez-vous, Monseigneur! C'est à vous de bénir cette enfant,
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s'écria le Curé de Lourdes, présent à cette scène, et prenant vivement
l'Evêque par la main pour l'aider ià se remettre debout.

Quelque brusque et rapide cu'eût été le mouvement du prêtre, Berna-
dette l'avait déjà devancé ; et, toute confuse en son humilité, elle courbait
la tête sous la main du Prélat. L'Evêque la bénit, non sans verser des
larmes.

L'ensemble des événements, le témoignage de tant d'hommes graves,le
spectacle dc leur conviction après examen, étaient faits pour frapper vive-
ment l'esprit clair et sagace de l'Ev'que de Tarbes. Mgr Laurence jugea
que l'heure était venue de parler, et il sortit enfin de son silence. Le 28
juillet, il rendit l'Ordonnance suivante, qi fut connue immédiatemeunt dans
tout le diocèse, et qui produisit une immense émotion ; car chacun comprit
que la situation extraordinaire dont on était préoccupé depuis si longtemps
allait enfin marcher vers sa solution.
ORDONNANCE DE MGR, L'EvEQUE DE TAIRBES, CONSTITUTIVE D'UNE COM-

AIESSION cIIARGEE DE CONSTATER L'AUTHENTICITE ET LA NNATURE DES
FAITS QU[ SE SONT PRODUITS, DEPUIS ENVIRON SIX MOIS, A L'occA-
SION D'UNE APPARITION, VRAIE OU PRETENDUE, DE LA TRES-SAINTE
VIEIGE DANS UNE GROTTE, SISE A L'OUEST DE LA VILLE DE LOURDES.
" ]3ertrand-Sévère-Laurece, par la Miséricorde divine et la grâce du

« Saint-Si6ge apostolique, Evêque dle Tarbes.
" Au Clerg6 et aux Fidèles do notre diocèse, salut et bénédiction en

" Notrc. Seigneur Jésus-Christ.
Des faits d'une haute gravité se rattachant à la Religion, qui remuent

lo diocèse et retentissent au loin, se sont passés à Lourdes depuis le 11
" février dernier.

" ]3ernadette Soubirous, jeune fille de Lourdes, UIâgée de quatorze ans,
aurait ou des Visions dans la Grotte de Massabielle, située à l'ouest de

" cette ville ; la Vierge Immaculée lui aurait apparu. Une Fontaine y
" aurait surgi. L'eau (le cette Fontaine, prise on boisson ou on lotions,
" aurait opéré un grand nombre de guérisons: ces guérisons seraient
" réputées miraculeuses. Des gens on foule sont venus et viennent

encore, soit de notre diocèse, soit des diocèses voisins, demander à cette
cau la guérison (le leurs maux divers, on invoquant la Vierge Immaculée.
C L' Autorité civile s'en est émue.
" De toutes parts, et dès le mois de mars dernier, on demande que
l'Autorité ecclésiastique s'explique sur ce pèlerinage improvisé.
" Nous avons d'abord cru que l'heure n'était pas venue de nous occuper

" utilement de cette affaire ; que, pour asseoir le jugement qu'on attend
<le nous, il fallait procéder avec une sage lenteur, se défier de l'entraîne-
"ment des premiers jours, laisser calmer les esprits, donner le temps à la

" réflexion, et demander (les lumières à une observation attentive et
éclairée.
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" Trois classes de personnes font appel à notre décision, mais dans des
vues différentes
" Ce sont d'abord celles qui, se .efusant à tout examen, ne voient dans

« les faits de la Grotte et dans ]Cs guérisons attribuées à l'eau de la Fon-
" taine que superstitions, jongleries et moyens de faire des dupes. Il est

évident que nous ne pouvons etre de leur avis & priori et sans un sérieux
4 examen : leurs journaux ont d'abord crié, et bien haut, à la. superstition,
" à la supercherie, à la mauvaise foi; ils ont affirmé que les fits de la
" Grotte avaient leurs raisons d'être clans un intérêt sordide, une cupidité

coupable, et ont ainsi blessé le sons moral de nos populations chrétiennes.
Le parti de tout nier, d'accuser les intentions est le plus facile pour

" trancher les difficultés, nous en convenons ; mais, outre qu'il est peu
"loyal, il est déraisonnable et plus propre à irriter les esprits qu'à les
" convaincre. Nier la possibilité des faits surnaturels, c'est suivre une
4l école surannée, c'est abjurer la Religion chrétienne et se traîner clans

l'ornière de la philosophie incrédule du siècle dernier. Nous ne pou-
" Vons, nous Catholiques, ni prendre conseil, dans cette circonstance,

auprès des personnes qui dénient à Dieu le pouvoir de faire des excep-
tions aux lois générales qu'il a établies pour gouverner le monde, l'ou-

" vrage de ses mains. ni entrer on discussion avec elle pour arriver à
connaître si tel ou tel fait est surnaturel, attendu que, d'avance, elles

" proclament que le Surnaturel est impossible3. E"st-ce à dire que nous
repousswns, sur les faits dont il s'agit, une discussion large, sincòre,
consciencieuse, éclairée par la science et ses progrès ? Non, certes:

" nous l'appelons, au contraire, de tous nos voux. Nous voulons que ces
"c faits soient d'abord soumis aux rògles sévères de la certitude qu'admet

une saine philosophie ; qu'ensuite, pour décider si ces faits sont sur-
" naturels et divins, on appelle à la discussion de ces graves et difliciles

questions, des hommes spéciaux et versés dans les sciences de la théo-
logie mystique, de la médecine, de la physique, de la chimie, de la
géologie, etc., etc. ; enfin, que la Science soit entendue et qu'elle se

" prononce. Nous désirons avant tout que, pour arriver à la vérité, aucun
moyen ne soit omis.
" Il est une autre classe de personnes qui n'approuvent ni ne blaâment

"les faits que l'on raconte, mais qui suspendent leurs jugements avant
" de se prononcer, elles désirent connaître la décision de l'Autorité con-
c pétonte, et la sollicitent de tous leurs voeux.

" Il est enfin une troisième classe très-nombreuse et qui a déjà, sur les
faits qui nous occupent, dos convictions acquises, quoique prématurées.

" Elle attend avec une vive impatience que l'Evêque diocésain prononce
en premier ressort sur cette grave affaire. Bien qu'elle espère de notre
part une décision favorable à ses pieux sentiments, nous connaissons
assez sa soumission à l'Eglise, pour ûtre assuré qu'elle accueillera notre
jugement, quel qu'il soit, dès qu'il lui sera connu.
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" C'est donc pour éclairer la religion et la piété de tant de milliers de
fidèles, pour répondre à un besoin public, fixer des incertitudes et cal-

mer les esprits, que nous cédons aujoud'hui aux instances qui se renou-

vellent depuis longtemps de toutes parts : nous appelons la lumière sur

des faits qui intéressent au plus haut degré les Fidèles, le culte de

Marie, la Religion elle-mûme. Nous avons résolu, à cet effet, d'insti-

" tuer dans le diocèse une Commission permanente pour recueillir et

constater les faits qui se sont passés ou qui pourraient se produire encore

" dans la Grotte de Lourdes ou à son occasion, pour nous les signaler,
" nous en faire connaître le caractère, et nous fournir ainsi les éléments

indispensables afn d'arriver à une solution.

" A CES CAUSES,

" Le saint nom de Dieu invoqué,

" Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

" Art. 1er. Une Commission est instituée dans le diocèse de Tarbes, à
"-l'effet deorecherclier :

" 10. Si des guérisons ont été opérées par l'usage de l'eau de la Grotte

de Lourdes, soit en boisson, soit on lotions, et si ces guérisons peuvent

s'expliquer naturellement, oU si elles doivent être attribuées à une cause
surnaturelle

20. Si les Visions que prétend avoir eues, Cans la Grotte, l'enfant
" Bernadotte Soubirous sont réelles, et, dans ce cas, si elles peuvent s'ex-

pliquer naturellement, ou si elles revêtent un caractère surnaturel et
" divin ;

" 3o. Si l'objet apparu a fait des demandes, manifesté des intentions à
" cette enfant. Si celle-ci a6té chargée de les communiquer, à qui ? et

quelles seraient les demandes ou intentions maniFestées ?
CC 4o. Si la Fontaine qui coule aujourd'hui dans la Grotte existait avant
"la Vision que Bernadette Soubirous prétond avoir eue.
"l Art. 2. La Commission ne nous présentera que des faits établis sur
des preuves solides ; elle nous adressera sur ces faits dos rapports cir-
constanciés contenant son avis.
" Art. 3. MM. les doyens du diocèse seront les principaux correspon-

'' dants Ie la Commission ; ils sont priés de lui signaler
" 1. Les faits qui se seront produits dans leurs doyennés respectifs

2o. Les personnes qui pourraient rendre témoignage sur l'existence
de ces faits
" 30. Colles qui, par leur science, pourraient éclairer la Commission
" 40. Les médecins qui auraient soigné les malades avant leur guéri-

" son.

Art. 4. Après renseignements pris, la Commission pourra faire pro-
" céder à des enquÛtes. Les témoignages seront reçus sous la foi du ser-
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"ment. Lorsque les enquêtes se feront sur les lieux, deux membres, au
Umoins, de la Commission, s'y transporteront.

" Art. 5. Nous recommandons avec instance à la Commission d'appo-.
"1er souvent dans son sein des hommes versés dans les sciences de la
"médecine, cde la physique, de la chimie, de la géologie, etc., afin de les
« entendre discuter les difficultés qui pourraient etre de leur ressort à
" certains points de vue, et de connaître leur avis. La Commission ne.
"doit rien négliger pour s'entourer de lumières et arriver à la vérité,.
"quelle qu'elle soit.

" Art. 6. La Commission se compose des neuf membres du Chapitre
"de notre cathédrale, des Supérieui.s de nos grand et petit Séminaires,
"du Supérieur des Missionnaires du diocèse, du Curé de Lourdes et des
" Professeurs de dogme, do morale et de physique de notre Séminaire.

Le Professeur de chimie de notre petit séminaire sera souvent entendu.
" Art. 7. M. Nogaro, chanoine-archipr8tre, est nommé président de la

" Commission. MM. les chanoines Tabariés et Soulé sont nommé vice-pré-
" sidents. La Commission nommera un secrétaire et deux vice-secrétaires
" pris dans son sein.

" Art. S. La Commission commencera ses travaux immédiatement, et
" se réunira aussi souvent qu'elle le jugera nécessaire.

" Donné à Tarbes, dans notre Palais épiscopal, sous notre seing, notre
" sceau et le contre-seing de notre secrétaire, le 28 juillet 1858.

t BERTRAND-Sro, EVEQUE DE TARiEs.
Par mandement, FouRcADE, Chanoine-Secrétaire.

Monseigneur venait à peine de rendre cette Ordonnance qu'une lettre
de M. Rouland, ministre des Cultes, arriva à l'Evaché. Son Excellence
conjurait Sa Grandeur d'intervenir et d'arrêter le mouvement.

Pour bien comprendre les termes de cette lettre, il faut que nous
retournions uu peu en arrière.

Que la Police ou l'Administration eussent fomenté les faux visionnaires,
ou qu'elles fussent les innocentes victimes du soupçon universel, c'est ce
qu'il est impossible de savoir d'une façon exempte de doute.

Donc, quelle que fût la cause ou la main inconnue qui eût poussé deux
ou trois gamins de la rue à faire les visionnaires, M. Jacomet, M. Massy
et leurs amis s'étaient empressés de grossir à tous les yeux et d'exploiter
bruyamment ces enfantillages. Ils s'efforcèrent d'appeler de ce côté
l'attention des multitudes et de la détourner des graves événements, tels
que les divines extases de Bernadette, le jaillissement de la Source, la
guérison des malades, qui avaient captivé la foi populaire. Quand la
bataille est perdue sur un point, les grands stratégistes essayent, par quel-
que démonstration simulde, d'attirer l'ennemi sur ui terrain plein d'em-
bûches et miné à l'avance. C'est ce qu'on appelle I opérer une diver-
Sion."
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La brusque disparition des fausses visions et des faux visionnaires devant
Tattention en éveil et les clairvoyantes menaces de l'abbé Peyramale
déjoua, dès les premiers jours, les espérances conçues par les profonds
tacticiens de la Libre-Pensée.

Le bon sens public demeura ferme sur le vrai terrain de la question et
ne se laissa pas tromper. Il n'en fut pas de même de la haute raison de
ýM. le ministre Rouland. Voici comment il advint que ce ferme esprit fut

égaré.
Tentant contre la triomphante et irrésistible force des choses un effort

désespéré, employant les dernières ressources de leur génie à faire sortir
à tout prix de ces minimes incidents u'e suprême chance de résister enfin
à la déroute et cde reprendre l'offensive, MM. Jacomet et Massy avaient
adressé au Ministre des Cultes le plus hyperbolique et le plus fantastique
tableau de ces scènes enfantines.

Or, par une illusion assez pou concevable de la part d'un homme d'Etat,
ayant passé par la pratique contemporaine, M. Rouland avait une con-
fiance aveugle dans les rapports oficiels. La foi ne se perd pas, quoi

qu'on on dise, mais elle se déplace. M. Rouland n'avait pas foi en Notre-
Dame de Lourdes, s'affirmant par des guérisons et par dos miracles, mais
il avait foi enM.Massyeten M. Jacomet. Ces deux Messieurs lui firent donc
accroire qu'à l'ombre des Roches Massabielle les enfants on étaient venus
à remplir l'office de prêtres, que le peuple, représenté par des créatures de
mauvaise vie, les couronnait cie lauriers ou de fleurs, etc., etc. Ils ne lui
dissimulèrent pas l'impuissance des mesures violentes contre le soulèvement
des esprits. D'après eux, la force matérielle était vaincue et l'Autorité
civile aux abois. L'Autorité religieuse seule pouvait sauver la situation

par un acte énergique contre les croyances populaires.Eperdus et peu au
courant de ce que c'est que la dignité d'un Evôque chrétien, ils osèrent
s'imaginer qu'une pression, venue dos hauteurs du Pouvoir, pourrait déter-
miner Mgr Laurence à condamner les événements et à agir suivant leurs

vues. Aussi indiquèrent-ils au Ministre, comme la solution de toutes les
diflicultés, une intervention directe auprès du Prélat.

Le Ministre, quoiqu'il eût été jadis Procureur-général, ne songea pas à
se demander comment, si les rapports qu'il recevait étaient exacts, le
Parquet n'avait pas poursuivi, devant les tribunaux, les profanations
qu'on lui signalait. L'abstention si étrange de la Magistrature, on pré-
sence de cos prétendus désordres, n'éveilla on rien sa défiance.

Acceptant donc avec une candeur plus que ministérielle les romans de
la Police et du Prfet., et s'im-ginant y voir clair ; se croyant très-théolo-
gien et un peu plus qu'Archevêque, parce qu'il était Ministre des Cultes,
M. Rouland, du fond de son cabinet, jugea péremptoirement la situation
et écrivit à Mgr. Laurence une lettre, digne en tout point de celle qu'il
avait, ds 'originQ, adressée au Préfet et que nous avons citée plus haut.
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Eile était tout imprógnée cde hl même piété officielle. En la relisant
ud'hui, à la lumière do l'histoire vraiO, ou ne peut s'empcher Cie

souriro tristement de la façon, pa'fois si mionstru e isem ci t grossière, dont
les GOuverlallts sont qujelquefois trompés, nous dirions presque moqu6s
impudmcnnent et bornés par les agents inférieurs de leur administration.
Ce n'est point en effet sans une mélancolique ironie dle l'esprit que l'on
voit la lettre suivante, écrite par ce même Ministre, qui devait, dans un
temps plus ou moins prochain, signer l'autorisation d'élever une grande
église sur les Roches Massabielle, en mémoire éternelle des Apparitions de
la Très-Sainte Vierge Marie.

Monseigneur, disait M. Rfouland, les nouveaux renseignements queje
" reçois sur Pal'faire de Lourdes me paraissent de nature à attrister pro-

fondément tous les hommes sincèrement religieux. es bénédictions
"(de chapelet par los enfatts, ces manifestations dans lesquelles on
" remarque, aux premiers rangs, des femmes aux meurs équivoqucs, ces
" couronnements de visionnaires, ces cérémonies grotesques; véritable

parodie des cérémonies religieuses, ne manqueraient pas de donner libre
carrière aux attaques des journaux protestants et cie quelques autres
feuilles, si l'Autorité centrale n'intervenait pour modérer l'ardour de leur
polémique. Ces scènes scandaleuses n'en déconsidèrent pas moins la
Rleligion, aux yeux des populations, et je crois de mon devoir, Monsei-
gneur, d'appeler CIO nouveau, sur ces faits, votre plus sérieuse atten-
tion. .

Ces manifestations regrettables me semblent aussi de nature- à faire
" sortir le Clergé ce la réserve dans laquelle il s'est maintenujusqu'à pré-
" sent. Je ne puis, du reste, sur ce point, que fire un pressant appel à
"toute la prudence et à toute la fermeté de Votre Grandeur, en lui

demandant si Ele ne ,jugera pas à .ropos de repousser publiquementde
" semb6lables p)rofaaionls.

" Agréez, etc.

" Le 3inistre de l'eIstruction publique et des cultes.
" RULAND."

otte missive parvint à Mgr. Laurcnce précisément au moient oÌ il
venait de rendre 1POrdonnance que le lecteur connaît, et CIe constituer une
Commission d'enquête sur los événements extraordinaires que la main
toute-puissante de Dieu avait suscités.

Bien qu'il dût être singuliéremont étonné et indigné devant les contes
fantastiques que le bon Ministre donnait gravement comme la vérité même,
'Evêque sut répondre avec mesure à la lettre de son Excellence. Sans

Se prononcer encore sur le fond même des choses, dont il ne voulait, en sa
prudence, prématurer en rien la solution, il rétablit Pexactitude dos faits
si honteusement travestis. Il exposa avec une grande nettet6 de fran-
chise la ligue de conduite qu'il avait suivie et fait suivre au Clergé, jus-
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qu'à ce que le flot montant des événements l'eût enfin oblige d'intervenir
et de nommer une Commission d'enquête. Au ministre qui, sans rien con-
naître et sans rien étudier, lui disait: " Condamnez," il répondait " J'ex..
amine.

Monsieur le Ministre, écrivait le Prélat, grand a été mon étonne-
" ment cn lisant votre dépèche. Je suis, moi aussi, renseigné sur ce qui

se passe à Lourdes, et, comme Evèque, hautement intéressé à réprouver
" tout ce qui est de nature à attrister la Religion et les fidèles. Or, je
" peux vous affirmer que lOs scens dont VOUS m'entretenez n'ont pas
" existé telles qu'elles vous ont été signalées, et que, s'il y a eu quelques
" faits regrettables, ils ont été passagers et qu'il n'en reste plus de
"traces.

" Les faits auxquels Votre Excellence fait allusion, se seraient passés
depuis la [ormcture de la Grotte et la première semaine de juillt.-Doux
ou trois enfants de Lourdes se mirent à faire les visionnaires et à débiter

" clos extravagances dans les rues. La Grotte étant alors formée, comme
"je l'ai dit, ils trouvaient moyen de s'y introduire et offrir leurs services
" aux visiteurs arrêtés à la barrière, pour faire toucher les chapelets dans
"l'intérieur de la Grotte et recevoir l, urs offrandes pour se les approprier.
" L'un d'eux, qui se faisait le plus remarquer par ses excentricités, par-
"fois peu séantes, était attaché à l'église de Lourdes, comme enfant de
' chceur. M. le Curé l'a vivement réprimandé, chassé du catéchisme et

exclu du service de l'Eglise. Ce désordre n'a été que passager. le
public n'a vu là que dos espiègleries d'enfant, que cquelques menaces ont

" fait biontêt cesser. (1.) Tels sont les faits que dos personnes trop
4 zélées ont travesti dans leurs rapports en scènes permanentes.

" Je serais bien aise, monsieur le Ministre, que vous prissiez des ren-
" seiniements sur ce qui se passe à Lourdes auprès des personnes hono-
" rables qui se sont arrêtées dans cette ville, pour voir les lieux par elles-
" mêmes, entendre lcs habitants et l'enfant qui aurait cu la Vision, telles
" que NNgrs. les Evêques de Montpellier et de Soissons, Mgr. l'Arche-

vûque d'Auch, M. Vène, inspecteur des eaux thermales, Mme l'amirale
Bruat, M. L. Veuillot, etc., etc.

Le Clergé, monsieur le Ministre, ne s'est pas maintenu jusqu'à pré-
" sont dans une réserve complète, à l'occasion dos faits de la Grotte. Le

Clergé de la ville a été admirable -de prudence, n'allant jamais à la

(1). chacmun comprendra par quelle raison de haute réserve. Sa Graudeur ne inen-
tionna point ici les soupçons que tout le imonde énettait à Lourdes, à Cauterets, à Barè-
ges, à Terbes, partout ci un moti, sur l'action occulte de PAdmninistration et de la Police
danms ces scènes (le faux nisionnaires. Il était en effet difficile au Prélat de dire au Miiiis-
tre i" Ces prétedmus scandales dont vous vous plaignez et que vous grossissez outre
umesuire au point tic t'oIt dénatuirer, et (le faire du roman pur, c'est vous-neme, dans la
pesdne dle vs agents, qui les auriez suscités secrètement si Fon Cn croy'ait iPnaniimité
du bruit publie.'
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" Grotte, pour ne pas accréditer le p'lerinage, favorisant au Contraire les
" mesures prises par l'Autorité. Toutefois, il vous a été signalé comme

favorisant la Supersticion. Je nl'lccuse point le premier magistrat du
" Départemouet, dont les intentions ont toujours été droites ; mais il a eu
"dais cette affLire une confance exclusive en ses subordonnés.

Par ma lettre on réponse à M. le Préfet, à la date (a 11 avril dr-
"nier, lettre qui a été mise sous vos yeux, j'of'rais mon loyal concours à
ce magistrat, pour mener cette affaire à bonne fin. Mais je n'ai pu,
comme on le désirait, flétrir, lu haut, de la chaire chréticine, sans exa-

" men, sans enquête, sans raison avouée, les personnes qui allaient prier à
4la Grotte, ni leur Cin défendre l'accès,. alors surtout qu'aucun désordre

1n'était signalé, bia qu'à certains jours les visiteurs se comptassent par
" milliers. Outre que l'Eglise motive toujours les défenses qu'elle porte,
" et que je n'étais pas sufdisainment renseigné, j'avais aussi la certitude
"que, dans ce moment d'exaltation des esprits, ma parole n'aurait Pas été
" écoutée.

" le Préfet, étant on conseil de révision à Lourdes, le 4 mai. fit
enlever par le Commissaire dle Police de Lourdes, les objets et emblèmes

" religieux qui étaient dans la Grotte, et dans une allocution qu'il adressa
" aux Maires du canton, il dit qu'il avait pris cette imsure d'accord avec
4 l'Evêque diocésain, assertion qui a été répétée, quelques jours plus tard

par le journal de la Préfecture. Je fus informé de cette mesure par les
"journaux et par M. le Curé de Lourdes. Je me hâtai d'écrire à ce dr-

nier, pour faire respecter les ordres de M. le Préfet ; je ne me suis
plaint ni alors, ui depuis, de ce que je paraissais ûtre de moitié dans
'une mesure que j'ignorais. Bien que de nombreuses lettres m'aient été

" adressées pour i'engager à réclamer, je Ie suis abstenu, je n'ai pas
voulu ajouter aux embarras de la situation.

Les objets religieux enlevés de la Grotte, nous pouvions espérer que
" les visites diminueraient peu à peu, et que ce pèlerinage, si iniopinémolt

improvisé, prendrait fin. Il n'en a pas été ainsi. Le public prétendit, à
" tort ou à raison, que l'eau qui coule dans la Grotte opérait des cures

merveilleuses on s'y rendait on foule des départemxents voisins.
Le 8 juin, M. le maire de Lourdes prit un arrêté pour défendre l'ac-

" cès de la Grotte. Les considérants sont pris dans l'intérêt de la Religion
" et de la santé publique. Bien que la Religion cit été mise en avant et
" que l'EvCque n'ait pas été consulté, ce dernier n'a formulé aucune récla-

mation: il a gardé le silence pour les raisons ci-dessus exposées.
V oyez, monsieur le Mnistre, par ces quelques détails, que la

" réserve du Clergé n'a pas été complète dans cette circonstance. Elle
" a1 été, lon moi, que prudente. Quand je l'ai pu, j'ai prêté mon

coneoUuL's aux mesures prises par l'Autorité civile et ;i elles n'ont
ls toujours réussi, ce n'est ias à l'Evêcuc qu'il faut s·ou prendre.
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4 Aujourd'hui, cédant aux réclamations qui me sont adressées CIe toutes
parts, j'ai cru que le moment était venu de m'occuper utilemont de cette
amiro. J'ai nommé une Commission, à l'effet de rechercher et de ras-

" sembler les éléments nécessaires pour prendre décision, en ce qui me
concerne, sur une question qui remue le pays et qui, d'après les rensei
f gnomoneits qui m'arrivent, semble intérosser la France entière. 'ai a

" conflncc que les Fidèles la recerront avec soumission, parce qu'ils savent
" que je n'aurai rien négligé pour a.river à la vérité. Cette Commission
4 fonctionne depuis quelques jours ; je me détermine à rendre mon Ordon-
C nance publi:jue par la voie Io l'impression, dans l'espoir qu'elle contri-
" buera à calmer les esprits, en attendant que la décision soit connue.
' J'aurai I 'honneur d'on adresser, sous peu de jours, un exemplaire à

Votre Excellence.
Je suis, etc. B. S., évêque de Tartes "

Telle fût la lettro de Mgr. Laurence à M. Roulancd. Elle était claire,
elle était concluaute ; il n'y avait rien -à y répondro. Le Ministre dos
Cultes ne répliqua point. Il rentra dans le silence : cela était sage. Peut-

tre CLit-il été plus sage encore do ne pas en sortir.
Au moment où Mgr. Laurnco venait, au nom de la Religion ,d'ordon-

ner l'examen do ces faits étrangos, que l'autorité civile avait condamnés,
persécutós et voulu 6toulfer à priori, sans daigner même les 6tudier et les
discuter ; le jour mo où partait pour le ministère des Cultes la lettre
du Prélhit, M. Filliol, l'illastre professeur CIO chimie de la Faculté dO
TouLouse, rondait sur l'eau de la Grotte de Lourdes le verdict dcfinitif de

Science. Le consciencieux et très-complet travail du grand chimisto
réduisait à néant l'analyse officielle dc M. Latour de Trio, ce savant cde la
Préfectuîrc dont M. le baron Massy avait fait tant de bruit.

Je soussigné, disait M. Filhol, je soussigné, Professeir de Chimie à
" la Faculté des Sciences de Toulouse, Professeur de Pharmacie et de
" Toxiéologie à l'Ecolo de Médecine cde la même ville, Chevalier die

la Léoion l'1. [onneur, certi fio avoir analysé une eau provenant d'une
Source qui a jailli aux environs de Lourdes.....
" Il rsuilte de cette Analyse que l'eau de la Grotte de Lourdrcs a une

" composition telle qu'on peut la considérer comme une eau potable, ano-
" logue à la plupart de celles que l'on rencontre sur les montagnes dont
"le sol est riche on calcaire..

Les effets extraordinaires qu'on assure avoir obtenus d la suite de
" l'emploie de cette Bau, ne peuvent pas, au moins dans l'état actuel de la
" science, être expliqués par la nature des sels dont l' Analyse y décède

" 'existence. (3 .)

(1 .) Lettre do M. Filhol au Maire de Lourdes, an envoyant son Analyse en date du 7
AOüt.
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" Oue ]£au ne renferme aucune subtance active capable de lui conuer cLes
Spropriétés apeuques marquées. Elle peut être bue sans inconvé-

" nient. (1.)
" Toulouse, ce 7 aoiìt 1858, Signé: FILlIOL."

Ainsi s'écoulait devaitl'esanien du célùbre chimiste tout l1'échafiudage
pseutdo-scientifiqac, sur lequel les Libres-Penseurs, les doctes et le P1rófet

(i.) Nous donnons en note le détail. complet de lAn'lyse contenue dans le rapport de
.M. Filol. .

Je certifie continuait Péminent chimiste, avoir obtenu les résultats suivants

PRoPRIETEs PiYrs]QIS ET oRGANoLEPTIQUES Di CETTiL EAU.
C.tte eau est limpide, incolore, inodore.; elle n'a pas de saveur prononcée. Sa den-

sit est à peine supérieure à celle de l'eau distillée.

PROPRIETiES CIIIMIQUES.
L'eau de la Grotte de Lourdes se comporte -omme il suit avec les réactifs
Teinture de lournesol rougie.-Est ramenée au bleu.
Eati de chux.-Le mélange devient laiteux; un excès d'eau de la Grotte redissout le

précipité qu s'était formé tout d'abord.
Eau de saon.-Est fortement troublée.
Chlorure (e barium.-Pas d'action apparente.
J lotate d'argent.-Très-léger précipité blanc qui se dissout en partie dans l'acide azo-

tique.
Oxaate 'aumnonaque..-P récl pi té blanc.
daunoniaque.--Pas d'action sensible.

Soumise à Paction de la chaleur dans un ballon communiquant avec un appareil
propre à recueillir les gaz, cette eau a laissé dégager un gaz, que la potasse absorbait en
partie. La portion de gaz que la pLotîsse v it refusé de dissoudre a été en partie
absorbée par le phosphore ; enfln il est resté un résidu gazeux, jouissant de toutes les
propriétés de lazote.

En même temps qu'elle laissait dégager les gaz dont il vient d'êtro question, cette
eau s'est légérement troublée, et a abandonné un dépôt d'un blane légrement rou-
geâltre. Traité par lacide chlorhydrique, ce dépôt s7est dissous en produisant une vive
ciLervescence. J'ai saturé la solution acide par un excés dammuiaque i ce réactif a
détermine la précipitation de quelques flocons légers, de couleur rougetre, que j'ai isolés
avec soin. Ces flocons ayan t été lavés à l'eau distillée, je les ai traités par de la potasse
caustique; ce rActif ne leur a rien enlevé. Ji lavà de nouveau ces flocous, et je les
ai dissous dans lacide chlorhydrique ; puis jai étendu d'ean la Sulun tion, et je l'ai sou-
mise à l'action de quelques réactifs, dont je vais indiguer les etfets

yut!aure jaune dc poia.siumi, et deler.--Précipit bleu.
"nmo que.-.Précipîité brun rougeâtre.

Tuuin.--Précipité noir.
Sulfocyzaure de polassiua.-Couleur rouge de sang.
La liqueur séparée du précipité fioconneux, dont je viens de rapporter Panalyse, a

fourni avec Proalet d'ammnoniaque un abondant preiplité blanc.
.yant Séparé ce précipité par le filtre, j'ai jeté dans le liquide clair du phosphate

damuonique :ce réactif a déterminé la tormation d'Un nouveau précipitÙ blane.
J'ai fati éraporer .; siect é cinq litres deau j'ai traité le rsid u sec par une tres-etite

uantità d'eau distillée pour dissoudre les sels solubles. La solution ainsi obtettue rame-
nait fortement au bien la teinture de tournesol rougie.

Ji de nouveau fait évaporer à siccité la solution ainsi obtenue, et jai verse sur le
résidu( de L'alcool que j'ai endammé. La flamme de l'alcool a présenté une teinte jaune
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avaient p6niblement construit letr th6orie des guérisons extraordinaires.
De par la vraie Science, l'eau de la Grotte n'était point nin6rale, de par la
vraie Science, elle n'avait aucune vertu curative. Et cepensdant elle gu
rissait. Il ne restait à ceux qui avaient audacieusement mis cn avant des
explications imaginaires que la conftsion de leur tentative, et l'imnpossibi-
lité de retirer désormais l'avcu public qu'ils avaient fait des gu6risons
accomplies. Le mensonge ou l'erreur s'étaiernt pris dans leurs propres
filets.

livide, pareille a celle que produisent les sels de soude. J'ai fait dissoudre de nourveau
ce résidu dans quelques gouttes d'eau distillée, et j'ai mêlé la solution avec du chlorure
de platine ; il s'est produit dans le mélange un trés-léger précipité jaune serin.

Ayant acidulé par Pacide chlorhydigue deux litres d'eau de la Grotte de Lourdes, je
es ai fait évaporer à 4iccité; le résida repris par 'eau acidulée ne s'est dissous qu'en

partie. La partie insoluble a présenté tous les caractères de la silice.
J'ai soumis i lévaporation dix litres de l'eau de la Grotte de Lourdes, dans lesquels

j'avais fait dissoudre auparavant du carbonate de )otase tres-pur i le résultat (le l'éva-
poration a été épuisé par de Falcool bouillant; la solution alcoolique a été évaporée à
siccité et le résidu clauîff'é au rouge soinbre.

Le produit de cette opération a été dissous, après son refroidissement, dans quelques
gouttes d'eau distillée, et mélé avec un peu de colle d'amidon.

En traitant ce .mélange avec précaution par de leau chlorée très-étendue, j'ai vu le
liquide prendre une teinte bleue.

Soumise à la distillation, Peau de la Grotte de Lourdes donne un produit distillé très-

légèremueut alcalin.
Il résulte des faits qui précòdent que leau de la Grotte de Lourdes tient en dissolution:
1 z De Foxygòne;
2 D De l'azote;
s O De l'acide carbonique
4 © Des carbonates de chaux, de magnésie et une trace de carbonate de fer
5 0 Un carbonate ou un silicate alcalin, les chlorures de potassium et de sodium ;
0 0 Des traces de sulfittes de potasse et de sonde;
70 Des traces d'ammoniaque
8 O Des traces d'iode.
L'analyse quantitative de cette eau a été faite par les procédés ordinaires ; elle a don-

né los résultats suivants:
EAU, 1 ILoon<.uMsE.

Acide carboniqe - - - - - 8 centig.
Oxygène - - - - - - - - ..- -5
Azote - - - - - - - - - "1

g(r. muillig.
Ammoniaque - - - traces.
Carbonate de chaux------ " l006
Carbonate de magnésie - - - 0 12

Carbonate de fer - - - traces.
Carbonate de soude - - . id.
Chlorure de sodium - - 0OS
Chlorure de potassium - traces.

Silicate de soude et traces de sili-
cate (le potasse - - - - - 0 Ols

Sulfates de potasse, de soude, traces.
lode- . - - - - - - - - id.

Total - . - 124
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LIVRE IIUITIEME.

La presse de France et de Pf'trnnger.-Poldmuique.-Le chef de FE tat.-Jean-Marie TPT-
bourné; Marie Mnssot-Bordenave; Marie Capdevielle.-Ambasad ai Birritz.--Ordre
Impórial.-ya'ftrrêtédu S Juin est rapport6.

I'ordonnance de l'i vêque constituant une Commission d'examen, et
l'analyse de M. Filliol enlevaient à M. le baron Massy, à M. Rouland et
à M. Jacoiet tout prétextc de continuer la violence, tout prétexte CIO
maintenir autour de la Grotte des prohibitions rigoureuses, des barrières
et (les Gardes.

Pour justifier l'interdiction du terrain communal, on avait dit " Consi-
d6rant qu'il importe, dans l'intérét de la Religion, de mettre un terme
" aux scènes regrettables qui se passent à la Grotte de Massabiell.. .

Or, en déclarant les choses assez graves pour intervenir, et on prenant on
main l'examen cie tout ce qui importait " à l'intérêt CIe la Religion,"
l'Evèque désarmait le pouvoir civil de ce motif si hautement invoqé.

Pour justifier l'interdiction d'aller boire à la Source jaillie sous les
mains die Bernadette en extase, on avait dit: " Considérant que le devoir

du Maire est dle veiller à la santó publique ; considérant qu'il y a de
" sérieuses raisons de penser que cette eau contient cles principes mind-

raux, et qu'il est prudent, avant d'en permettre l'usage d'attendre
q'uub analyse scientifique fasse connaître les applications qui Ci pour-

" raient être faites par la médecine. . '" Or, cn déclarant que l'eau n'avait
aucun principe minéral, et on établissant qu'elle pouvait ýtro bue sans
inconvénient, M. Filhol anéantissait, au nom de la Science et de la méde-
Cine, cette prétenduoe raison de " la santé publique."

Donc, s'il avait allégué ces motifs comme des raisons loyales, et non
comme de spécieux prétextes s'il avait agi "l dans l'intérêt de la Roli-
gion et de la santé publique," et non sous l'empire clos passions mauvaises
et die l'intolérance ; si, on un mot, il avait été sincòre et non hypocrite, le
pouvoir civil n'avait qu'à lever toutes ses défonses, toutes ses prohibitions,
toutes ses barrières : il n'avait qu'à laisser les peuples absolument libres de
boire à cotte Source. dont la parfaite innocuité 6tait proclamée par la
Science ; il n'avait qu'à reconnaître leur droit d'aller s'agenouiller au pied
de ces Roches mystérieuses, où désormais l'Eglise veillait.

Il n'en fut pas ainsi.
A cette solution, si clairement indiquée par la logique et par la con-

science, il y avait un obstacle puissant: l'Orgueil. L'Orgneil ne se son-
met jamais. Il aime mieux se camper audacieusement dans l'illogique,
que de s'incliner devant l'autorité de la raison. Furieux, hors de lui-même,
absurde, il se dresse contre l'évidence. Il dit :" lon serviam," comme
le Satan de FEcriture. Il résiste, il refuse de plier, il se roidit,--jusqu'à
ce que tout à coup la force survienne et le brise violemment, non sans
dédain.
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Il restait aux ennemis officiels et officieux die la superstition une dernière
arme à employer, une suprôme lutte à essayer. Si la bataille semblait
définitivement perdue dans les Pyrénées, peut-tie pouvait-on recoiquérir.
la position à Paris, et s'emparer, en France et en Europe, de l'opinion
publique, avant que le peuple cosmopolite des touristes et des baigneurs,
on retournant dans ses floyers, eût répandu partout ses impressions
fâcheuses et ses sévòres jugements. On le tenta. Une campagne formi-
clable fut organisée par la presse irréligieuse de Paris, de la pr'ovince et do
l'étranger, contre les événements de Lourdes et l'ordonnance de l'Evêque

Pendant que les généraux de la Libre-Pensée livraient sur ce vaste
terrain le combat décisif, le Préfet dos Hautes-Pyrênées, comme Reller-
mann à Valmy, out pour consigne de maintenir, quoi qu'il advînt. saligne
d'opération, de ne pas reculer d'une semelle et de ne capituler à aucun
prix devant l'ennemi. On connaissait l'intrépidité du baron Massy et on
n'ignorait point que ni les arguments, ni la raison, ni les considérations
morales, ni le spectacle cles miracles les plus éclatants ne triompheraient
de sa formet invincible. Il tiendrait bon sur son terrain effondré. L'ab-
surde était bien défendu.

Le Journal des Débats, le Sie'cle, la Presse, l'Indépendance l>lg',e et
plusieurs feuilles étrangères donnèrent à la fois et attaquèrent avec vio-
lence. Les plus petits journaux des plus petits pays tinrent à honneur de
figurer dans cette levée (le boucliers contre le Surnaturel. Nous trouvons,
oci eft, parmi les lutteurs, jusqu'à une minuscule feuille d'Amstcrdam,
l'Amsterdaamschce Courca.

Les uns, comme la Presse, par la plume de M. Guéroult, ou le Siècle,
par celle de MM. EBnard et Jourdan, attaquaient le miracle en principe,
déclarant qu'il avait fait son temps, qu'on ne discutait pas avec lui, et que,
dans une question déjà jugée prioi par les lumières die la philosophie,
examiner n'é tait pas de la dignité du Libre-Examen. "l Le miracle, disait
" M. G uéroult, appartient à une série de civilisation qui est on train de

(isparaître. Si )ieu ne change pas, l'idée que les homies s'on font
change d'époque en époque, suivant le degré de leur moralité et de leurs

''lumières. Des peuples ignorants qui ne soupçonnent pas l'importante
" harmonie des lois de l'univers voient partout des renversements de ces
" lois. Tous les jours, Dieu leur apparaît, leur parle, converse avec eux,
"oleur envoie ses anges. A mesure que les sociétés s'éclairent, que les

hommes s' instruisent, que les sciences d'observation viennent former
contrepoids aux élans de l'imagination, toute cotte mythologie s'évanouit.

" L'homme n'est pas moins religieux ; il l'est davantage : il l'est autre-
mont. il ne voit plus face à face les dieux ou les déesses, les anges ou
les démons, Il cherche à déchill'·er la volonté divine écrite dans les lois
du mionde. Le miracle, qui, à de certaines époques, a pu être la condi-

" tion cie la foi et servir d'enveloppe à des vérités profondes, est devenu,
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I dle nos jours, l'épouvantail de toute conviction sérieuse." (1. N1. Gué-

rouit déclarait que si on lui annonçait qu'un fait surnaturel, fût-il des plus

frappanss'alccomlplissait à P'heure même, à côté de chez lui, sur la place

cie la Concorde, il ne se détournerait même pas pour l'aller voir. Si die
"telles aventures, ajoutait-il, peuvent prendre place un instant clans l

"bagage superstitieux des masses ignorantes, elles ne provoquent chez les
hommes éclairés, chez ceux dont l'opinion devient, avec le temps, celle

"cie tout le monde, que la répulsion de la défiance et le sourire du dédain."
(2.)

Tïautres journaux s'employaient vaillamment à défigurer les faits. En

m0me temps qu'il attaquait le Miracle en principe, le Siècle. malgré Pé-
vidence des chlîses et l'énorme jaillissement d'une Source cde cent et quel-

ques mille litres d'eau par jour, ou était encore, on sa qualité de journal

avancé, à la thèse arriérée de l'hallucination et du suintement. "l Il nous
" semble difficile, disait doctoralemont M. Bénard, que d'une hallucination

vraie ou fausse, cd'îune fillette de quatorze ans et (l'un salnteient d'eau

" pure dans une Grotte, on parvienne à faire un Miracle (3)."
Quant aux guérisons miraculeuses, on s'en débarrassait d'un seul mot 1

" Les hydropathes aussi prótotdenît faire les cures les plus brillantes avec
" de l'eau pure, mais ils n'ont pas encore crié sur les toits qu'ils font clos

" Miracles (4)
Mais le plus curieux échantillon de la bonne foi cie la libre-pensée,

ou de sa sagacité d'examen en cette matière, se trouve dans ce journal

hollandais que nous avons nonmé plus liaut, et dont le grave récit fut

reproduit par des journaux francais. Voici comment cet ami clos

lumières éclairait le monde et racontait les événements.
" Une nouvelle manifestation, destinée à révoiller et à alimenter Par-

Sleur cles croyants pour le culte de la sainte Vierge, était imminente.
Les dllibérations des Evêques, sur ce point, ont ou pour résultat la
préparation du fameux Miracle de Lourdes. Ou sait que 1PEvêque cie
Tarbes a nommé une commission chargée d'enquérir. Les soi-disant

conclusions du rapport cie la Commission, qui se compose d'ecclésiastiques
et de gens salariés par le Clergé, ont été préparées dès longtemps

avant la première séance. La préicudue bergère Bernadcette n'est pas

une paysanne i2innocente, mais 'une jeune bourgeoise très-cultivée, très-

" ruséc de caractère et qui a passé jlusieurs mois dans un cloîre de

noncs où on lui a so'u7lé le rôle qu'elle devait jouer. -d, devant un

pett nmbre de compères, on a donné des représentations d'essai, bien
" avant la scène publique. Comum1 on le voit, à cette comédie, il ne nan-

( quait rien, pas nmêiîe les répétitions. Si un jour il y a disotte de dra-

(1) Presse du 31 Août 1àSs.
(2) Presse du 31 Août.
(3) Siècle du 30 août 1858.
(4) Siècle, ibid.
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maturges à Paris, on trouvera dans le Clergé supérieur des personnes
qui combleront au mieux cette lacune. Du reste, la presse libérale a
tout ridiculisé de fond en comble et il n'est pas impossible que le Clergé,

" dans son propre intérêt, ne reconnaisse la nócessité d'ûtre prudent.(*)
Les inffoirmations du journalisme n'étaint guòre comparables pour l'exacti~
tude qu'à celles qui avaient captivé la foi naïve de Son Excellence M.
Rouland. Le public, on le voit, était traité sans plus de respect qu'un
Ministre. Ainsi se forme trop souvent l'opinion de ceux que M. Gu6roul
appelait on sou article " les hommes éclairés," par allusion sans doute à
ce torrent dle lumières que la presse déverse sur eux.

Eu dehors des événements eux-mêmes et du Miracle, le centre d'attaque
était l'Ordonnance de l'Elvêque de Tarbes. La philosophie, au nom die
l'infaillibilité CIO ses dogmes, s'indignait contre l'examen, contre l'étude
scientifique, contre l'expérience. " Quand un halluciné envoie un mémoire
sur lo mouvement perpétuel ou sur la quadrature du cercle à l'Académie
des Sciences, l'Académio passe à l'ordre du jour sans perdre son temps à
contr6ler de telles élucubrations. Il n'y a pas plus lieu à enquête quand
il s'agit de Miracle an nom cde la raison, la Philosophic passe à l'ordre du
jour. Examiner les faits surnaturels, ce serait les admettro comme pos-
sibles et renier par là même ses propres principes. En dle telles matières,
los preuves et les témoignages ne sont rien. On ne discute pas avec l'im-
possible, on lausse les épaules et tout est' dit." Tel était le thème sur
loql roulait, en mille variations diverses, la pol6micque ardente et irritée
cde la presse irréligieuse. Vainement elle s'obstinait à nier ou à dénaturer,
elle avait peur de l'examen. Les fausses théories se complaisent à rester
dans los ondes fuyantes et dans les brumes indécises de la spéculation
pure. Par je ne sais quel instinct de conservation, elles redoutent la
pleine lumièrie et n'osent descendre d'un pied assuré sur le forme terrain
de la méthode expérimnenItale. Elles devinent que la défaite les y attend.

)ans cette lutte désespéréo contre l'évidenco des faits et les droits de
la raison, le libéralisme d'épiderme du Jo'mil des Débats, s.aillait et
tombait comme un vernis de théâtre, laissant voir, presque sans pudeurn
le fond d'intolérance furieuse qui se cache sous les phrases de parade du
philosophisme. Le Jour2ial des Débats de M. Pr6vost-Paradol, s'effrayait
à l'avance de l'immense portée qu'auraient infailliblement le Rapport cie
la Commission et le verdict cle lJvêque, et il partait de là pour faire
appel au bras séculier et conjurer César cie tout arrêter: " Il est évi-

dent," disait-il, " qu'une manifestation éclatanto de la Divinité en
" faveur d'un Culto dépose hautement CIe sa vérité particulière, cde sa

supériorité sur tous les autres et de son droit incontestablc au gouver-
" nemnent des âmes. C'est donc un événement de nature à amener cles

adhésions nombreuses, soit de la part des dissidents, soit Cie la part des
(') ./2fnsrdaamsche roU0nt, du O septembre 1àSs.
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l incrédules ; exi un mot, c'est un instrument de prosélytisme." Il faisait

ressortir ci ontro l'importance politique du résultat do Pengn0to. " Si

" cette dacision est favorable au Miracle, elle tend jusqu'à un certain

" point à rompre cdans cette partie de la France P'guilibre entre le pou-
l voir religieux et le pouvoir civil. Les ministres d'un Culte en faveur

" dugnel se constatent do tels prodiges sont d'autres personnages que

" ceux qu'a prévus, organisés et réglement6s le Concordat. Ils ont une
atre influence sur la population et, cn cas cde conflit, ils cn disposent

" avec une autre autorité (ue le Conseil d'Etat et le Prfet. ."

" Nous avons suffisamment constaté," continuait l'écrivain cles Déidate,
V'importance que doit avoir, à divers points de vue, la décision cde la

" Commission épiscopale de Tarbes. Or, il est ici une vérité dont il faut
" se souvenir et que M. cde Morny vient cie rappeler avec une juste insis-
' tance au conseil góniéral du Puy-de-Dfmc. C'est que rien d'important

ne peut légalement se faire en France sans l'autorisation pr(alable de
Sl'Administration. Si l'on ne peut, conno dit fort bien M. le Moiny,

remuer une pierre ou creuser un puits sans l'aveu ie P Administratin,
à plus forte raison ne peut-on sans son aveu constater un Miracle et

" fonder un pèlerinage. Quiconque s'est occupé des aiircs religieuses et
" particulièrement de l'ouverture des temples ou des écoles cie communes
" dissidentes sait parfaitement que l'autorité administrative a, non pas ln
' moyen, mais clix, non pas un articlo de loi, mais vingt on trente qui lui

confèrent la toute-puissance on ces matières. La réunion de la Con-
mission du diocèse de Tarbes peut être prévenue ou dissoutc cn cent
façons par le Concordat, par le Code pénal, par la loi CIe 1824, par le

" décret cie février 1852, par Pautorité centrale, par lautorité municipale,
" par toutes les autorités imaginables. Bien plus, une fois prise, la déci-

" sion de cette Commission peut être annullée en fait par l'opposition
"légale cde Pautorité administrative à l'érection d'une cliapelle ou au débit
" de Peau merveilleuse. La mnêm autorité Peult interdire et dissiper tout

rassemblement et Cn poursuivre les auteurs, etc." Parvenu à ce point,
ayant averti César et crié avec éclat son caveant consules, thabile écrivain

reprenait, pour la forme, son manteau cde libéralisme.-"Cù voulons-nous
on venir, " disait-il hypocritement," on constatant ce droit prêventif de

l'Administration ? Est-ce pour l'exhorter à s'en servir ? A Dieu ne

plaise 1" * Et il rentrait de la sorte, par une porte dérobée, dans les
rangs des amis de la liberté.

Dans les départements, les journaux se faisaient l'écho des feuilles pari-
siennes. La bataille se livrait partout et par tous. Les sergents de lettres,
les caporaux, et les simples soldats allaient de l'avant, sur les pas des ma
réchaux de la Libro-P>enséo. A Tarbes, Bl'1re impériale, inspirée par le
Préfet, bourrait son escopette des arguments venus cie Paris, et tirait à

*Joiurnal cs Débuis du : sep t. 18ù5, artiule de M. Prost--ParadUl.
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bout portant, tous les deux jours, contre le Surnaturel, Le petit Lavecda,
lui-même, avait retrouvé quelques brins de poudre, fortement mouillés, il
-est vrai, par l'eau dle la Grotte, et il s'cfforçait, aidé, disait-on, par Jacomet,
de diriger contre le Miracle son pistclet hebdomadaire qui ratait tous les
sept jours.

L' Univers, ' Union, la plupart des journaux catholiques soutinrent vail-
lamment le choc universel. De puissants talents se mirent au service de
la Vérité, plus puissante encore. La presse chrétienne rétablit la réalité
de l'Histoire et dissipa les misérables arguties du fanatisme philosophique.

"l Devant les aits inexpliqués auxquels la foi ou la crédulité de la mil-
" titude attribue un caractère surnaturel, l'Autorité civile," disait M.
Louis Veuillot, " a tranché, sans infornation, mais aussi sans succès, par

la négative. , L'Autorité spirituelle intervient à son tour : c'est son
" droit et son devoir. Avant de juger, elle innre. Elle institue une

Commission, une sorte de tribunal d'enquête pour rechercher les faits,
pour les étudier, pour en déterminer le caractère. S'ils sont vrais, et
s'ils ont un caractère surnaturel, la Commission le dira. S'ils sont faux,
ou s'ils n'ont qu'un caractère naturel, elle le dira de même. Que peuvent
désiner de plus nos adversaires ? Veulent-ils que l'Evêque s'abstienne,
au risque de méconnaître une grce que Dieu daignerait accorder à son

" Diocèse, ou, dans ce second cas, de laisser s'enraciner une superstition ?
" L'Evêque a d remarquer létrangeté de cette conviction qui. s'établit
parmi tout un peuple, sur la parole d'une petite fille ignorante et indi-

" gente ; il a lû se demander pourquoi ces guérisons, qui se seraient opé-
rées moyennant quelques gouttes d'Cau pure, employée soit on lotion,

" soit on breuvage .Et s'il n'y a pas ou de guérisons, il faut savoir pour-
quoi loin a cru qu'il y si avait. Maintenant, supposons que l'eau est
pure, comme le disent les chimistes, et que néanmoins les guérisons sont
certaines, comme l'aflirment jusqu'a présent beaucoup de malades et
quelques médecins, nous ne voyons plus du tout la difliculté de recon-

â naître là du surnaturel et du miraculeux, sauf bien entendu les explica-
tions du Siècle."
Le vigoureux polémiste faisait face à tous les ennemis à la fois. Il

n'avait quà laisser courir sa plume pour renverser cette absurde parti pris
de nier le Miracle, et de refuser même l'examen à ces faits éclatants
qu'une multitude voyait de ses yeux et acclamait en tombant à gentoux.

Si l'onî disait à M. Guéroult, qu'au nom du Christ un grand miracle
s' accomplit sur la place de la Concorde, il n'irait point voir. Il ferait
bien, puisqu'il tient à rester incrédule ; devant un tel spcctacle il ne

'' serait pas' assuré de trouver une explication physique qui le dispensàt
" d'aller se confesser. Mais il feraiu nicux encore de regarder et croire,

se rendant au témoignage que Dieu, dans sa miséricorde, voudrait bien
"lui domner ainsi. Dans tous les cas, il doit comprendre que la foule se
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" soucierait fort. Peu d son absence, s'inqui6terait fort peu de l'entendre
déclarer qu'on a vu une chose des plus naturelles, ut que tout simple-
meut la foule est hallucinée. Les choses se passeraient à Paris comme

e à Lourdes : on crierait au miracle, et si e'6tait cn effet un Miracle, le
SMiracle urait son effet, c'est-à-dire que beaucoup d'hommes qui n'ont

C point jusqu'ici cherché a déchifrer la volontó divine, 011 qui n'y ont
C point réussi, la connaîtraient et la mettraient en pratique : ils aimeraient
" Dieu de tout leur cour, CIe toute leur dme, cie tout leur esprit et leur
C prochain comme eux-mêmes. Tol est le but que Dieu veut atteindre

" par les Miracles. Tant pis pour Ceux qui refusent d'en profiter.
Z Ceu.-là, disait un ancien, brisent toute la philosophie qui rejettent le
SSvrnaturel. Ils la brisent, en offet, et surtout depuis l'av(nmInt du
a Christianisme, parce que, voulant retirer Dieu du monde, ils n'ont plus
aucune explication du Imonde, ni cie l'lumanitd. Ce Dieu qu'ils excluent,

"les uns le nient pour s'en d6barrasser tout à fait, les autres le relòguent
dans le vide, inerte et indiW6rent, n'ayant rien à exiger et n'exigeant
rien des hommes qu'il abandonne au hasard, après les avoir orcés par un

"jeu ce sa déldaigneuse puissance. Quelques-uns, lo niant et l'affirmant
" tout à la fois, comme s'ils voulaient assouvir leur ingratitude cn lui

faisant une double injure, prétendent le trouver partout, ce qui les dis-

pense de le reconnaître et de l'adorer nulle part. Cependant, autour
" d'eux, en eux-mêmes, l'humanité crie et colfsse Dieu. Ils répondent
" par des sophismes qui les contentent peu, par des sarcasmes dont ils se

dissimulent mal la mesure, et enfin leur science et leur raison, acculées
dans l'absurde, se bouchent les yeux et les oreilles. Ils brisent toute
philosophie ... Prenant en pitió la foi des faibles que ces faux docteurs

abuseraient, Dieu se montre-t-il par un dle ces traits inaccoutuumés de sa

puissance, qui ne cesse pas pour cela d'être une dles lois di monde ? Ils
"nient.-Regardz !-Nous ne voulons pas voir !.. David a dit du p6-

" cheur "Il s'est promis on son coeur de pécher ; il refuse dc comprendre,
pour n pas être forc6 de bien faire."
"Ah ! sans doute, s'écriait ailleurs le logicien iudigné, il existe une

"foule malheurense à qui Pon peut jeter audacieusement toutes los bana-
lités - mais il existe aussi, même à Lourdes, des lecteurs dont le bon

" sens se redresse et demande ce que deviennent, dans de pareils systims,'
avec cie tels partis pris (le refus d'examen et do n6gation dZ priori, " Phis-

toire, les faits palpabl.s, la droite et simple raison ? (1.)
" Quant à empêcher la commission épiscopale de fonctionner, nous dou-

" tons qu'il y ait dos lois qui donnent ce pouvoir à l'état ; s'il y an a, la
" sagesse de l'6tat devrait s'abstenir d'on user. D'une part, rien no sau-
" rait davantage favoriser la superstition " la crédulité populaire s'égare-
rait alors comme elle voudrait, car " il n'y a pas de loi qui puisse obliger

(1.) Univers, Août et Septembre, passim.
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"lEvêque à prononcer sur un fait qu'il n'a pu connaître et qu'on lui inter-
e dit même de connaître... Les ennemis de la supevstition n'ont qu'une
" chose à faire, c'est d'instituer eux-mûmes une commission, de faire une
" coitrc-en(guOte et de publier le résultat, dans le cas bien entendu où
Il'equête épiscopale conclurait au miracle. Car si elle conclut que les

CI faits sont faux, ou qu'il y a illusion, tout sera dit."
Avec une réserve véritablement admirable au milieu de l'animation des

esprits, la presse catholique se refusa à se prononcer sur le fond même des
événements. Elle no voulut prématurer en rien l'avis c la commission
ûpiscopale. Elle se borna à redresser les calomnies, les fables gros.
sies, les sophismes, à maintenir la.grande thèse historique du surnaturel
et à revendiquer au nom le la raison, les droits die l'examen et la liberté
de la lumière. " Le fait de Lourdes, disait l' Univers, n'est encore ni véri-

fié ni caractérisé. Il peut y avoir !à un miracle, il peut n'y avoir qu'une
« illusion. C'est la décision de FEvêque qui tranchera le débat.

I Pour nous, nous croyons avoir répondu à tout ce qu'on a pu dire de
" surieux ou seulement do spécieux sur les alaires de Lourdes. Nous on
" resterons là. Il ne convenait pas de laisser la presse entasser autour dle
4 ces faits tout ce qu'elle peut inventer die mensonges ; il ne conviendrait

* Pas dle donner la réplique à la fécondité de ses dérisions. Les hommes

sages apprécieront la sagesse et la bonne foi de PEgliso, et, comme de

coutume, après tout ce bruit la véritó se fera dans le monde son noyau
" d'adhérents, pusillus grex, qui suflit cependant pour maintenir le règne

de la vérité dans le monde." (1-)
O le voit, dans la vaste polémique qui s'agitait sur cette illustre ques-

tion des miracles au sujet des événencts de Lourdes, les deux camps
étaient absolument tranchés.

D'un cûté les catholiques faisaient appel à un loyal examen ; de l'autre
les pseudo-philosophes tremblaient devant la lumière. Les premiers
disaient: " Qu'ou ouvre une enquête," les seconds s'écriaient : " Qu'on
couJo court à tout débat." Ceux-là avaieut pour devise la liberté de con-

sciouce ; ceux-ci conjurant César d'opprimer violemment ce mouvement
religieux et de l'étouffer, non par la puissaneo clos arguments, mais par la
brutalité de la force.

Tout esprit impartial, plac6 par ses idées ou par sa position en dehors de
la mêlée, ne pouvait s'empêcher de voir avec la dernière évidence que la
justice, la vérité, la raison étaient du côté des catholiques. Il suffisait pour
cela de ne pas être aveuglé par la fureur de la lutte.ou par un parti pris
absolu.

Bien que, dlans la personne d'un Coumissaise, d'un Préfet et d'un
Ministre, lAdiiiiisitration eût miallu reusement pris on cette grave affaire

un r des plus pu~sonnés, il existai t un honnu puissant, qui n'avait agi
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en rien et qui se trouvait, quelles que fussent ses idées religieuses, philo-
sopliques et politiques, dans les conditions d'une parfaite impartialité.

Que le surnaturel se fût manifesté ou non aux portes de Lourdes, cela
était indiflrent aux plans de sa pensée et à la marche CIe ses afiaires. Ni
son ambition, ni sou amour- propre, ni ses doctrines, ni ses antécédents
n'étaient engagés on cette question. Quelle est l'intelligence qui, dans de
telles conditions, ne soit équitable et ne donne raison à la justice et à la
vérité ? On ne viole la Justice et on n'outrage la Vérité, que lorsqu'on
croit utile die les fouler aux pieds, en vue de quelque puissant intérêt de
fortune, d'ambition ou d'orgueil.

L'homme dont nous parlons s'appelait Napoléon III, et était, d'aven-
ture, Empereur los Frauçais.

Impassiblo suivant sa coutume, muet comme les sphinx de granit qui
veillent aux portes de Thèbes, il suivait la polémique, regardant osciller
la bataille et attendant que la conscience publique lui dictât, pour ainsi
dire, sa décision.

Pendant que Dieu livrait ainsi son oeuvre aux disputes humaines, il ne
cessait d'accorder clos grâces visibles aux Ùinmes humbles et croyantes qui
venaient à la Source miraculeuse implorer la souveraine puissance cie la
Viorge Marie.

In enfant de saint Justin, dlans le département cu Grs, Joan-Marie
Tamubourné, était depuis quelques mois absolument infirme de la jambe
droite. Il y ressentait les douleurs tellement aiguis qu'elles avaient tor-
du les membres violemment et que le pied, complètement tourné en dehors
par ces crises de souffiance. en était venu à former un angle droit avec
l'autre pied. La santé générale avait été promptement altérée et désor-
ganisée par cet état dle douleur continuelle qui enlevait à l'enfant le soi-
ncil comme l'appétit. Jean-Marie dépérissait. Ses parents, qui étaient
dans une certaine aisance, avaient épuisé pour le guérir tous les traite-
monts indiqués par les médecius du pays. Rien n'avait pu vaincre ce mal
invétéré. On avait ou recours aux caux de Dlousson et à des bains médi-
cinaux. Tout avait à peu près échoué. Les très légères améliorations
momentanéos aboutissaient constamment à dos rechutes désastreuses.

Les parents on étaient venus à perdre toute confiance dans les moyens
scientifi 1ucs. Dégoûtés de la médecine, ils tournèrent leurs espérances
vers la Mère cie Mis6ricorde qui, disait-on, était apparue aux Roches Mas-
sabielle. Le 23 septembre 1858, la femme Tambourné conduisit Jean-
Marie -à Lourdes par la voiture publique. La distance était longue. Elle
est d'ouviron douze lieues. Arrivée à la ville, la mère, portant clans ses
bras son malheureux fils, se rendit à la Grotte. Elle le baigna dans l'eau
miraculeuse, priant avec ferveur Celle qui a voulu être nommée dans le
Rosaire la " Santé dos Infirmes." L'onfant était tombé dans une sorte
d'état extatique. Ses yeux étaient grands ouverts, sa bouche demi-béante.
Il semblait contempler quelque spectacle inconnu.
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- Q'as-tu ? lui dit sa mère.
-- Je vois le bon Dieu et la Sainte Vierge, répondit-il.
La pauvre femme, à ces mots, éprouva une commotion profonde cI

l'intime de son ecour. Une sueur étrangc perla sur son visage.
L'enfant était revenu à lui.
-Mère, s'écria-t-il, mon mal est parti. Je ne souffre plus. Je puis

marcher. Je me sens fort comme autrefois.
Jean-Marie disait vrai: Jean-Marie était guóri. Il rentra à pied à

Lourdes. Il y mangea, il y dormit. Eu même temps que la douleur et
l'infirmité s'en étaient allées, l'appétit et 10 sommeil étaient revenus. Le
leitdeiain la femme Tambourué retourna baigner encore son fils à la
Grotte et fit cóldbrcr dans l'église de Lourdes une messe d'action de
graces. Puis ils repartiront tous deux, non plus en voiture, mais à pied.

Lorsque, après avoir couché en route, ils arrivèrent à Saint-Justin, l'en-
fiant aperçut Son père qui se tenait sur la route, regardant sans doute si
quelque voiture ne lui ramenait pas les pèlerins. Jean-Marie, lo reconnais-
sant de loin, quitta la main de sa: mère et se mit à courir.

Le père, à ce spectacle, manqua (éfaillir. Mais son enfant bien-aimé
était dLjà dans ses bras.-Père, s'écriait-il, la Sainte Vierge m'a guéri.

Le bruit (dO cet v6nement se rêptidit bien vite dans le bourg où tout
le moonde connaissait Jean-Marie. Le tous cûtés ou accourait pour le
voir (.

La sSeur d'un notaire de Tarl)es, la demoiselle Jeanne-Marie Massot-

() 28e procs-verlhd de la Commission dpiscopale.
Voici le rapport des médecins eltrgés d'examiner cette guérison.
I Left Ta rné, âgé de cinq ans, présentait les sypn nmes <'une coxalgie au

premier degré i doutleurs très-vives au genou, obtuses à la lanche, déviation en dehors
de la Pointe du Pied, elaudication d'abord, puis impossibilité de marcher sans provoquer
de grandes souiLnces. Les fonc tions digestives se faisaien t m. Il y avait de inuto-
lérance pour les aliments et, par suie, grand :unaigrissenrnt. Evidemument la maladie,
parcourait -à grainds pas sa premire pé riode, menagnit, dans un temps Plus ou moins

luigné. la vie de Pentant, lorsque Pon eut la pensée de le porter à la Grotte de Lourdes,
où sa gulîrion s'opéra instantanément.

Il L'alfection du jeune Tanbournó appartient -à la même famille que celle de Iusquet,
niais elle est pIus grave, car le mal a envahi une grande anienlation. Les prévisions ont

pris dija un caractère fâcheux aux yenx du iédechti qui sait lire dans lavenir.
i fIl est possible sans doute de guérir une &oxalgie, par les moyens et par les procédés

que possédt la Science. Les eaux sulfureuses naturelles un comptent plus ces sortes de
guérisons ; mais, dans aucun cas, il ne leur est arrivé de les opérer avec la rapidité de
'échdr.

IL'instantanéité d'action est tellement eu dehors de la force mdicntrice, sans l'in-
lernediaire de laquelle elles ne sauraient guérir, que Pon peut aflirnier qu'ily a fait d'un
ordre suenlaturel dans tous les cas, compiliqués de lésion matérielle, où elle s'eituîtmi.i
festée. Est-il besoin de rnppeier que le jeine Tamîbourné est arrivé à la Grotte porté par

au m':e et one ouelques moments aprs il remoitait ue petite rapide, umrchait et
r=dt le reste de la bournée sans énrouver la moindre douleur .et avec auant de faci-
ate qu avant t invasion de la maladie, etc.
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Bordenave, 6tait demeur6e, à la suite d'une longue et sérieusc maladie
presque entièrement perclue des pieds et des mains. Elle ne marchait

qu'avec d'extrêmes difficult6s. Quant à ses mains, habituellement gon
fl6es, violaedes, endolories, elles lui refusaient à peu près tout servic~
Ses doigts, recourb6s et raidis, ne pouvaient se redresser; et étaient en
proie à une complète paralysie. Etant allde voir son fròre à Tarbes, elle
retournait chez elle, à Arras, dans le canton d'Aucun. Elle était seule
dans l'intérieur de la diligence. Une gourde de vin que son frère lui
avait donn6e 6tant venue à se d6boucher et à se renverser, elle ne put n
la relever, ni la reboucher, tant était absolue l'infirmit6 de ses doigts.

Lourdes 6tait sur sa route. Elle s'y arrêta et se rendit à la Grotte.
A peine out-elle plong 6 ses mains dans l'eau miraculeuse qu'elle les:

sentit revenir instantan6ment à la vie.
Les doigts s'étaient redressés et avaient retrouvé soudainement leur

flexibilité et leir force. Heureuse, au delà peut-être de son espérance,
clle plonge ses pieds clans l'eau miraculeuse, et ses pieds guérissent comme
ses mains. Elle tombe à genoux. Que dit-elle à la Vierge ? Comment la
remercia-t-elle ? De telles prières, de tels élans de reconnaissance se
devinent et ne s'écrivent pas.

Puis elle remit ses chaussures et, d'un pas assuré, reprit le chemin de
la ville.

Dans la même direction marchait une jeune fille qui revenait du bois et
qui portait sur sa tête un énnorme fagot. Il faisait chaud et cette pauvre

paysanne était couverte cie sueur. Epuisée de fatigue, elle s'assit sur une
pierre, au bord de la route, en d6posant à ses pieds son fardeau, trop
lourd pour sa faiblesse. En ce moment Jcanne-Marie Massot passait
devant elle, retournant, alerte et radiouse, (Io la Source divine. Uno
bonne pensée lui descendit au cœur. Elle s'approcha de la jeune fille.

-Mon enfant, lui dit-elle, le Seigneur vient de m'accorder une insigne-
faveur. Il m'a guérie : il m'a enlev mon fardeau. Et à mon tour je
veux t'aider et te soulager.

Et, ce disant, Marie Massot prit de ses mains rendues à la vie, le lourd
fagot jetô à terre, le posa sur sa tête, et rentra ainsi dans Lourdes d'où,
moins d'une heure auparavant, elle était sortie infirme et paralysde Les
prémices do ses forces retrouvées avaient ou un noble emploi, elle avaient
été consacrées à la charité. " Ce que Dieu vous donne gratuitement, don-
noz-le vous-même gratuitement " dit quelque part -un texte des Saintes
Lettres. (*).

(') Nous donnons cri note le rapport des Médecins chargés d'étudier cette guérison
par la Commission épiscopale. il est remarquable par sa circonspection. Il n'ose con-
clure au Nliracle ; rnais une telle réserve, en un cas si frappant cependant, donne, par
contre, aux rapports oû le Miracle est reconnu une autorité d'autant plus incontestablo
et d'autant plus forte.

" Mlle Massot-Bordenave (d'Arras), âgée de 53 ans, avait éprouvé au mois de rnai
9
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Une femme d.jà ngée, Marie Capdeville, du bourg de Livron, dans les
environs d Lourdes, avait également été guérie 'u ne surdit des plus
.graves, qui commençait à 6tre invétérée, "I me semble, disait-elle,
être dans un autre monde, lorsqiue j'écoute les cloches de l'gliso que je

-n'avais pas entendues depuis trois ans."
Ces guérisons et beaucoup d'autres continuaient d'attester, d'une façon

irr6cusable, l'intervention directe de Dieu. Dieu manifestait sa puissance
cri rendant la santé aux malades, et il était évident que, s'il avait permis
la per'sgcution, cela était nécessaire à la conduite de ses desseins. Il
dépendait de Lui de la faire cesser et, pour cela, d'incliner comnme il Lui
plaisait la volonté des grands de la terre.

La polémique de la presse au sujet de la Grotte était épuiséi. En
France et à l'étranger, la conscience publique qui avait 6té mise à mêne
dle juger, non de la réalité des événements surnaturels, mais dle l'oppres-
sion violente que subissaient, dans un coin de l'Empire, la liberté de
croire et le droit d'examiner. Les misérables sophismes du fanatisme anti-
chrétien et de Pintolérance, prétendue phi losophiique, n'avaien t pas tenu
devant la presante logique des journaux catholiques. Les Débats le Siècle,
la Presse et la vile multitude (les feuilles irrélîigeuses se taisaient, regrot-
tant probablement d'avoir entrepris cette guerre malheureuse et fiait un si
grand brait autour d ces faits extraordinaires. Ils n'avaient réussi qu'à
propager et à répandre dans tous les pays la renommée de tant de miracles.
D ltalie, de l'Allema gne, de contrées plus lointaines encore, on écrivait
à Lourdes pour se faire envoyer quelques gouttes CIe 'eau sacrée.

An Ministere des Ciltes, M. .Rouland s'obstinait à vouloir se mettre
en travers de la plus sainte des libertés et à prétendre arrêter la force
des choses.

A la Grotte, Jaconet et les Gardes persistaient à veiller jour et nuit, et
à traduirejes.croyants devant les tribunaux. Le juge Duprat condamnait
toujours.

JEntrc unt tel Ministre pour le soutenir et de tels agents pour exécuter
ses volonttés, le buron Massy demeurait bravenent dans P illogique absolu
de sa situationet, se complaisait dans la toute-puissance CIO son arbitaire.
1sås, line aladie,.qui.tait à ses pieds et à ses mains une partie de leur force et de leur
nouvenient. Les doigts étaient dans la demi-flexion.., On était obligé de lui couper le
pain. Elle se rendit à pied a la Grotte, se lava les pieds et les mains, et elle en repartit
g uerie.

" On ne peut disconvenir que toutes les apparences de ce fait militent en faveur de
Pintervention d'une cause surnaturelle ; iais, en l'examinant avec attention, on voit qu'il
n'est pas 14l'abri de quelques objections fo.ndées. Ainsi l'origine du mal remonte à peine
à quatre mois sa nature est peu sérieuse, c'est une dUbilité de convalescence, une dimi-
n ution d'nergie da ns les muscles extenseurs et flclisseurs des doigts et des orteils. Que
l'inervation allue dans ces muscles, sous l'influence d'une forte excitation morale, et à
l'instant ils reprendront leurs fonctions. r n'est-il pas permis en ce cas d'admettre qu'il
a pui y avoir exaltation d'imagination par le sentiment religieux, et par resp'rance d'être

l'objet d'une faveur miraculeuse?
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De plus en plus exaspéré en se voyant enlever, par 'enquête épiscopale et

pr- 'analyse de M. Filhol, les vains prétextes de Religion et d'ordre
public dont il avait, à l'origine, vouli voiler son intolérance, il restait sourd
nu cri unanime. A toutes les raisons, à l'évidence indéniable, il opposait
sa volonté : " Ceci est mon bon plaisir." Il était doux d'âtre plus fort,
lui tout seul, que les multitudes, plus fort. que lEvâque, plus fort que le
bon sens, plus fort que les Miracles, plus fort que le Dieu de la Grotte.
]Etiamsi omnve8, ego 92on.

Ce fut dans ces circonstances que deux personnages, éminents, Mgr. de
Salinis, Archevêque d'Auch, et M. de Iess(cguier, ancien député, se ren-
dirent auprès le l'Enpereur, qui se trouvait en ce moment à Biarritz.
Niapoléon III reçut en moie temps de divers cûtés des pétitions
demandant instamment, et réclamant, en vertu des droits les plus
sacr6s, le retrait des arbitraires et violentes mesures du baron Massy:
" Sire, disait une de ces pétition', nous ne prétendons décider en rien la

question des Apparitions de la Vierge, bien que, sur la foi de miracles
éclatants, qu'ils disent avoir vus dle leurs yeux, presque tous, on ces

" pays, croient à la réalité de ces manifestations surnaturelles. Ce qui
est certain, et hors de toute contestation, c'est que cette Source qui a

" jailli tout à coup, et que l'on nous forme malgré l'analyse scientifique
qui en proclame l'innocuité absolue, n'a fait de nal à personne ce qui est
certain, c'est que, tout au contraire, un grand nombre déclaro y avoir

" recouvré la santé. Au nom dos droits de la conscience, indépendants
de tout pouvoir hulini. laissez les croyants aller y prier, si cela leur
convient. Au nom de la plus simple humanité, laissez les malades aller
y guérir, si telle est leur espérance. Au nom de la liberté des intelli-

igences, laissez les esprits qui demandent la lumière à l'étude et à lxa-
" men, aller y découvrir l'erreur ou y trouver la vérité."

UEmpereur, avons-nous dit plus haut, était désintéressé dans la ques-
tion, ou plutût il avait intérêt à ne pas user sa force dans une stérile oppo-
sition à la marche cles événements. Il avait intrêt à entendre le cri des
âmes demandant la liberté de leur foi, le cri des intelligences demaniant
la liberté d'étudier et de voir. Il avait intérêt à être équitable, et à ne
pas froisser, par un arbitraire gratuit et un déni de justice évident, ceux qui
croyaient après avoir vu, et ceux qui, ne croyant pas encore, revendiquaient
le droit d'examiner publiquement les faits mystfórieux qui préoccupaient la
France entière.

On a vus quels romans impossibles Rouland avait gravement acceptés
comme des vérites incontestables. Les renseignements que son Excellence
avait dû donner à l'Empereur n'otaient guère faits pour éclairer ce dr-
ier. La polémique clos journaux, bien qu'elle ieût triomphalcment mis ci

lumière le droit des uns et l'inique intolérance dos autres, n'avait pu lui
donner une idée absolument nette de la situation. A Biarritz seulement
,elle lui appariut tout entîor, et il la connut dans tous les cletails.

1;31



L'ECI1O DU CABINET DE LECTURE PAROISSIAL.

Napolon III était un monarque pou expansif; sa pensée so traduisait-
rarement par la parole. Elle se manirestait par des actos. En apprenant
les violences absurdes par lesquelles le Ministre, le Préfet et leurs agents
discréditaient à plaisir le Pouvoir, son coil terne s'illumina, dit-on, d'un
éclat do froide colère ; il haussa convulsivement les épaules, et lo nuage
d'un profond mécontentement passa sur son front. Il sonna violemment.

-Portez ceci au télégraphe, dit-il.
C'était une dépêche laconique pour le Préfet de Tarbes, ordonnant de

la part de l'empereur, de rapporter à l'instant l'Arrôté sur la Grotte de
Lourdes et de laisser libres les populations.

On connaît les théories do la Science sur cette merveilleuse étincelle
éloctricue que les fils de for, qui sillonnent le monde, transportent d'un
pûlo à l'autre avec la rapidité de l'éclair. La télégraphie, disent les
savants, n'est autre chose que la fouce. Ce jour-là le baron Massy fut
do l'avis dos savants. Le télégramme impérial, tombant tout à coup sur
lui, l'abasourdit brusquement et l'étourdit net, comme eût pu le faire sur

.sa maison la chute soudaine du tonnerre. Il ne pouvait on croire la
réalité. Plus il y pensait et plus il lui semblait impossible de revenir sur
ses pas, dO se déjuger, de reculer publiquement. Il lui fallait cependant
avaler ce breuvage amer, ou donner sa démission et rejeter loin CIe lui la
coupe préfectorale. Fatale alternative. Le cour clos fonctionnaires a

parfois de grandes angoissos.
Quand une catastrophe subite tombe sur nous, nous avons quelque peine

Sl'accepter comme définitive, et nous nous dbattons encore, alors que
tout est perdu. Le baron Massy n'échappa point à une telle illusion. Il
espérait vaguement que l'mpereur reviendrait sur sa décision. Dans
cette pensée, il prit sur lui de tenir pendant quelques jours la dépêche
secrète et do ne pas obéir. Il écrivit à l'Elmpereur et fit, on outre, intervenir
auprès du Souverain le Ministre Rouland, moins publicquement mais aussi
complètement atteint que lui-mênie par l'ordre inattendu venu die Biarritz.

Napoléon III fut aussi insensible aux réclamations du Ministre qu'aux
instances et aux supplications du Préfet. Le jugement qu'il avait porté
était basé sur l'évidence et il était irrévocable, Tontes ces démarches
neurent pour résultat que de lui apprendre que le Préfet avait osé ié-
connaître ses ordres et on ditTérer l'exécution. Une seconde dépêcho
partit do Biarritz. Elle était conçue on des termes qui ne permettaient
ni une observation ni un retard.

Le baron Massy n'avait qu'à choisir entre son orgueil et sa Préfecture.
Il tit ce choix douloureux et il fut assez humble pour demeurer Préfet.

LeCh.f du Département se résigna donc à obéir. Toutefois, malgré
les impératives dépêches du Maître, il essaya encore, non de lutter, ce qui
était visiblement impossible, mais dle masquer sa retraite et le ne pas
rendre les armes publiqucimen t.

IS3
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Par suite de quelques indiscrétions de bureau, peut-être aussi par le
récit des personnages qui s'étaient rendus en ambassade auprès de l'Em-
pereur, on savait dljà vaguement dans lo public le sens des ordres venus
de Biarritz. Ils faisaient l'objet de toutes les conversations. Le Préfet
ne confirma ni ne dmontit ces rumeurs. Il enjoignit à Jacomet et à ses
agents dle ne plus iire de procès-verbaux et de cesser toute surveillance.
Une telle abstention venant à la suite des bruits qui couraient sur les ins.
tructions CIO l'Empereur, devait suffire, suivant lui, pour que les choses
reprissent d'elles-mêmes leur cours normal, et pour que l'Arrêté tombât,
de fait, on dósu6tuLe, sans qu'il fût nécessaire de le rapporter. Il était
même probable que les populations, rendues à leur liberté, s'empresseraient
d'arracher elles-mêmes et dc jeter dans le Gave les poteaux qui portaient
défense d'entrer sur le terrain communal et les barrières qui fermaient la
Grotte.

M. Massy fut trompé dans ses calculs, assez plausibles d'ailleurs. Malgr6
l'abstention de la Police, malgré les bruits qui circulaient et qu'aucun pOr]-
sonnage officiel ne démentait, peut-être même à cause dle tout cela, les
populations craignirent quelque pidge. Elles continuèrent d'aller prier de
l'autre côté du Gave. Les infractions eurent généralement, comme aupa-
ravant, un caractère isolé. Nul ne toucha aux poteaux, ni aux barriüres.
Au lieu de tomber de lui-même, comme l'avait espéré le Préfet, le statu
quo se maintenait obstinóiment.

Etant donné le caractère de Napoléon III, et la netteté des exp6diés
de Biarritz, une pareille situation était périlleuse pour le Préfet. Le baron
Massy 6tait trop intelligent pour ne pas le comprendre. A chaque instant,
il devait craindre que l'Empereur ne fûât instruit tout à coup de la façon
dont il essayait de louvoyer. A toute heure sans doute, il tremblait cie
recevoir quelque missive terrible qui les briserait à jamais.

On était arrivé à la fin Cie septembre.
Il se trouva que, durant ces perplexités, M. Fould eut encore occasion

cie venir à Tarbes, et même de passer R Lourdes. Augmenta-t-il, on lui
parlant du Maître, la terreur du Préfet ? Le baron reçut-il quelque nou-
veau télégramme plus foudroyant que les deux autres ? Nous ne savons.
Toujours est-il que le 3 octobre, sous le coup de quelque cause inconnue,
M. Massy devint souple comme un roseau foulé sous le pied d'un passant,
et que sa raideur arrogante parut faire place à une prostration soudaino et
complète.

Le lendemain, au nom de l'Empercur, il donna ordre au maire de
Lourdes de rapporter publiquement l'Arrêté et de faire enlever les poteaux
et les barrières par Jacomet.

M. Lacadé n'eut pas les hésitations do M. Massy. Une pareille solution
le déchargeait clu rude fardeau qu'avait fait peser sur lui le complexe désir
de ménager le Pr6fct et les multitude leles puissances célestes et le pou-
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voir humain. Par une illusion assez commune chez les natures indécises,
il s'imagina avoir toujours été de l'avis qui prévalait, et il rédigea dans ce
sens une proclamation " Habitants de la ville do Lourdes, le jour tant
désiré par nous est cnfin arrivé; nous l'avons conquis par notre sagesse,
par notre persévérance, par notre foi, par notre courage. .. " Tel était le
sens et le ton d sa proclamation, dont, par malheur, le texte n'est point
resté (1).

La proclamation fut lue dans toute la ville au son de la trompette et du
tambour. En même temps on affichait sur tous les murs le placard sui-
vant:

" Le Maire de la ville de Lourdes,
Vu les instructions à lui adressées,

" ARRETE:
" L'Arrêté pris par lui le 8juin 1858 est rapporté.

Fait à Lourdes, ci l'hôtel de la Mairie, le 5 octobre 1858.
Le Maire, A. LACADÉ."

Pendant ce temps, Jacomet et les Sergents de ville se rendaient à la.
Grotte pour enlever les barrières et les poteaux.

La foule y 6tait d6jà, et elle grossissait à vue d'oeil. Les uns priaient à
genoux et, faisant olfort pour ne point se laisser distraire par les bruits exté-
rieurs, remerciaient Dieu d'avoir mis fin au scandale et aux persécutions.
D'autres se tenaient debout, causant à voix basse, attendant, non sans
émotion, ce qui allait se passer. Des femmes en grand nombre égrenaient
leurs chapelets. Plusieurs tenaient une gourde à la main, voulant la rem-
plir à l'endroit même ot la Source jaillissait. On jetait des fleurs par-
dessus les barrières, dans l'intêricur tie la Grotte. A ces barrières, nul
no touchait. Il fallait que ceux qui les avaient mises publiquement, Ci se
dressant contre la puissance d Dieu, vinssent les retirer publiquement,
en se courbant devant la volonté d'un homme.

Jacomet arriva. IBien que, malgré lui, un certain embarras se décelât
dans sa personne un peu frémissante et qu'on devinât, à la pâleur de son
visage, une profonie humiliation intérieure, il n'avait point, contrairement
à l'attente générale, l'aspect morne d'un vaincu. Escorté de ses agents,
armés de haches et tic pioches, il s'avançait le front haut. Par une affec-
tation qui parut singulière, il avait son costume officiel ces grandes fêtes.
Sa large écharpe tricolore ceignait ses reins, et flottait sur son épée de
parade. Il traversa la foule, et vint se placer contre les barriòres. Un
tumulte vague, un sourd murmure, quelques cris isolés, sortaient de la
multitude. Le Commissaire monta sur un fragment de rocher, et fit signe

(1) Une grande partie des papiers relatifs a la Grotte de Lourdes fut gardée par la
famille Lacadé. au lieu d'ôtre laiss-e aux Archives de la Mairie. Nous avons fait de
vains efforts pour avoir communication de ces précieux documents., La famille Lacadé
nouis à ait itS Cvoir brûlés.
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qu'il voulait parler. Tout le monde écouta " Mes amis, se serait, dit-on
écrié Jacomet. les barrières que voilà, et que, à mon grand regret, la mu-
ninicipalité avait reçu l'ordre de faire êlever, vont tomber. Qui plus que
moi a souffirt de cet obstacle, dressé à l'encontre de votre piété ? Je suis
religieux, moi aussi, mes amis, etje partago vos croyances. Mais le fone-
tionnaire, comme le soldat, n'a qu'une consigne : c'est le devoir, souvent
bien cruel, d'obéir. La responsabilité n'en pèse pas sur lui. Eh bien ! nies
amis, lorsque j'ai été témoin de votre calme admirablo, dc votre respect
du Pouvoii, de votre foi persévérante, j'en ai instruit les autorités sup6-
rieures. J'ai plaid 6 votre cause, mes amis. J'ai dit: " Pourquoi veut-on
les enpêcher de prier à la Grotte, de boire à la Source ? Ce peuple est
inoffensif," Et c'est ainsi, mes amis, que toute défense a été levée, et c'est
ainsi que M. le Préfèt et moi nous avons résolu de renverser à jamais ces
barrières, qui vous étaient si pénibles, et qui me l'étaient bien plus
encole.,'

La foule garda un froid silence. Quelques jeunes gens chuchotaient et
riaient. Jacomet était visiblement troublé par son insuccès. Il donna ordre
à ses agents d'enlever les clûturos. Ce fut fait assez promptement. On fit
un tas de ces planches et de ces débris au bord de la Grotte, et la Police
les vint chercher plus tard au comiencoment de la nuit.

Une émotion immense remplissait la ville de Lourdes durant cette après-
midi, la multitude allait et venait sur le chemin de la Grotte. Devant les
Roches Massabielle, d'innombrables fidèles étaient à genoux. On chantait
des cantiques, on récitait les litanies de la Vierge Virgo potens, ora pro
nobis. On se désaltérait à la Source. Les croyants étaient libres.
Dieu avait vaincu.

LIVRE NEUVIEME.

Le Préfet Massy et le commissaire Jacomet appelés à d'autres fonctions.--i Cnmmis-
sion d'enquête.-Sa mûthode.-Mne veuve madeleine Rizan.-1le Marie Moreau de
Saz'enay.- Rapport des m édecins .-- Rapport de la Commission d'enquête.-Mande-
ment de l'Evêque.-Construction d'une église aux Massabielle. ...............

Par suite des événements que nous avons racontis, M. Massy était
devenu impossible dans le pays. L'Empereur ne tarda pas à l'envoyer à
la première pifecture qui se trouva vacante dans l'Empire. Par une
singularité digne cie remarque, cette préfecture fut celle de Grenoble. Le
baron Massy ne s'éloigna de Notre-D.aie de Lourdes, que pour aller à la
rencontre de Notre-Dame de la Salette.

Jacomet quitta également la contrée. On le nofhma Commissaire de
Police dais in autre département. leplacé sur son terrain véritable, il
contribua à découvrir avec une rare sagacité les ruses de quelqucs
coquins dagâraux qui avaient d2jou6 lis llCts de sn pr.édéc tr, et
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es rechercliesì les.plus actives du Jarquet. Il s'agissait d'un vol consi-
dérable, un vol de deux ou trois cent mille francs, commis au préjudice
d'une Compagnie de chemin do fer. Ce fut le point de départ do sa for-
tune dans la Polico, qui était sa vraie vocation. Sos aptitudes remar-
quables, très-justement appréciées par ses chefs, devaient le concluire à un

poste fort élevé.
Le Procureur Impérial,iM. Dufour, ne tarda point non plus à être appe-

16 à d'autres fonctions. M. Lacadé demeura Maire, et on doit aperce-
voir encore une fois ou deux sa vague silhouette dans les dernières pages
de ce récit.

Dien qu'il eût institué un Tribunal d'enquête dès la fin de juillet, Mgr.
Laurence, avant dO permettre qu'il entrat Cn fonctions, avait voulu qu'un
certain apaisement se fîtidc lui-mêmo dans les esprits: " Attendre, pon-
sait-il, ne saurait jamais rien compromettre, quand il s'agit clos ouvres de
Dieu, qui tient le tempsdans sa main." L'événement lui avait donné rai-
son. Après les tumultueux débats de la presse française et les mesures
violentes du baron Massy, la Grotte était devenue libre, et on n'avait plus
à redouter le scandale dCe voir un agent de la police arreter, sur le chemin
dos Roches Massabiello, la Commission épiscopale allant accomplir son
oeuvre et étudier, au lieu mûme cde l'Apparition, les traces CIe la main~ de
Dieu.

Le 17 novembre, la Commission se rendit à Lourdes. Elle interrrogca
la Voyante. " Bornacotte, dit le procès-verbal du secrétaire, se présolta
à nous avec une grande modestie, et cependant avec une assurance remar-
quable. Elle se montra calme, sans ombarras, au milieu de cette nombreuse
assemblée, on présence d'ecelésiastiques respectables qu'elle n'avaitjamais
vus, mais dont on lui avait dit la mission."

La jeune fille raconta les Apparitions, les paroles dle la Vierge, l'ordre
donin par Marie CIe construire on ce lieu une chapelle à son culte, la nais-
sance soudaine de la Source, le nom cde " l'mmaculée-Conception " que
la Vision s'était donné à elle-même. Elle exposa, avec la grave certitude
d'un témoin assuré cie lui-même et l'humble candeur d'une enfant, tout ce
qui lui était Personnel dlans ce drame surnaturel, dont les péripéties se
déroulaient depuis bientût une année. Elle répondit à toutes les ques-
tions, et ne laissa aucune obscurité dans l'esprit cie ceux qui l'interro-
geaient, non plus au nom clos hommes, comme Jacomet, le Procureur ou
tant d'autres, mais au nom de l'Egliso catholique, l'éternelle épouse do
Dieu. Tout ce dont elle rendit témoignage, nos lecteurs le connaissent.
Nous avons exposé nous-morme ces événements. à leur date. cn diverses
pages de ce récit.

La Commission visita les Roches Massabielle. Elle vit de ses yeux l'é-
norme jaillissement de la Source divine. Elle constata, par l'unanime
déclaration les hommes CIe ce pays, que la Source n'existait pas avant
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d'avoir surgi miraculeusement aux yeux de la multitude, sous la main de
la Voyante on extase.

A Lourdes et hors de Lourdes, elle fit uno enCquûtc approfondie sur les
guérisons extraordinaires accomplies par Peau die la Giotte.

Il y avait, en cette délicate étude, deux parts bien distinctes : les faits
eux-mimos et leurs circonstancès relevaient du témoignage humain ; l'exa-

men du caractère nature) ou surnaturel die ces faits relevait, on grande
partie du moins, dle la Médecine. La méthode du tribunal c'enquête
s'inspira de cette double pensée.

Parcourant les diocèses de Tarbes, d'Auch et de Bayonne, la Commis-
sion appelait devant elle ceux qu'on lui signalait comme ayant été l'objet
de ces guérisons singuliòros. Elle les interrogeait avec un soin minutieux
sur tons les détails de leur maladie et de leur retour, subit on graduel, à
lasanté. E lle leur faisait posci ,ar les hommes CIe la science humaine, dos
questions techniques auxquelles clos théologiens n'cassent peut-êtro pas
pensé. Elle convoquait, pour contrôler ces déclarations, les parents, les
amis, les voisins, tous les témoins (les diverses phases de l'événement, ceux
qui avaient vu le malade, ceux qui avaient assisté à la guérison, etc., etc.

Une fois parvenuO de la sorte à une certitude absolue de l'ensemble et
du détail dos faits, elle en soumettait Pappréciation à deux Imédecius émi-
nents et autorisés qu'elle s'était adjoints. Ces médecins étaient M. le doc-
tour Vorgòs, médecin des eaux de Baròges, professeur agrégé de la
Faculté de Montpellier, et M. le docteur Dozous, qui avait déjà étudié
pour son propre compte plusieurs cie ces étranges incidents.

Chaque médecin consignait dans lu rapport à part son appréciation sur
la nature dle la guérison: tantôt repoussant le Miracle pour attribuer à
des causes naturelles la cessation de la maladie, tantat déclarant le fait
entièrement inexplicable autrement que par une action surnaturelle CIe la
pnissance divine ; tantôt enfin ne concluant pas, et restant dans le doute,
doute plus ou moins inliné vers l'une ou vers l'autre de ces solutions.

Sur ce double élément, la pleine connaissance clos faits d'un cGté, etles
conclusions de la Science de l'autr,-la Commission délibérait et propo-
posait son jugement à l'Evêque avec toutes les piòces du procès.

La Commission n'avait et ne pouvait avoir d'opinion préconçue. Croyant

cn pr cipe au Surnaturel, que l'on rencontre si souvent dans l'histoire du
Monde, elle savait en même temps que rien ne tend à discréditer les vrais
miracles venus de Dieu, comme les faux prodiges venus des hommes.
Egalomnt éloignée, soit d'afirmer à lavance, soit de nier prématurément,
n'ayant cde parti-pris ni pour le Miracle ni contre lui, elle bornait sa tache
à examiner et ne cherchait que la Vérité. Faisant appel, pour s'éclairer
sur les divers faits qu'elle étudiait, à toutes les lumières, à tous les ron-
seignemonts, à tous les témoignages, elle agissait publiquement. Elle
était ouverte aux incroyants comme à ceux qui croyaient. Energiquement
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résolue à écarter avec la plus impitoyable sévérité tout ce qui était vague
et incertain, et à n'accepter que les faits précis, asSurés, incontestables,

elle refusait toute déclaration basée sur des on-dit et sur de vanes rumeurs.
A. tout témoin se présentant devant elle, elle imposait deux concitions:

-la première de ne déposer que de ce qu'il savait personnellement, que
de ce qu'il avait vu de ses yeux ;-la seconde, Cie s'engager à dire toute
la vérité et la vérité seule par la solennelle formalité du sorment.

Avec de telles précautions, avec une organisation si prudente et si sage,
il était impossible à de fiux miracles dc parvenir à tromper, même ui
instant, le jugement dle la Commission. Cela était impossible surtout, au
milieu de tant d'esprits hostiles soulevés contre le Surnaturel et intéressés
à combattre et à renverser toute erreur, toute exagération, toute assertion
douteuse, tout fait miraculeux mal démontré.

Donc, si de vrais Miracles, incomplètement constatés, devaient de la
sorte échapper indabitablement à la sanction de la Commission d'enquête,
il était du moins absolument certain qu'aucun prestige menteur ne pourrait,
tenir devant la sévérité de son examen et prendre place, dans sa pensée
parmi les faits admirables de l'ordre surnaturel et divin.

Quiconque avait, pour contester tel on tel miracle, non de vagues théo-
ries générales, mais des articulations précises et une connaissance person-
nelle des faits, était publiquement mis en demeure de se présenter. No
point le faire, c'était passer condamnation et avouer cju'on n'avait rien de
formel et de particulier à allêguer et aucune contro-prouve à fournir.
L'abstention avait ce sens évident et cette haute portée. Ce n'est pas
quand ils sont 6chaufffés par la passion et par l'ardeur d'une longue lutte
que les partis se laissent condamner par cléfaut. Refuser le combat, c'est
accepter la défaite.

Pendant plusieurs mois, la Commission épiscopale se transporta de la
sorte auprès de ceux que la notoriêt6 publique et quelques renseignements
préalables lui désignaient comme ayant été lobjet d'une de ces guérisons
étonnantes dont elle avait à déterminor le caractère.

Elle constata un grand nombre de Miracles. Parmi ceux-là, plusieurs
ont déjà trouvé place dans le cours de ce récit. ])eux d'entre eux étaient
tout récents. Ils avaient cu lieu peu dc temps après la retraite de l'Arreté
préfectoral et la réouverture de la Grotte. L'un s'était accompli à Nay,
l'autre à Tartas. Bien que les deux chrétiennes qui avaient été l'objet de
la faveur céleste fussent inconnues l'uné de l'autre, un lien nmystérieu.
semblait unir ces événements. Racontons-les successivement, tels que
nous les avons nous-mmes étudiés et écrits sous l'impression des vivants
témoignacs que nous avons entendus.

Dans cette même ville de N'ly, où avait été guéri miraculeusement, quel-
ques mois aupara vant, le jeune Henri Busquet, une femme déjà parvenue à
la vieillesse, Mine veuve Madeleine Rizan, était sur le point de mourir.
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Sa vie, du moins depuis vingt-quatre ou vingt-cinq ans, n'avait été qu'ule-
longue suite de douleurs. Frappée en 1832 par le choléra, elle 6tait
demeurée à peu pròs paralysée dO tout le cûtü gauche : elle boitait et ne
parvenait à faire quelques pas dans l'intérieur de la maison, qu'en s'ap-
puyant contre les murs ou contre les meubles. Rarement, deux ou trois
fois par an, au plus fort de l'été, pouvait-elle, aidée et presque portée par
des bras étrangers, se rendre à l'église de Nay, assez voisine de sa maison,
et y entendre la sainte Messe. Il lui était impossible, sans le secours
d'autrui, soit dle se mettre à genoux, soit de se relever. L'une de ses
mains était entièrement atrophiée. Son teipéramint général ne s'était
guòre moins ressenti que ses membres des suites du terrible fléau. Eile
était en proie à de continuels vomissements de sang. L'estomac tait
hors d'état de supporter les aliments solides. Du jus de viande, des pu-
rées, du café avaient suffi cependant à soutenir en elle, dans ces déplorables
conditions, la flamme vacillante de la vie. Flamme chétive toutefois, tou-
jours prûte à s'éteindre on son foyer mystérieux, et impuissante à réchauf-
fer ce malheureux corps qu'agitait souvent un tremblement glacé. La
pauvre femme avait toujours froid. Même au milieu des ardeurs de juillet
ou d' août, elle demandait sans cesse à voir le feu pétiller dans l'âtre et
faisait approcher cde la cheminde son vieux fauteuil de malade.

Depuis seize ou dix-huit mois son état s'était aggravé; la paralysie du
c6t6 gauche était devenu complète ; la minme infirmité commençait à on-
vahir la jambe droite. Les membres atrophiés étaient tuméfiés outre
mesure, comme le sont parfois ceux des hydropiques.

Mme Rizan avait quitté le vieux fauteuil pour le lit. Elle ne pouvait
y faire un seul mouvement, tant ello (tait infirme, et on 6tait obligé de la
retourner de temps on temps et de la changer do position. Elle- n'était
plus qu'une masse inerte. La sensibilité était perdue tout aussi bien que
le mouvement.-Où sont mes jambes ? disait-elle quelquefois quand on
Yenait (le la déplacer un peu.

Ses membreas'êtaient pour ainsi dire ramassés et repliés sur eux-mmines.
Elle se tenait constamment couchée sur le cOté, en forme de Z.

Deux médecins l'avaient successivement soign6e. M. le docteur Tala-
mon l'avait depuis longtemps jugée incurable, et, s'il continuait à la voir
fréquemment, c'était seulement à titre d'ami. Il refusait de lui ordonner
des remèdes, disant que tout traitement, quel qu'il fût, serait fatalement
nuisible et que la pharmacie et les médicaments ne pouvaient qu'affaiblir
la malade et user encore davantage son organisme déjà si profondément
atteint. M. le docteur Subervielle, sur l'insistance de Mme Rizan, avait
prescrit quelques ordonnances, rapidemont reconnues inutiles, et avait
également renoncé à toute espérance.

Si les membres paralysés étaient devenus insensibles, les soufFrances que-
cotte infortunde ressentait ailleurs, tant0t à l'estomac ou au ventre, tantôt
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à la tête, étaient atroces. La position constante, que son malheureux
·corps était obligé d garder avait fini par produire uno double plaie, lune
an creux de la poitrine, l'autre à l'aine. Sur le e066, en plusieurs
endroits, sa peau était usée par le long frottement du lit, et laissait voir la
chair toute dénudée et sanglante. La mort approchait.

Mme Rizan avait deux enfants. Sa fille, nommée Lubine, demeurait
avec elle et la soignait avec un dévouement de toutes les heures. Son fils,
M. Romain Rizan, était placé à Bordeaux dans une maison de commerce.

Lorsque le dernier espoir fut perdu et que le docteur Subervielle eut
déclaré que la malade avait à peine quelques jours à vivre, on manda cn
toute bâte M. Romain Rizan. Il vint, embrassa sa mère, reçut sa béné-
diction et ses suprêmes adieux. Puis, obligé de repartir par suite d'un
ordre qui le rappelait, arraché du pied de ce lit de mort par la cruelle
tyrannie des affaires, il quitta sa mère avoc la poignante certitude de ne

plus la revoir.
La mourante avait reçu lextrême-onction. Son agonie se prolongeait

au milieu de souffrances intolérables.
-Mon Dieu s'écriait-elle souvent, mettez un terme à tant die douleurs.

Accordez-moi, Seigneur, ou de guérir ou de mourir !
Elle fit prier les sours de la Croix, à Igon, dont sa belle-sour était

Supérieure, de faire à la très-sainte Viorge une neuvaine pour obtenir die
sa puissance ou la guérison ou la mort. La malaAe témoigna aussi le
désir de boire de l'eau de la Grotte. Une voisine, Mine Nessans, qui se
rendait à Lourdes, promit de lui on rapporter à son retour.

Depuis quelque temps on la veillaitjour et nuit. Le samedi, 16 octobre,
une crise violente annonca Papproche définitive du dernier moment. Les
crachements de sang furent presque continuels. Une tointe livide se ré-
pandit sur ce visagc amaigri. Les yeux devinrent vitreux. La malade
ne parlait presque plus, sinon pour se plaindre de douleurs aiguës. -Sei-
gueurrépétait-elle souvent, Seigneur que je souffre! Ne pourrai-je dlone
pas mourir ?

-Son vSeu sera bientôt exaucé, dit le docteur Subervielle on la quit-
tant. Elle mourra dans la nuit ou au plus tard à la naissance du jour.
Il n'y a plus d'huile dans la lampe.

De temps on temps la porte s'ouvrait. Des amis, des voisins, dos
prêtres, M. l'abbé Dupont, M. l'abbé Sanarens, vicaire de Nay, entraient
silencieusement et demandaient à voix basso si la mourante vivait
encore.

Le soir on la quittant, M. l'abbé André Dupont, son consolateur ne
peut retenir ses larmes.

-Avant le jour elle sera morte, dit-il, et je ne la reverrai qu'en
Paradis.

La nuit était venue. La solitude s'était faite peu à peu dans la maison.
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Agenouillée devant une statue de la Vierge, Lubine priait, sans espérance
terrestre. Le silence était profond et n'était interrompu que par la respi-
ration pénible de la malade. Il était près de minuit.

-Ma fille ! dit lagonisante.
Lubine agenouill6e se lève et s'approche du lit:
- Que voulez-vous, ma mère, fit-elle en lui prenant la main.
-Ma chòre enfant, - lui (lit d'une voix un peu étrange laxmourante

qui sembla sortir comme d'un songe profond,- va chez notre amie, Mme
Nessans, qui a dû rentrer de Lourdes ce soir. Demande-lui un verre
d'eau de la Grotte. C'est cette eau qui doit me guérir. La (Sainte
Vierge le veut.

-Ma bonne mère, répondit Lubine, il est trop tard à ce moment. Je
ne puis vous laisser seule, et tout le monde est couché chez Mine Nossans.
Mais demain matin, j'irai on chercher dès la première heure.

- Attendons alors.
Et la malade rentra dans son silence.
La nuit se passa et fut longue.
Les joyeuses cloches du dimanches annoncèrent enfin le lever dii jour.

L'Angelus du matin portait à la Vierge Marie les prières de la terre et
célébrait l'éternelle mémoire de sa toute-puissante maternité. Lubine
courut chez Mme Nessans, et revint aussitùt portant une bouteille d'eau
de la Grotte.

-Tenez, ma mère, buvez ! et que la sainte Vierge vienne à votre
secours

Mme. Rizan porta le verre à ses lèvres et en avala quelques gorgées.
-O ina fille, ma fille, s'écria-t-elle, c'est la Vie que je bois. Il y a la

Vie dans cette cau ! Frotte-m'en le visage ! Frotto-m'on le bras ! Frotte-
m'en tout le corps

Toute tremblante et hors d'elle-m8mo, Lubine trempa un linge dans
l'eau miraculeuse et lava le visage de sa mère.

- Je me sens gu6rie, criait celle-ci d'une voix redevenue aire et forte,
je me sons guérie

Lubine, cependant, épongeait à l'aide du linge mouillé les membres
paralysós et tuméfiés de la malade. Avec uno ivresse de bonheur, mâldo
de je ne sais quel frisson d'épouvante, elle voyait l'enflure énorme s'af
faisser et disparaître soudainement sous le mouvement rapide de sa main, et
la peau, violemment tendue et luisante, reprendre son aspect naturel. Su-
bitument, pleinement, sans transition, la santé et la vie renaissaient Sous
ses doigts.

- Il me semble, disait la mère, qu'il sort de moi par tout le corps, comme
des boutons brûlants.

C'était sans doute le principe intérieur du mal qui s'enfuyait de ce
corpsjusquc-là si tourmenté par la douleur, et qui lo quittait à jamais, sous
l'action d'une volon té surhumaine.
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r9 Tout cela s'était accompli en un instant. En une minute ou deux, le corps
atgonisant de Mme Rizan, 6pongé par sa fille, avait retrouvé la plénitude
de ses forces.

-Je suis guérie ! tout à fait gnórie, s'éesiait la bienheureuse femme.
Que la sainte Viergo est bonne ! Qu'ello est puissante !

Puis, après cet élan vers le ciel, les app6tits matériels de la terre 5e
firent sentir violemment.

-- Lubine, ma chère Lubine, j'ai faim, je veux manger.
--Voulez-vous du café, voulez-vous du vin ou du lait ? balbutia la jeune

fille, troublée par la soudaineté, on quelque sorte foudroyante de ce
miracle.

-Je veux de la viande et du pain, ma fille, dit la môre. Je n'en ai

pas mangé depuis vingt-quatre ans.
Il y avait là quelque viande froide, un peu de vin. Mme Rizan but et

mangea.
-Et maintenant, dit-elle, je veux mie lever.
-Ce n'est pas possible, ma mère, dit Lubine, hésitant malgi elle à en

croire ses yeux, et s'imaginant peut-ûtre que les guérisons venues directe-
meut de Dieu étaient soumises, comme les cures ordinaires, aux lenteurs
et aux précautions de la convalescence. Elle tremblait de voir' ce miracle
si inespéré s'évanonir tout à coup.

.Mme. Rizan insista et demanda ses vêtements. Ils étaient depuis bien
des mois repliés et mis à leur place dans l'armoire d'une pièce voisine. On
pensait, hólas! qu'ils ne serviraient plus. Lubine sortit de la chambre
pour aller les chercher. Elle rentra presque aussitôt: mais, arrivée sur le
seuil de la porte, elle poussa un grand cri et laissa tomber à terre, tant son
saisissement fut grand, la robe qu'elle portait à la main.

Sa mère, durant cette courte absence, avait sauté hors du lit et était
allée s'agenouiller devant la cheminée où se trouvait la statue de la Vierge.
Elle était là, les mains jointes, remerciant sa toute-puissante libératrice.

1 ubine, terrifiée comme devant la résurrection d'un mort, utait inca-
pable d'aider sa mère à se vûtir. Celle-ci ramassa sa robe, s'habilla toute
seule en un clin d'Sil et retomba à genoux aux pieds de l'image sacrée.

Il était environ sept heures du matin. On sortait de la première Messe.
Le cri (le Lubino fut entendu dans la rue par les groupes qui passaient
sous ses fenêtres.

-Pauvre fille ! dit-on, c'est sa mère qui vient d'expirer. Il était
inpossiblo qu'elle passat la uit.

ilnsicurs personnes, amies et voisines, entrèrent aussitêt dans la maison
pour soutenir et consoler Lubine on cette indicible douleur. Parmi elles,
deux Sours de Sainte Croix.

-Et bien, ua p enfaut, elle est donc morte, votre bonne mère
Mais vous la reverrez an ciel.
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Et elles s'approchèrent de la jeune fille, qu'elles trouvèrent appuyée
contro la porto entr'ouverte et lie visage bouleversé.

Lubine put à peino leur répondre.
-- Ma mèr est ressuscitée, fit-elle d'une vOiX étranglée par une émotion

si forte qu'elle ne pouvait la porter sans défillir.
-Elle délire, pensèrent les Soeurs en pénétrant dans la chambre, sui-

vies des quelques personnes qui montaient avec elles l'escalier.
Lubine avait dit vrai.

Mme. Rizan avait quitté son lit. Elle 6tait habilléo et priait, prosternée
devant Flimage de Marie. Elle se levra et dit

-Je suis guérie ! Remercions la Sainte Vierge. Tous à genoux!
Le bruit de cet événement extraordinaire se répandit dans la ville de

Nay avec la rapidité de l'éclair. Tout ce jour et lo lendemain la iaison
fut pleine do monde. La foule se pressait, émue et recueillie, dans cette
chambre où venait de passer un rayon de la toute-puissante bonté Ide Dieu.
Chacun voulait voir Mmc. Rizan, toucher son corps rendu à la vie, se
convaincre de ses propres y eux, et graver en son souvenir tous les détails
dle ce drame surnaturel.

M. le docteur Subervielle reconnut sans hésiter le caractère surnaturel
et divin de cette guérison extraordinaire.

A Bordeaux cependant, M. Romain Rizan an désespoir attendait avec
angoisse la missive fatale qui devait lui annoncer la mort dc sa mère,

Ce fut pour lui un coup terrible lorsqu'un matin, la poste lui apporta une
lettre dont l'adresse portait l'écriture bien connue do M. labbé Dupont.

-J'ai perdu ma pauvroemère, dit-il à un ami qui était venu là visiter.
Et il fondit en larmes sans avoir le courage de briser l'enveloppe.
-Ayez de la foi-ce dans le malheur, ayez de la foi, lui disait son ami.

Il rompit enfin le cachet. Les premiers mots qui frappèrent ses yeux
furent ceux-ci : " Deo graiias ! Alleluia ! Réjouissez-vous, mon cher

ami. Votre nùl-r est guérie, complétenent guérie. C'est la Sainte
" Viergc qui lui a rendu miraculousement la santé." L'abbé Dupont lui
racontait de quello façýon toute divine Mme. Rizan avait trouvé au terme
de son agonie, la vie au lieu de la mort.

Quelle joie pour lo fils ! quelle joie pour son ami !

Cet ami était employé dans une imprimerie de Bordeaux où se publiait
le Messager catholique.

-Donez-moi cetto lettre, dit-il à Romain Rizan, il faut que lesýouv'res
de Dieu soient connues, et que Notre-Dame de Lourdes soit glorifiée.

Moitié ce gré, moitió de force, il obtint la lettre. Le Messager cathc-
lique la publia quelques jours'après.

Quant à l'heureux fils, il repartit presque aussit^t pour Nay. A l'ar-
rivée de la diligence, une femme l'attendait. Elle courut à lui, alerte et
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vive, quand il descendit de voiture, et se précipita dans ses bras en pleu-
rant d'attendrissement et do joie.

C'était sa mère.
Dix ans après, l'auteur de ce livre, à la recherche de tous les détailsde

la vérité, alla refaire lui-mnmo, pour écrire cette histoire, l'enquête qu'a-
vait fiaite jadis la commission épiscopale. Il visita Mme. Rizan dont il
admira la pleine santé et la verte vieillesse. Parvenue aujourd'hui à sa
soixante et onzième année, elle n'a aucune clos infirmités que l'ôge amène
avec lui. De tant de maux et de souffrances, il n'est resté aucune trace.
Tous ceux qui l'avaient connue jadis, et dont nous entendions le témoi-
gnagne, étaient encore dansla stupóêfaction d'un événement si prodigieux.

(1.)
-Mais, dîmes-nous à un ecclésiastique dle Nay qui nous servait dc

guide, la mnlade était, si je ne me trompe, visitée par un autre médecin
clu pays, M. le docteur Talamnon ?

-C'est un homme fort distingué, répondit notre compagnon. Il allait
habituellement chez Mme. Rizan, non plus comme médecin, mais comme
voisin et comme ami. Or, à partir CIe la guérison miraculeuse, il cessa
d'y venir, et n'y apparut que huit ou dix mois après.

-Put-ûtro, repîmes-nous, voulut-il éviter cl'etre interpellé, et d'avoir
à s'expliqner sur ce fait extraordinaire, qui était sans doute peu d'accord
avec ses principes de philosophie médicale ?

-Je ne sais.
-N'importe, je veoux le voir.
Nous frappàmes à sa porte.
M. le docteur Talamon est un grand et beau vieillard à la tGte intelli-

gente et expressive. Un front remarquable, une couronne de cheveux
blancs, un regard forme qui annonce dos idées arrêtées, une bouche mobile
sur laquello se joue fréquemment le souriro du scepticisme: tels sont les
traits principaux que l'on remarque en l'abordant.

-Il y a longtemps que cela s'est passé, nous dit-il. A dix ou douze ans
cie distance, ma mémoire ne se souvient que d'une façon fort vague de ce
dont vous me parlez, et dont je ne fus point d'ailleurs le témoin direct. Je
ne vis Mine Rizan que plusieurs mois après, et j'ignore dans quelles con-
ditions, par quels agents, par quelle progrcssion lente ou rapide sa guéri-
son s'était accomplie.

(1.) " Toutes les circousilances de ce fait, dit le rapport des médecins, )ortent le
sceau du surnaturel. Il est impossible d'échapper à cette conviction lorsque, d'un côté,
on considère la chronicité du mal, dont Porigine remonte à 1834; la force de la cause
qui l'a engendré, le choléra ; le siége de quelques-uns de ses symptômes dans un organe
important de la vie, Pestomnne ; Finutilité des traitements ordonnés et conduits par un
médecin capable, M. Subervielle, l'abaissemen t progressif des forces, suite inévitable de
la dyspepsie et des sousiratiois faites à Pinervation par des douleurs presque conti-
nuelles et que, d'un autre côté, on, met en regard (le toutes ces circonstances l'efficacitC
de leau naturelle, employée seulement une fois, et l'instantanéité du résultat obtenu."

(A Continuer.)
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(Suite.)

Ix.
UN NOUVEAU PERSONNAGE DONT LE NOM SERA CONSIDERABLE DANS

NOTRE HISTOIRE.

Je suis venu pour faire une visite à Mine de Beaucliamp ; mais cn
voyant que son château était plein de monde, j'ai préféré descendre à
l'auberge, et me donner le plaisir de chassOr pendant un jour ou deux.
Et j'ai raison de m'en féliciter, ajouta-t-il, puisque cela m'a procuré
l'occasion de vous rendre un service.

Il allait se mettre à expliquer par quel heureux hasard il avait été
amend à grimper sur le rocher, et comment il était arrivé au moment
opportun, lorsque la màre Mathieu, voyant que Emma n'était pas assez
remise pour écouter ces détails, s'interposa brusquement..

Elle insista pour qu'on laissât Emma seule avec élle et sa fille.
-Apròs la frayeur qu'elle a eue, la pauvre enfant a besoin dO repos,

dit-elle ;-orage est à peu près pass6, et Mathieu ferait bien de se rendre
auprès de Mme de Moidrey, pour la rassurer sur le compte de Melle
Emma, car elle doit ftre dans une mortelle inqui6tude. Allons, va, ajouta-
t-elle, on se tournant vers le jeune pêcheur,-cours au manoir, cela vaudra
mieux que de rester ici à bavarder.

Charlot se redressa un moment, avec un air de colère, puis il rit, de
bon cSur, an disant avec sa franchise habituelle.

-Vous avez raison, mère Mathieu, Mademoiselle Emma a besoin de
tranquillité, et je vais aller au manoir ; mais pour ce qui est de bavarder
avec M. Georges France, je resterais toute une journée à le regarder, à
l'idée que sans lui nous aurions perdu la perle de Saint-Servan.

Il y avait quelque chose de si loyal et de si sincòre dans la façon dont
Charlot s'exprimait que Georges lui tendit cordialement la main, ce que
le jeune pêcheur considéra comme une honneur dont dont il fut fier.

Les deux jeunes gens quittèrent la chaumière ensemble, mais non avant
que les remerciements d'Emma eussent de nouveau amené la rougeur aux
joues de Georges.

'' Elle est bien bonne ! pensa ce dernier après avoir dit adieu à Charlot,
qui s'éloigna dans la direction du manoir de Mme de Moidrey. Elle est
bien, bonne!

Il marcha quelque temps en silence, et lés yeux fixés sur le sable.
10
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Après tout, murmura4il, pourquoi éloignerais-je de mon coeur l'image
de cette jeune fille, dont l'histoire, de Mme dO Beauchamp, ressemble Si
singulièrement à.la miene ! C'est la mer qui l'a jetée sur la plage hospi-
talièro do Saint-Servan; et c'est sur la mer, à plus de trente lieues de
terre, que je fus trouvé, à l'âge de deux ans, flottant seul dans un bateau,
n'ayant au-dessus de moi que le ciel et les vagues sous mes pieds.

C'est ainsi que, perdu dans ses souvenirs, Georges France marchait
lentement sans s'apercevoir qu'une autre personne, arrivant par un chemin
de traverse, venait de descendre dans la grande route, et n'était plus
qu'à quelques pas de lui.

Soudain, il tressaillit en voyant qu'il n'était pas seul.
Le nouveau venu souleva légèrement son chapeau au moment de passer

devant Georges.
-Monsieur Mortagne !
-Moi-mûme. Monsieur Georges France, je crois ?
Georges s'inclina.
-Vous avez fait bonne chasse ?
Rodolphe indiqua d'un signe le fusil que Georges portait passé à son

épaule.
-Rien qui vaille, répondit celui-ci, on souriant. Cependant, jamais

matinée n'a été mieux employée.
-J'en suis charm6.
Mortagne, qui allait s'éloigner s'arrêta une seconde, et ajouta avec un

rire où il semblait y avoir comme un avertissement
-Prenz garde toujours d'aller chercher le gibier clans les terrains

résorvés. Les gens, par ici, sont terriblement sévères pour les bracon-
niers.

Ces paroles furent dites avec une bonhomie si apparente que, quoiqu'il
y out quelque chose qui déplût à l'oreille du jeune homme, il était impos-
sible de s'en offenser. Il rit à son tour, dit qu'il n'y avait pas de crainte
à concevoir, du moins en ce qui le concernait et se saluant de nouveau
mutuellement, ils se séparèrcnt.

Goorges se dirigea vers Saint-Servan, dont on distinguait les clochers
au-dessus des arbres, et Rodolphe Mortagne prit par un des nombreux
sentiers qui conduisaient à la chambre de la mère Mathieu.

Si le lecteur veut bien, nous prendrons par un chemin plus court, et
nous les devancerons.

La mère Mathieu est accupée à ranger dans une pièce du fond, tandis
que Emma, assise près de la fenatre, cause avec Jeanne, la fille unique
de la maison.

Nous avons dójà fait allusion à l'expression pensive, rêveuse de la figure
de cette jeune fille.

Elle avait une chevelure dorée, d'une extrême finesse, de grands yeux
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bleus pleins d'une tristesse sereine, telle qu'on en voit guère que chez les
filles mélancoliques du nord, et un regard voilé, comme quelqu'un accon-
tum6 à vivre avec ses pensées, à se nourrir de visions conjurées par un
esprit malade. Souvent elle pleurait, et s'il lui avait fallu expliquer la
cause de ses larmes, elle aurait été bien embarrassée.

Elle souriait rarement, mais dans son sourire il y avait une douceur
infinie, et son regard timide mais profond, quand, par hasard, il rencontrait
le,-vôtre, vous inspirait un sentiment de pitié étrange et vous remuait jus-
qu'au fond du coeur.

Elle causait avec Emma, avec une vivacité peu- ordinaire chez elle, lors-
que brusquement elles s'arrêta et frissonna d'une façon singulière.

-Qu'est-ce que tu as, Jeanne ? est-tu malade ?
-Emma posa la main sur le bras de la jeune paysanne.
Celle-ci tremblait de tous ses membres.
-Vous êtes malade. .je vais appeler votre mère.
Emma allait se lever, mais Jeanno l'arrêta avec un geste de supplication.
-Oh! non, dit-elle. Ma mère est déjà, et avec justice, à bout de

patience avec ce qu'elle appelle mes folles imaginations. Ce que j'éprouve
est étrange, mais cela se passera, cela se passera.

En parlant, elle leva une des ses mains vaguement, comme pour écarter
un brouillard ou un voile qui serait tombé sur sa vue.

-Qu'est-ce que vous sentez? demanda Emma.
-Je ne saurais dire ; c'est comme si quelqu'un que j'abhorre, et qui,

cependant, possòde une puissance mystérieuse sur mes actions et sur ma
volonté, jetait sur moi un charme contre lequel je me débats, mais ci
vain; mon sang se glace dans mes veines, mon coeur se r6volte, mais
mon esprit succombe.

- Jeanne! ma pauvre Jeanne, tu rêves
La jeune fille sourit, mais son sourire était plein de tristesse.
-Je finis par le croire. Il me semble que je suis condamnée à rêver

ainsi tout éveillée. Il n'est pas étonnant que ma mère soit parfois ennuyée,
fatiguée.

Elle se leva lentement et machinalement, et, poussée par une force irré-
sistible, s'approcha de la fenêtre.

-Il est là, dit-elle, en se parlant à elle-même plus qu'à Emma ; le
terrible pouvoir est là.

Emma, qui s'était levée également, regarda avec effroi l'expression
qu'avait prise la figure de la jeune fille, et ses yeux dilatés d'une facon
étrange. Elle posa de nouveau sa main sur son bras, mais Jeanne la
repoussa et continua à approcher de la fenêtre. Son pas était lent,
mais sûr, comme celui de quelqu'un qui marche endormi.

-C'est de la folie, dit Jeanne ; voyez, il n'y a rien là qui puisse nous
alarmer.
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IEt en parlant ainsi, elle tira vivement le rideau.
Elle recula en poussant un cri.
En dehors de la chaumiòre, A.cuehques pas.de la fenêtre, était un homme.
Ses deux mains étaient levées, et il. les agitait, comme s'il eût invité

quelqu'un aàt venir vers lui.

Les yeux de cet homme, qu'Emma pouvait apercevoir même de l'endroit
où elle se tenait, étaient fixés sur la figure blanche et rigide de la jeune
paysanne.

Soudain, il s'aperçut de la présence d'Enma, et son visage prit aussi-
tôt une expression de surprise et d'alarme. Ses gestes cessèrent, et il se
reira rapidement, en dltournant la tête et en ramenant autour de lui les

plis de son large manteau.
Un cri que nous poussa Jeanne détourna l'attention c'Emma, et quand

elle le chercha de nouveau il avait disparu.
Mais elle avait reconnu Rodolphe Mortague.
Jeanne, qui, dès que Rodolphe s'était >loign-, avait tressailli, comme

quelqu'un qui s'éveille d'un profond sommeil, montra la fenêtre, et dit
d'une voix que la crainte faisait trembler :

-Cet homme terrible, Mademoiselle Emma, je ne le voyais pas, et
cependant je savais qu'il était l'.

-Mais vous le connaissez ! vous l'avez vu?
-Jamais auparavant I mais j'ai peur de lui, ajouta-t-elle avec un fris-

son, j'ai peur de lui
-Pourquoi ?
J eannc, dans la violence de son émotion, était tomb6e sur ses genoux,

et s'était cachée la figure dans les plis de la robe de Emma, qu'elle serrait
convulsivement.

-Je le vois encore! dit-elle. Il est debout, près de la vieille carrière,
derrière la maison ! sa main est encore tournée vers moi, et je le vois, je
le vois !

-Jeanne ! Joanne! cria Emma, on essayant de la relever, vous êtes
folle !

-Non ! non ! répondit la jeune paysanne, en levant ses yeux bleus, et
on regardant Emma avec une tristesse prophétique. Je ne suis pas folle,
Madeniselle ; mais il y a un danger dans cet homme, un danger pour
moi, pour vOe.

X.
LES SOUTERRAINS DE L'ABDAYE DE IBEAUCITAMP.

Une nuit de repos avait sufi pour remettre Emma Keradeuc du choc
qu'elle avait éprouvé la veille.

Le fait est qu'elle se ressentait si peu de l'accident dont elle avait failli
être victime que, quand elle apparut à une fdte donnée, deux jours après,
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à l'abbayo de Beauchamp, tout le monde fut unanime à reconnaître qu'elle
n'avait jamais paru plus gaie.. Avec sa robe blanche, et les fleurs cham-
pêtres qu'elle avait dans les cheveux, elle était si charmante, que George
France, qui était au nombre clos invités, se sentit fier à la pensée que sans
lui elle aurait. péri d'une mort effroyable.

L'abbaye de Beauchamp était assez célèbre pour qu'on vint la visiter de

plusieurs lieues à la ronde. Après avoir formé autrefois un monastrc
florissant, elle n'é tait plus guòre qu'un monceau de ruines pittoresques
et pleines cde souvenirs, au milieu desquelles la famille de Beauchaimp
avait conservé une habitation.

Au sein de l'assemblée réunie dans la circonstance que nous mention-
nons, nous nous attacherons particulièrement à un groupe de personnes
assises sous le porche d'une ancienne chapelle dont madame de Beau-
champ venait justement de raconter la légende.

-Ainsi, on suppose que l'ombre de ce personnage dont vous parlez veille
sur les trésors enfouis dans les souterrains ? observa Rodolphe Mortagne,
qui, appuyé contre un fragment de muraille, avait écouté attentivement le
récit de madame de Beauchamp.

-C'est du moins ce qu'assure la légende, répondit colle-ci quoique,-
je n'ai pas besoin de vous le dire,-les paysans soient les seuls à y croire-
Cependant, il y a une tradition dans notre famille d'après laquelle Hervé
de Beauchamp, le dernier prieur, aurait caché une grande partie des
richesses die l'église, avant de quitter la France, à l'époque (le la Révolu-
tion.

-Et est-il jamais revenu ? demanda Martagne.
-Le vaisseau qui l'emportait fit naufrage à quelques lieues de Saint-

Malo, et tout ce qu'il contenait à bord fut perdu, y compris mon ancêtre.
-Moi, j'aurais fouillé toutes les ruines,jusqu'aux moindres crévasses, dit

le capitaine Danville.
-Oh, on n'y a pas manqué, je vous assure, répliqua madame de Beau-

champ on riant.
-Et le résultat, dit Rodolphe Mortagne d'un air dégagé, fut, je sup-

pose, tout à fait nul ?
-Exactement. Labbé avait évidemment emporté les trésors avec lui,

les vases sacrés, les croix, l'argenterie, etc., et si tout cela est quelque
part, à présent, c'est au fond de la mer, à quelques lieues cles côtes de la
Bre tagne.

-C'est probable, dit Rodolphe on se levant et en allant avec les autres
examiner les ruines.
. Mais bientôt il se détacha du groupe et demeura debout, les bras croi-

sés sur sa poitrine et les yeux fixés sur les dalles qui formaient le pavé.
Evideminent il était absorbé par des pensées de la plus haute importance';

Il ne tarda pas, toutefois, à être troublé dans sa rêverie.
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Une main se posa sur son épaule, et, levant la tête, il reconnut le capi-
taine Danville.

-Vous ne réussirez pas, lui dit ce dernier en riant.
Mortagne tressaillit.
-Je ne réussirai pas 1 que voulez-vous dire ? demanda-t-il.
-J'entends avec mademoiselle Emma Kéradec ! répondit le capitaine.
-Et pourquoi non, je vous prie, dit Rodolphe.
-Vous avez un rival. Eh bien, cela n'a pas l'air de vous surprendre.
Mortagne haussa les épaules.
-Où il y a tant à gagner, il doit y avoir beaucoup de compétiteurs, dit-

il. Mais vous voulez, sans doute, parler de ce jeune Américain, Georges
France, le fils, ai-je entendu dire, d'un riche marchand de coton ?

Le capitaine fit un signe de tête affirmatif. Et, tirant Mortagne do côté,
il lui désigna un porche d'où sortirent Emma et Georges France. Ils pas-
sòrent tout près de l'endroit où Mortagne et son ami étaient cachés, et
la robe d'Emma frêla même les pieds du capitaine.

-Tous deux nous sommes orphelins, disait Georges assez haut pour que
Mortagne l'entendit; tous deux nous ignorons si nos parents sont morts,
ou s'ils vivent encore ; tous deux nous avons été arrachés des entrailles de
la mer et jetés sur une plage où nous avons trouvé des protecteurs : vous,
madame de Moidrey, et moi, un homme excellent, qui ne m'a pas seule-
ment donné son nom, mais encore a fait de moi son héritier. Puis-je donc
espérer....

Le reste de la phrase fut perdu pour Mortagne, qui sortit bientct après
pour aller inspecter la partie des ruines par où l'on descendait dans les
tombeaux.

A l'entrée de l'un des souterrains conduisant aux tombeaux, et dérobé
aux regards par un bouquet épais d'arbustes et de plantes qui s'entrem^-
laient, était Rodolphe Mortagne, et un autre homme qu'au premier coup
d'oeil l'on devinait n'être pas au nombre des invités de madame de Beau-
champ.

Il était court, puissamment bâti, vêtu de pantalons larges, et d'une
jaquette assez grossière. Son visage avait une expression repoussante,
tellement il avait le front fuyant, et tant sa mâchoire inférieure était pro-
éminente.

Cet homme se baissa, et regarda à travers les buissons
-Laquelle est-ce ? demanda-t-il à Rodolphe d'une voix rude.
-L-bas, celle aux cheveux blonds, qui a une robe blanche, et qui est

assise sur la colonne.
-Parfait ! répliqua l'individu, qui avait toute l'apparence d'un marin.

C'est un oiseau comme je n'en ai pas vu beaucoup, mais soyez tranquille,
tranquille, il sera on cage à bord du Faucon avant que le soleil se lève de
nouveau.

150



LA FILLE DU BANQUIER.

Les buissons, que le misérable avait écarté, se refermèrent, et Rodolphe
Mortagne se retira avec son compagnon.

xI.

COMMENT MORTAGNE EXÉCUTE UN PROJET QU'IL AVAIT FORMÉ DEPUIS

LONGTEMPS.

Au jour avait succédé la nuit; et la lune brillait au dessus des ruines
de l'abbaye de Beauchamp, qu'elle éclairait de ses reflets argentés. Les
hibous, les chauves-souris et autres oiseaux, amis des ténèbres; s'éveillaient
de leur sommeil, et commençaient à emplir l'air de leurs cris.

Trois hommes se tenaient debout, près de la chapelle, tandis que quatre
chevaux étaient attachés par la bride, à quelques pas d'eux, aux arbustes
qui poussaient dans les interstices.

Ces hommes étaient le fils CIe l'avocat Mouton, Grabuge, le bandit de
mer dont nous avons parlé dans le chapitre précédent, et Kalu, le Java-
nais.

Ce dernier se tenait un peu à l'écart, les bras croisés, et la tête penchée
comme à son habitude ; aucun d'eux ne parlait, et tous étaient sombres
comme des démons en train d'exécuter une infernale besogne, et attendant
les ordres et la direction de leur chef.

Ils n'eurent pas, d'ailleurs, longtemps à attendre.
Un pas résonna sur le pavé, une ombre glissa le long des murailles, et

Rodolphe Mortagne apparut devant eux.
Il était extrêmement agité, avait l'air inquiet, mais sa voix était sèche,

brève et pleine d'autorité.
-Etes-vous prêt ? demanda-t-il.
Rites-vous ? dit le jeune Mouton, d'un ton d'assez mauvaise humeur

voilà deux heures que nous sommes ici. Où avez-vous été ?
-Là bas, près de la chaumière. Montez sur cette pile de pierres, et

vous l'apercevrez, entre les arbres. Le jeune homme obéit, et grimpa sur
une élévation formée par les débris de ce qui avait été autrefois une belle
tour, mais qui n'était plus qu'une masse informe recouverte par des plantes
et des buissons.

-Voyez-vous ?
Mortaine lui indiqua une petite chaumière blanche qui n'était qu'à

quelques centaines de pas de l'abbaye.
Il fit un signe de tête affirmatif, sans parler.
-Je suis resté tout le temps sous sa fenêtre, reprit Rodolphe. Sa

chambre est au rez-de-chaussée, et est séparée par une pièce de
celle de sa mère.

-Vous lui avez parlé ?
-Non ; mais j'ai agité mes mains ainsi,-et il fit les mêmes gestes que
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Emma lui avait vu faire en dehors de la chaumière de la mère Mathieu:
elle est venue, chaque fois, à la fenêtre.

-- Vous a-t-elle vu ?
Elle avait les yeux ouverts, mais certainement elle ne voyait pas. Elle

a obéi à ina volonté, plus puissante que la sienno,-voilà tout.
Mouton regarda son compagnon d'un air incrédule.
Une drle d'idée, dit-il, de demander à quelqu'un qui- n'est pas une

bête, do croire qu'on puisse voir à travers des murs de pierre ou à travers
la terre, et que vous puissiez magnétiser une personne quelconque.

-Je n'ai pas dit une personne quelconque ; au contraire rien n'est plus
difficile que d'en trouver iuno dont la nature soit complètement apte à
subir l'influence. Jeanne est juscment une de ces natures là.

Mouton allait répliquer, mais son compagnon l'arrûta, en lui demandant
brièvement, et avec une certaine hauteur- " Tout est-il prêt ?

-Tout.
-Alors, vous jugcrez par vous-même de la réalité ou cde la fausseté du

pouvoir que je me vante de posséder.
Soudain, il étendit le bras droit et parla.
-Viens ! dit-il ; par le pouvoir de la volonté qui, t'ayant dominée une

fois, doit te dominer toujours, je t'ordonne de venir ici !
Mouton tressaillit, car une personne vêtue de blanc et marchant rapide-

ment, apparut dans le sentier, qui conduisait de la chaumière aux ruines
de l'abbaye.

-Ne vous avais-je pas dit qu'elle viendrait ? cria Rodolphe, en se tour-
nant vers son compagnon. Elle n'avait pas le choix; je l'ai appelée, et la
voici

Ils descendirent, et donnent l'ordre à Grabuge, qui n'était autre que
le capitaine dufaucon blanc, dont Mortagne s'était assuré les services, de
conduire les chevaux derrière l'abbaye, lo mettant ainsi dans l'impossibilité
de voir ou d'entcn'dre ce qui allait se passer ; puis ils se placèrent contre
la chapelle, et attendirent.

La jeune fille glissant toujours avec le même mouvement étrange, passa
sous l'arche de la chapelle, et s'arrêta à quelques pas d'eux.

-Elle est somnambule, dit Mouton.
Rodolphe lui saisit le bras avec une main de fer.
-Silence ! murmura-t-il ; voulez-vous done rompre le charme ?
Il se tourna ensuite vers Jeanne, la fille de la mère Mathieu, que l'on a

sans doute reconnue, et étendit la main, on faisant un geste.
--Assyez-vous, dit-il.
Sans regarder dans la direction de la voix, sans répondre une parole, la

jeune fille obéit machinalement et s'assit sur un large fragment de pierre à
trois ou quatre pieds du magnétisour.

Mortagne se tourna vers le fils Mouton.
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-Donnez-moi la lanterne, dit-il.
Il promena la lumière en avant, en arrière, sur les yeux de Jeanne..

Pas un mouvement, pas même un tremblement des cils ne troubla la calme
expression du visage.

-Elle dort ! dit Rodolphe.
-Aussi fort qu'une égliso, ajouta son compagnon.
Mais ce n'6tait pas un sommeil ordinaire. Ses grands yeux pàles

étaient ouverts et fixes ; la vision semblait être tourade vers lint6rieur,
comme si un voile avait 6t6 passé entre elle et les objets du dehors.

-Dormez ! dit Mortagne, avec un ton de commandement.
-Je dors, répliqua la jeune fille, en entr'ouvrant à peine los lùvres.
-Ne voyez-vous rien au-dessous de l'endroit sur lequel nous sommes ?

demanda Rodolphe, en frappant la terre du pied ?
Il y eut une pause, puis Jeanne répondit ?
-Je vois.
-Quoi ?
-Un tombeau, . .beaucoup Ie tombeaux ?
-Que voyez-vous encore ? demanda-t-il.
Il y eut une autre pause, après laquelle elle répondit lentement.
-Rien. Je ne vois rien que les ossements des morts.
-Cherchez.
Il y eut une autre pause, qui, cette fois, fut plus longue que les autres.
Enfin elle poussa un cri aigu.
-Je vois ! s'écria-t-elle ; mais cette vue m'éblouit.
-Qu'est-ce que vous voyez ? demanda Mortagne ; parlez, je le veux !
La figure de la somnambule prit une expression d'étonnement et d'ad-

miration.

-Je vois de l'or, dit-elle, beaucoup d'or, clos plats, los coupes, dos
chandeliers inerus'tés de pierres précieuses, des croix orncs de diamants
mais cela m'éblouit.. . je ne puis regarder davantage

Landri qui tremblait de tous ses membres, tant son émotion était grande,
regarda tour à. tour Jeanne et Mortagne : ce dernier était radieux de
triomphe.

-A quelle profondeur voyez-vous ces objets ? demanda-t-il.
-Bien bas, bien bas, à vingt, non, à trento pieds au moins
-Certes ' murmura Landri, douze hommes ne suffiraient pas pour crou-

ser à une pareille profondeur, avant.. ..
Mortagne lui fit signe de se taire.
-Eeillez-moi ! éveillez-moi ! j'étouffe!
Son visage s'agita un moment, ses mains rcmuòrent faiblement.
-Le passage! où est le passage qui mène aux tombeaux ? dit Mortagne,

d'un ton de froide autorité.
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La somnambule, comme si elle Out été subitement galvanisée, se leva
sur ses pieds.

-La pierre, dit-elle, la pierre sur laquelle j'étais assise ! otez-la, ity a
un escalier dessous !

Rodolphe appela Kala qui, semblable à une statue de bronze, se tenait
debout et immobile dans l'ombre, complétement indifférent à la scène dont
il était témoin.

Grâce aux efforts réunis des trois hommes, la pierre fut déplacée, et ils se
mirent à creuser.

En très-peu de temps, ils eurent enlevé une quantité de terre considé-
rable.

Landri poussa un cri.
-- Jne trappe, dit-il.
Ils eurent beaucoup de difficult6s à soulever le bois dont les gonds

étaient rouillés par le temps; mais enfin, ils y parvinrent, et alors ils aper-
çurent les marches d'un escalier.

Mortagne descendit le premier, en se guidant avec la lumière de la
lantorne, et on tenant la somnambule par la main.

Landri et le Javenais les suivaient.
L'escalier, qui était long et étroit, et presque perpendiculaire, les con-

duisit dans un vaste caveau.
Il était vide!
Tous les regards se tournèrent vers la somnambule.
-Conduisez-moi le long clos murailles, dit-elle.
Ils obéirent.
Elle fit, en touchant la surface des pierres avec le bout des doigts, la

moitié du tour de la caverne, et s'arrêta:
-Ici, dit-elle, par ici !
Mortagne prit un pic des mains de Kalu, et frappa de toutes ses forces

à l'endroit qui lui était dêsigno.
Kalu lui-mûme ne put retenir un cri d'étonnement en voyant l'instru-

ment s'enfoncer jusqu'au manche dans la muraille.
Il y avait là une ouverture qu'on avait remplie avec du plâtre.
Cette ouverture conduisait à un autre escalier, plus large que le pre-

mier, qui descendait dans les entrailles de la terre, et aboutissait enfin
dans une chambre longue, voûtée, de chaque cùtê de laquelle étaient
rangés des tombeaux.

C'était le tombeau funéraire des moines de l'abbaye de Beauchamp.
Au plafond 6taient suspendues des lampes, dont la lumière était éteinte

depuis de longues années. A un bout était un autel, richement sculpté,
supporté par six colonnes de marble blanc ; mais tous les ornements pré-
cieux qui l'avaient autrefois décoré avaient disparu.

Voyez-vous encore le trésor ? demanda Mortagno.
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Il se passa quelques minutes avant que la jeune fille répondit.
-Levez la pierre, dit-elle ; puis, jetant un cri de souffrance et d'agonie,

elle ajouta:-Je vous en prie, éveillez-moi, ou je meurs!
, Ils levèrent la pierre, et telle était leur anxi6té qu'ils ne firent seule-
ment pas attention à la prière de la jeune fille.

La tombe aussi était vide ; mais on frappant contre le marbre, ils s'a-
perçurent qu'ils ne tenaient pas.

Ils l'arrachèrent et ils virent d'autres marches encore!
-Prenez-moi la main, dit-elle enfin, et faites-toucher chacun des tom-

beaux, l'un après l'autre.
Elle toucha successivement les inscriptions latines qui étaient grav6es

sur les tombes, et les lut correctement.
Elle s'arrêta devant un mausolée, et lut d'une voix claire et sans hésita-

tion.
lci nul ne repose. Celui qui ntrera lans celle tombe trouvera le bonieur.
C'était un escalier tournant, dont le premier degré commençait dans la

la tombe.
Mortagne fut le premier à descendre. Arrivé en bas, il jeta un cri.
L'indien, comme toujours, resta silencieux ; ses yeux seuls trahirent son

étonnement.
Ils étaient entr6s dans un large caveau, et ils chancelèrent comme dos

hommes frappés d'un coup de tonnerre.
Devant eux 6tait le trésor décrit par Joanne, la somnambule.
Rien ne manquait : coupes, vases, lampes, chandeliers, croix enrichies

de diamants, coffrets précieux dans lesquels étaient renfermées les reliques
des saints.

Le fils de lavocat tomba à genoux en poussant un cri dejoie. Tout ce
qu'il y avait de vil et de bas dans sa nature prit le dessus : il rit, il cria;
puis, se relevant, il chancela, en touchant chaque objet tour à tour comme
un homme ivre.

La voix de Rodolphe Mortagne le rappela à lui-même.
-Il faut transporter toutes ces richesses à bord du Faucon-Blanc, et

cela le plus promptement possible, dit Rodolphe. Peut-on se fier à Gra-
buge?

Landri regarda autour de lui avec des yeux où brillait l'avarice.
-Je ne me fie à personne, d présent!
-C'est vous cqui me l'avez recommandé.
-Oui, oui, je le tiens. .. Je pourrais l'envoyer aux galères, si je vou-

lais ; mais., .
-Assez! Il nous faudra lui confier au moins une partie de notre secret;

mais à nous trois, nous pourrons mettre tout cela en paquets et le trans-
porter nous-mêmes en haut. Nous n'aurons pas besoin d'expliquer exacte-
ment la nature de notre marchandise.
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Un long g6missement partit de la pièce au-dessus.
Landri saisit le bras de Rodolphe Mortagne, et lui murmula avec une

expression de visage infernale
-La fille
-Eh bien ?
-Elle parlera! sûrement qu'elle parlera! Partout où il y a une femme,

il n'y a pas de secret !
Mortagne était hardi, et m6chant par dessus le marché. Elev6 à l'école

des aventures las plus 6tranges, et habitué, comme il l'avait été en
Orient, à voir sacrifier sans égards la vie des hommes, il n'avait pas une
conscience a s'alarmer d'aucune proposition, quelque dangereuse ou
cruelle qu'elle fût.

Cependant, il tressaillit cn plongeant ses regards dans les regards de
tigre de son interlocuteur et en y lisant sa pensée.

Ce fut en baissant la voix qu'il répondit
-Les somnambules, on s'éveillant, ne se rappellent rien de ce qui s'est

passé pendant leur sommeil.
-En êtes-vous sûr ?
-Trs-sûr.
Il s'arrûta comme frappé d'une pensée soudaine ; puis il ajouta d'un

ton d'alarme:
-Mais si l'on venait à avoir los soupçons, et que cette jeune fille fut

endormie, n'importe par qui, d'un sommeil magnétique, elle pourrait se
rappeler ce qu'elle a vu ici.

Landri trembla. Il souffrait lu double effet de l'avarice et de la crainte.
-Elle pourrait tout révéler ? dit-il.
-Oui, et sans en avoir l'intention.
Il y eut un long silence, durant lequel Plindien s'occupa'activement à

empaqueter le trésor dans des sacs qu'il avait apportés.
En haut cie l'escalier en spirale, au-dessus, continuaient à se faire enten-

ire les géissements de la pauvre somnambule.
-Le sommeil magnétique, avez-vous dit, hasarda Landry ; si vous ne

lPéveilliez pas!
-Elle s'éveillera elle-mmem, dans un temps plus ou moins long, selon

le cas.
Le fils de l'avocat s'approcha de son compagnon, et lui dit d'une voix

siffante
-Laissez-la s'éveiller ici!
-Comment cela ?
-Tous les gens du voisinage savent qu'elle marche en dormant ?
-C'est justement cette réputation qui a d'abord fixé mon attention sur

elle, répliqua Mortagne.
-Quoi de plus naturel alors pour ses parents et ses amis que de suppo-

1,56



LA FILLE DU BANQUIER.

ser qu'elle s'est trompée de route, et qu'elle aura péri quelque part, vous
me comprenez, lRodolphe ?

Tous deux échangèrent un coup d'œil plein d'une horrible cruauté.
Jeanne était condamnée!
Deux heures environ s'écoulèrent avanît que tout le trésor fut trans-

porté en haut, et Chaqne fois que Mortagne et son compagnon passòrent
auprès de la malheureuse somnambule qui, toujours endormie, s'était
affaisse sur les marches de l'autel, ils détournèrent les yeux, l'un par un
sentiment de compassion, l'autre par un sentiment de crainte.

Ce ne fut qu'au moment de quitter le caveau pour la dernière fois, que
Rodolpho Mortagne s'arrota avec ses deux compagnons sur l'escalier, et
dirigea un moment les rayons de la lanterne sur la pauvre fille.

-Un triste sort ! dit-il ; je serais tenté d'on courir los chances, et de la
sauver.

-La sauver serait nous pedre ! lui répliqua Landri ; si vous voulez
garder le trésor, qui nous a tant coûté à voir, venez

-Il tira Mortagne par la manche, et celui-ci, tout en soupirant, passa
dans la pièce au-dessus, et de là en plein air.

La trappe fut reformée, soigneusement recouverte de terre, et ils repla-
còrent la grosse pierre à sa place. Tout 6tait comme auparavant, seule-
ment, au lieu du trésor qu'on avait volé, le sombre tombeau renfermait un
être vivant.

XII.

LE REVEIL DANS LE TOMBEAU.

Il serait impossible de dire exactement au bout de combien de temps
Joanne s'éveilla de son long sommeil: mais elle s'éveilla enfin.

Elle ouvrit lentement les yeux, et eut conscience de l'obscurité qui
l'enveloppait comme une muraille.

C'était une obscurité qui l'oppressait, qui pesait sur ses paupières ; c'é-
tait, en un mot, l'obscurité de la tombe !

Pendant un moment, elle se crut dans la chaumière de sa mère, dans
sa chambre, mais cette illusion se dissipa bien vite, car ses mains rencon-
trèrent le marbre froid des colonnes.

Elle se leva avec dificulté, chercha à pénétrer du regard autour d'elle.
Une pensée terrible lui vint soudainement à l'esprit ; elle songea à ce
sommeil magnétique auquel elle était sujette, et frissonna à lidée qu'une
des grandes craintes de sa vie était réalisée.

Sans doute, se dit-elle, son état léthargique s'était prolongé plus long.
temps qu'à l'ordinaire ; on l'avait crue morte, et on l'avait enterrée vivante!

Elle rassembla ses forces et appela au secours, avec l'énergie du déses-
poir ; mais les échos seuls de la chapelle souterraine répondirent à ses cris.

Bientôt elle désespéra, et des sanglots convulsifs étouffèrent sa voix.
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Elle se laissa tomber à genoux, pressa son front dans ses mains, et pria,
Elle pria longtemps et avec ferveur, et l'espérance revint ranimer ses

forces et son-courage.
Elle ne se sentit plus seule dans cette affreuse obscurité: Dieu 6tait

là avec elle.
Alors, elle se releva, le coeur plus fort, et, d'un pas plus assuré, elle fit

le tour de sa mystérieuse prison.
Nous ne chercherons pas à peindre les sentiments d'horreur qu'elle

éprouva, en découvrant qu'elle était entourée de tombeaux.
-C'est quelque grand caveau, se dit-elle ; mais assurément ce n'est

pas pour une personne comme moi qu'on l'a préparé.
Soudain elle poussa un cri et tomba.
C'6tait un cri de joie, car son pied avait heurté contre la dernière mar-

che de l'escalier de granit. Elle monta vivement les degrés. Mais hélas !
ce ne fut que pour échanger sa prison contre une autre.

En quelques minutes elle se trouva dans la première pièce où elle était
entrée avec Mortagne et ses compagnons. Elle recommença à promener
ses mains le long des murailles, et, rencontrant l'escalier qui conduisait à
la trappe, elle le gravit précipitamment; mais plusieurs pieds de terre la
séparaient du ciel, sans compter l'énorme bloc de granit que ses persécu-
teurs avaient ou tant de peine à remettre à sa place.

Alors, les mains déchirécs par les efforts qu'elle avait faits pour se frayer
une issue, et le cSur agité d'une émotion indicible, elle redescendit dans la
chambre qu'elle venait dle quitter.

Cependant, elle ne s'abandonna pas au désespoir : elle s'appuya contre
le mur et réfléchit à ce qu'elle pouvait faire.

Il n'y avait pas deux minutes qu'elle était dans cette position, lors-

qu'elle releva vivement la tête.
Elle avait sentie contre sa joue un air froid de l'humidité de la muraille.
Il devait y avoir de l'air, en elfet, dans ce tombeau ; autrement, com-

mont aurait-elle pu y vivre si longtemps ? Donc encore, il devait exister
quelque ouverture qui communiquait avec le monde extérieur.

Suivant le courant d'air, qui frappait toujours son visage, elle vint tou-
cher le mur opposé. Une partie de ce mur était formé de cailloux mal
taillés, retenus ensemble par un ciment, et qui s'étaient, en grande partie,
écroulés sous les efforts incessants du temps et dc l'humidité. C'était par
les interstices ainsi pratiquées que l'air entrait librement.

A force de patience, Jeanne réussit à détacher une des pierres, et elle
s'en servit pour agrandir l'ouverture. Mais il s'écoula plus d'une heure
avant qu'elle eût obtenu un espace assez large pour passer son corps.

Enfin, elle parvint à se glisser hors de la piòce; et alors, elle se trouva
dans un passage sombre, si étroit, qu'avec le plus léger mouvement des-
bras, elle on touchait les deux c8tés à la fois.
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Elle suivit l'espace d'environ un demi-quart de lieue ce passage, qui
semblait sans issue, et qui se repliait et s'entremêlait comme un serpent
dans les entrailles de la terre.

-En trouverai-je la fin ? se demandait la pauvre Jeanne, en1 s'arrêtant
de temps en temps, épuisée et prête à tomber.

Mais le courant d'air qui continuait à souffler contre sa joue lui'donnait
espérance et courage, et elle reprenait bravement son chemin en avant.

Soudainement, un bruit frappa son oreille, un bruit faible d'abord et
semblable au bourdonnement d'une abeille. Puis, il devint de plus fort,
augmentant de volume à chaque pas qu'elle faisait.

Elle joignit les -mains dans un élan de joie, car dans ce bruit, il n'y
avait pas de mystère pour elle.

C'était la voix de la mer ! le bruit de ses vagues venant se briser contre-
les sables et les rochers de la baie.

Joanne accéléra sa course. Elle trouva un angle dans le passage, et,
pour la première fois depuis qu'elle était sous la. terre, elle aperçut un filet
de lumière.

Il scintilla dans l'obscurité comme une étoile. La pauvre fille se préci-

pita vers ce point, l'atteignit, et, encore une fois, l'espérance s'évanouit
de son cœur.

Le passage était formó par un mur de roc solide.
Le filet de lumière était encore là, mais bien haut au-dessus de sa tête,.

et quand elle éleva avec égarement les mains pour le saisir, elle ne ren-
contra que la surface du rocher.

Alors le coeur lui manqua.
-Dieu n'a pas exaucé nia prière s'écria-t-elle; et elle ajouta dans

l'amertume de son angoisse :-Dicu lui-même m'a abandonnée !
Et, dans l'emportement de son désespoir, elle se jeta avec violence con-

tre le rocher.
Ce fut son salut. Le rocher remua ! oui, elle ne pouvait en douter ; la

large masse trembla sous le poids de son corps et de ses mains.
Alors, faisant appel à toute son énergie, elle poussa.. . Le roc tourna

sur un pivot invisible, et un torrent de lumière vint tout à coup éblouir la
jeune fille, et la força àl reculer dans l'obscurité.

Le passage s'ouvrait sur une crique nue et déserte, à environ un quart
de lieue de l'abbaye de Beauchamp, et à quelques pas de la mer, qui
brillait, cn ce moment, sous les rayons du soleil levant.

Jeanne jeta un cri de joie et s'élança dans le monde de la lumière et
de l'air.

Puis, soudainement, mille 6motions l'agitèrent; ses nerfs se détendirent,
elle sentit quelque chose de vague dans sa tête, elle chancela et saisit
le rocher pour se soutenir.... Une seconde après, elle tomba évanouie sur
le sol.
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XIIL

UNE EXPLICATTION ENTRE DELAGRAVE ET SA FEMME.

A son retour chez elle, où elle retourna sans sa fille, qui avait accepté
l'invitation que lui avait faite madame de Beauchamp de rester quelques
jours dans son manoir, madame Delagrave trouva son mari non-seulement
plus sombre que d'habitude, mais encore clans un état de grande agitation.

Pour bien des raisons, Houri avait refusé d'assister à la fête de madame
de Beauchanip.

Le danger qui l'environnait était imminent car il était évident que
lavocat Mouton avait la persuasion qu'Emma Keradeuc était l'héritière
de la fortune du vieil Isaac. Il 6tait presque aussi évident encore que le
testament, qu'il avait cru détruit, existait et qu'il était dans les mains de
son adversaire.

La première tentative contre la vie d'Emma avait échoué, échoué par
suite d'un accident ; une·autre pouvait être plus heureuse.

Delagrave n'éprouvait rien qui ressemblât à du repentir. Sa nature
n'était que celle du tigre, qui, après s'Ûtre précipité d'un bond désespéré,
s'il échoue, se tire lentement. Un échec ne faisait que l'exciter; et, à
mesure que les obstacles se dressaient sur son chemin, sa résolution gran-
dissait et s'affermissait.-A continuer.

A V 18.,
Plusieurs personnes nous ont fait remarquer, les unes de vive voix, les

autres par écrit, que puisque l'Administration de 'Echo voulait gra-
tiRer ses Abonnés d'un exemplaire de N otre-Dane de Lourdes, elle ferait
bien de n'oxigr le payement soit po ur 1871, soit pour tout arrérage,
qu'après l'ouverture de la navigation, afin d'avoir droit à cette PRIME.
Cette observation a paru fondée et raisonnable ; on conséquence, tout
Abonné qui, d'ici au premier Juin de cette anné o, aura rempli cette con-
dition, recevra gratis au Bureau de l'Echo, à Montréal, oufranco par la
poste, en ajoutant dix contins pour les frais, un exemplaire de Notre-Dame
de Lourdes.

Un certain nombre d'exemplaires de la grande Edition, texte de M.
Lassère, sont très-bien reliés et illustrés des trois photographies men-
tionnées ci-contre. Ceux qui préfèreraient ces exemplaires à la place de
celui simplement broché et sans photographie que donne l'administration,
peuvent le faire au Bureau de l'Echo, moyennant 50 centins.

L'Edition populaire que béaucoup de personnes trouvent plus à portée
d'un bon nombre de Lecteurs, et qui, du reste, renferme tous les Evéne-
ments arrivés aux Roches:Massabielle, apparitions, guérisons, etc., se vend
quarante centins. S'adresser au Bureau de 'Echo.
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